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Éditorial 

 
Revisiter les relations internationales au XIXe siècle 

Catherine HOREL 
∗ 

 

 

Au fur et à mesure de l'extension de la spécialité « histoire 
contemporaine », le XIXe siecle, qui en a longtemps été le cœur, s'éloigne. 
Déjà mal-aimé au XXe, il ne fait guère plus recette au XXe siècle chez les 
historiens, ce qui se traduit logiquement par une désaffection massive au 
niveau des étudiants. Ce siècle n'est pas à la mode et semble échapper 
aux renouvellements méthodologiques ainsi qu'aux thématiques récentes 
privilégiées par la recherche. Le présent numéro du Bulletin de l'Institut 
Pierre Renouvin entreprend de montrer que cette négligence est une erreur 
et que l'on peut faire coïncider les préoccupations récentes de 
l'historiographie avec l'histoire du XXe siècle, ce que nos collègues qui 
travaillent sur les périodes précédentes sont parvenus à réaliser. Le 
syndrome n'est pas propre à la France et d'autres historiographies 
européennes souffrent du même mal. Parmi les contributions présentées 
ici, trois émanent de jeunes chercheurs, ce qui prouve bien qu'au-delà du 
renouveau thématique, celui des générations est également en marche. 

L'histoire du XIXe siècle a longtemps été synonyme de batailles (les 
guerres napoléoniennes, les aventures de Napoléon III), de figures mal-

                                                
∗
 Directrice de recherche, CNRS, UMR IRICE. 
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aimées (encore Napoléon III), dominée par des personnages et des 
événements jugés dépassés par la modernité et la rapidité du XXe siècle où 
l'on a tout fait en plus grand et en pire ! Que faire contre les 68 ans de 
règne de François-Joseph ? On oublie souvent qu'une bonne partie de ce 
qui a été mis en œuvre au XXe siècle a été inventée par des hommes – et 
quelques femmes – du siècle précédent : le général de Gaulle est présenté 
à juste titre par Jean Lacouture dans sa célèbre biographie comme un 
homme du XIXe siècle, et que dire de l'amiral Horthy qui a cinquante ans en 
1918, du maréchal Tito ou de János Kádár, tous nés précisément sous le 
règne de François-Joseph ! 

 

Nous plaidons donc ici pour un salutaire retour à l'histoire du XIXe siècle, à 
condition de la pratiquer autrement, nourris que nous sommes de 
démarches méthodologiques innovantes. Nos articles, ainsi que le résumé 
de la thèse d'habilitation de Bernard Lory, sont une tentative pour montrer 
que d'autres pistes sont possibles au-delà de l'histoire-bataille et de 
l'histoire diplomatique. Les apports des autres disciplines sont également 
un enrichissement pour revisiter l'histoire du XIXe siècle : histoire de l'art et 
de la littérature, ethnographie, anthropologie et anthropologie urbaine ont 
des liens incontestables avec les sujets que nous traitons comme le 
montrent les contributions d'Antoine Marès et Bernard Lory.  

 

Faire de l'histoire des relations internationales autrement, c'est justement 
s'intéresser à des canaux moins habituels, sortir de la diplomatie à 
proprement parler pour montrer les voies détournées, les réseaux : Antoine 
Marès s'intéresse à la diplomatie d'une nation sans État, Jean-Michel 
Guieu retrace la difficile naissance des mouvements pacifistes dans une 
France avide de revanche, Farid Ameur nous passionne avec ces Français 
du Texas qui rêvent de rétablir les possessions françaises, Daniel 
Guttiérez-Ardila relate la naissance des relations internationales entre la 
Colombie et ses voisins et l'absence de reconnaissance internationale 
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d'Haïti : on peut souligner le paradoxe d'un État qui existe, au contraire des 
pays tchèques, mais dont personne ne veut entendre parler tandis que les 
Tchèques bénéficient d'une écoute bienveillante à Paris qui s'intéresse à 
tout ce qui peut affaiblir l'alliance germano-autrichienne.  

Ce qui frappe ici, c'est le rôle que la France veut ou croit jouer sur 
certaines scènes : comme « on ne prête qu'aux riches », on lui impute 
même parfois des intentions qu'elle n'a pas forcément. Farid Ameur montre 
comment un mélange d'intoxication et de sincères désirs d'expansion de 
Napoléon III se mêlent dans l'affaire texane. Ses conséquences – la 
malencontreuse expérience mexicaine – contribuant par ailleurs à 
l'éloignement franco-autrichien alors que les deux pays avaient pu 
envisager une entente dont l'Allemagne aurait fait les frais. L'obsession 
allemande de la France ne date pas seulement de 1870, même si le 
contentieux créé par Sedan détermine par la suite l'action diplomatique 
française jusqu'en 1914. Antoine Marès et Jean-Michel Guieu apportent 
chacun dans leur domaine un éclairage sur cette constante, même si dans 
le cas autrichien, les choses sont plus complexes. 

Revisiter les relations internationales au XIXe siècle c'est aussi, comme 
Bernard Lory, prendre « par le petit bout de la lorgnette » une ville comme 
Bitola (Monastir) et étudier son rôle dans l'équilibre régional. Celui-ci évolue 
considérablement à la fin du siècle entre un Empire ottoman, que tout le 
monde juge moribond mais qui montre sur le terrain une indéniable 
capacité de modernisation, et de nouveaux venus dans le jeu diplomatique 
dont les ambitions sont à la hauteur du retard mis à rejoindre le concert 
européen (Grèce, Serbie, Bulgarie) et que le nationalisme, qui leur sert de 
politique étrangère, entraîne dans l'engrenage de la violence.  

 

De la Macédoine à la Colombie en passant par Vienne, Prague, Genève, 
Washington et Port-au-Prince, nos auteurs montrent que de nouvelles 
approches du XIXe siècle sont non seulement possibles, mais qu'elles 
permettent de mettre à jour des aspects largement méconnus (la France 
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au Texas), négligés (la création des États d'Amérique centrale) ou chargés 
de présupposés (les relations entre la France et l'empire d'Autriche, 
l'Empire ottoman décadent) et que l'apport d'une méthodologie nouvelle 
(étude des réseaux pacifistes) permet d'éclairer. 

   

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

Quelle politique étrangère mener sans État ?  
Le cas tchèque au XIXe siècle 

ANTOINE MARÈS 
∗ 

 
 

Aux XIXe et au XXe siècles, les groupes nationaux en devenir et les nations 
constituées qui ne disposent pas d’un État ne sont pas exceptionnels : il 
peut s’agir d’États anciens qui ont perdu totalement ou partiellement leur 
souveraineté, tels les royaumes médiévaux de Pologne et de Bohême ; il y 
a aussi les groupes nationaux qui n’ont pu se constituer en tant qu’États à 
l’époque moderne : c’est le cas des Ukrainiens, des Slovènes et de 
nombreux autres peuples de l’Europe médiane ; cela concerne enfin des 
groupes diasporiques qui n’ont pas de territoire en propre (les Juifs 
jusqu’en 19481) ou qui sont chassés de leurs territoires et persécutés (pour 
des espaces limitrophes de l’Europe, les Arméniens ou, plus près de nous 
et sous d’autres cieux, les Kurdes, les Tibétains, les Palestiniens…)2. 
Ajoutons que les empires multinationaux sont encore largement dominants 
au XIXe siècle, même si leur légitimité est de plus en plus contestée avec la 
montée du nationalisme. 

                                                
* Antoine Marès est professeur à l’Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne – chaire 

d’histoire de l’Europe centrale contemporaine. 
1 Theodor Herzl, juif originaire de Budapest, s'établit à Vienne où naît le sionisme 

politique, et où son essai Der Judenstaat paraît en 1896 (Leipzig – Vienne, 
Breitenstein’s Verlag-Buchhandlung).  

2 Cf. Relations internationales, n° 141, printemps 2010, consacré aux diasporas.  
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Pour ces populations et leurs élites, le défi est de s’affirmer sur la scène 
internationale en vue d’obtenir leur indépendance ou la transformation 
d’une prise de conscience collective en organisation territorialisée et/ou 
étatique : cette dernière peut se traduire par une revendication 
d’autonomisation qui peut prendre la forme d’une demande 
d’individualisation administrative (avec la constitution d’une entité fondée 
sur les appartenances linguistiques et ethniques, ce qui est par exemple le 
cas des Slovaques en 1848, puis en 1861), ou aller jusqu’à une exigence 
de fédéralisation. Ici, nous nous attacherons au cas des Tchèques entre 
1848 et la Première Guerre mondiale au sein de l’Empire autrichien, puis 
de son avatar austro-hongrois à partir de 1867. 

 

Du « printemps des peuples » à sa disparition, l’Empire a connu dix-sept 
ministres des Affaires étrangères, dont douze Autrichiens (parfois 
possessionnés en Bohême), quatre Hongrois et un Polonais (Agenor 
Gołuchowski), mais aucun Tchèque, Slovaque, Slovène, Slave du Sud, 
Roumain, Ruthène… Au sein de cette liste, c’est l’absence des Tchèques, 
eu égard à leur poids démographique, à leur développement économique 
et à leur maturité éducative et culturelle, qui est la plus frappante. Mais 
c’est aussi le reflet d’une structuration particulière des élites nationales 
tchèques. Du fait de la dénationalisation de leur aristocratie, consécutive à 
la victoire catholique et habsbourgeoise de la Montagne Blanche, en 
novembre 1620, et à l’exil de la noblesse protestante, les élites tchèques 
du XIXe siècle ont été essentiellement constituées par le clergé et par la 
petite bourgeoisie. La noblesse de Bohême a divergé après 1848. Depuis 
la fin du XVIIIe siècle, une partie non négligeable voyait son intérêt à 
appuyer les particularismes locaux pour résister à la pression 
centralisatrice de Vienne et cela, en favorisant les institutions savantes ou 
culturelles locales, en finançant la recherche historique nationale, et même 
en appuyant le développement de la langue tchèque qu’il était désormais à 
la mode d’apprendre. À partir du moment où ce patriotisme territorial et 
linguistique devint exclusif, la noblesse de Bohême se sentit, dans sa 
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grande majorité, plus d’affinités avec le monde germanophone. Les 
libéraux de Bohême-Moravie eux-mêmes, jusque-là nationalement 
tolérants, se scindèrent entre Tchèques et Allemands, avant que ne vînt le 
tour des radicaux, dans les années 1850. 

Dans ces conditions, les Tchèques ne pouvaient être représentés au 
niveau suprême de la diplomatie, prérogative presque exclusivement 
aristocratique. Avant 1914, les Tchèques durent se contenter de rares 
postes subalternes, au maximum consulaires (à l’exception de quelques 
membres de la noblesse de Bohême, comme les Lobkowitz). Ce qui était 
vrai pour la diplomatie l’était aussi pour les grands corps de l’État, comme 
l’armée et la haute administration. Au contraire, les Tchèques étaient 
fortement présents dans la petite fonction publique, ce qui ne leur procurait 
pas forcément une image très favorable auprès de la population de la 
Double Monarchie pour laquelle ils incarnaient souvent l’ordre répressif 
d’une bureaucratie tatillonne. 

Alors comment mener et organiser une « politique étrangère » ? Tout va 
dépendre du moment, sa mise en œuvre supposant qu’un groupe national 
ait déjà une politique autonome, qu’il dispose d’élites politiques et que 
celles-ci soient suffisamment structurées. Nous pouvons discerner trois 
phases en fonction de ces critères. La première concerne la période 1848-
1867, la deuxième va de 1867 aux années 1890, la troisième couvre les 
deux décennies suivantes.  

 

La construction d’une politique tchèque 

 

Les événements de 1848 constituent un moment inaugural de la politique 
tchèque. Jusque-là, le patriotisme territorial incarné par la noblesse de 
Bohême était dominant, pour se démarquer du centralisme viennois : 
« Nicht deutsch, nicht tschechisch, aber echt böhmisch, fest österreichisch 
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für Gott, Kaiser und Vaterland »3. Or la noblesse dut alors céder la place à 
la bourgeoisie comme porte-parole des revendications populaires, la notion 
de nation devenant prédominante et les divergences entre Tchèques et 
Allemands commençant à prendre le pas sur les clivages entre 
conservateurs, libéraux et radicaux.  

 

La politique tchèque fut définie le 11 mars 1848 par les douze articles dits 
de « Saint Venceslas », qui réclamaient, notamment, l’autonomie 
administrative des pays tchèques, puis par la fameuse Lettre au Parlement 
de Francfort de František Palacký du 11 avril : le grand historien tchèque y 
refusait de participer au pré-parlement libéral de Francfort, considérant que 
l’avenir des Slaves d’Autriche devait se dérouler au sein d’une monarchie 
fédéralisée. En l’occurrence, les Tchèques rejetèrent, dès ce moment-là, le 
principe d’une grande Allemagne, position qui leur fut constante au cours 
des décennies suivantes. Le troisième axe de leur politique extérieure se 
dessina en juin, alors que Prague avait rejoint la vague révolutionnaire qui 
avait déjà emporté Vienne. Sous l’impulsion de Slovaques et de Croates, il 
avait été décidé d’organiser à Prague un Congrès slave pour la fin mai, en 
réaction à la réunion de Francfort : l’ouverture eut lieu finalement le 2 juin, 
mais la manifestation fut interrompue par l’insurrection qui éclata le 12 juin 
1848. Du coup, sur les trois points prévus par le Polonais Libelt – un 
manifeste européen, une adresse à l’empereur et une résolution de 
solidarité entre pays slaves –, seul le premier aboutit. De tout cela a 
découlé durablement le triple axe de la politique extérieure tchèque : le 
rejet d’une Allemagne qui réunirait l’ensemble des germanophones 
d’Europe centrale, l’adhésion à ce qu’on appellera l’austro-slavisme et la 
tentation du recours à la solidarité slave.  

Le problème des Tchèques résidait dans l'absence de moyens pour 
mener conséquemment cette politique. L’écrasement de la révolution en 

                                                
3 Arnost Klima, « La Bohême », 1848 dans le monde. Le printemps des peuples, 

Les amis des Éditions de Minuit, 1948, tome 2, p. 213.  
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1848-1849 ouvrit une période de néo-absolutisme qui dura une dizaine 
d’années et fut sanctionnée par l’abolition, fin 1851, de la Constitution 
octroyée le 4 mars 1849. Les deux faces du libéralisme tchèque incarnées 
par František Palacký, et surtout, par le journaliste et écrivain Karel 
Havlíček-Borovský, furent mises alors sous le boisseau.  Les seules forces 
qui pouvaient s’exprimer à ce moment-là étaient liées à une faible 
émigration, dont le jeune révolutionnaire exilé Josef Václav Frič était un 
des rares porte-voix de dimension européenne.  

Il fallut attendre les chocs extérieurs – la perte d’une partie des 
possessions italiennes et la montée en puissance de la Prusse 
bismarckienne – pour que la situation changeât et pour que Vienne 
commençât à revenir à un ordre constitutionnel et à un dialogue avec les 
nationalités. L’aboutissement en fut l’adoption du Compromis austro-
hongrois de décembre 1867 (confirmation des rescrits royaux du 17 février 
1867), dont la conclusion fut accélérée par la défaite de Sadowa/Sadová 
(ou Königgratz/Hradec Králové) en juillet 1866. À nouveau se posa la 
question de la place des Tchèques au sein de la monarchie, désormais 
bicéphale. C’est de la frustration de ne pas être partie prenante à ce 
rééquilibrage interne que débuta véritablement ce qu’on peut considérer 
comme « l’An I » de la politique extérieure tchèque4.  

 

De 1867 à la fin du XIXe siècle 

 

Cette politique extérieure tchèque a tenu pendant la période entre deux 
pôles : les propos successifs de Palacký qui, en 1848, considérait que 
l’existence de l’Autriche (fédérée) était vitale pour les Tchèques et  qui, 

                                                
4  Expression créée par Ivo Vlček dans sa thèse « La France et les Pays tchèques 

de 1871 à 1914 », Université de Strasbourg, 1970.  
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après l’immense déception de 1871 (la monarchie ayant reculé après une 
promesse de fédéralisation au bénéfice de Prague), rappelait que le 
royaume de Bohême avait existé avant l’Autriche habsbourgeoise et 
pourrait bien lui survivre.  

L’année 1867 a été, de ce point de vue, un premier choc qui a amené les 
responsables politiques tchèques a développer deux axes de politique 
extérieure, vers l’Est et vers l’Ouest.  

Malgré les instrumentalisations ultérieures, ce fut le hasard du calendrier 
qui fit d’un voyage culturel à Moscou une manifestation politique 
significative. L’idée d’une parenté slave commune était certes ancienne 
(elle remontait au moins à la fin du XVIIIe siècle, avec le père de la 
slavistique Josef Dobrovský, et l’impact des guerres révolutionnaires et 
napoléoniennes, puis leurs suites) et la Bohême avait connu depuis les 
années 1820 une vague de russophilie un peu naïve dans certains milieux 
littéraires. Mais, rapidement, cette slavophilie aveugle s’était heurtée aux 
analyses de Karel Havlíček-Borovský qui avait rejeté, dès 1846, le concept 
de « slavité » au profit de celui de « tchéquité » en appuyant sa 
démonstration sur une critique acerbe de l’autocratie russe. Ainsi, une 
grande partie des intellectuels tchèques était-elle en partie prémunie d’une 
russophilie excessive par son attachement au libéralisme politique ou par 
sa sympathie pour la cause polonaise.  

 

Le Compromis de 1867 laissait donc les Tchèques isolés : seule une 
partie des Slovènes les suivait, les Polonais de Galicie trouvant leurs 
propres accommodements avec Vienne. C’est à ce moment que leur 
parvint une invitation à visiter une grande exposition ethnographique 
organisée à Moscou par des savants slavophiles (M. P. Pogodin). Le 
20 mai, une délégation de 84 personnes menée par Palacký et son gendre 
František Ladislav Rieger arriva à Saint-Pétersbourg, et commença une 
tournée qui prit rapidement, malgré la prudence de ses organisateurs, la 
forme d’un manifeste politique, du fait de la présentation qui en fut faite 
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dans les milieux nationalistes tchèques, dans leur organe Národní listy (Le 
Journal national), chez les slavophiles russes (au contraire de la cour 
tsariste) et chez les Polonais en exil qui crièrent à la trahison. Une 
délégation de six membres fut même reçue par le tsar le 26 mai. Ce 
« pèlerinage de Moscou » apporta un certain réconfort aux Tchèques 
dépités par la tournure des événements internes : ils eurent le sentiment 
d’une certaine reconnaissance internationale, mais les effets en furent 
finalement plus négatifs que positifs : les rapports avec les Polonais se 
révélaient affaiblis, tout comme leur image de libéraux et d’Austro-Slaves. 
De plus, ils s’attirèrent la rancune tenace du chancelier Beust. Il n’empêche 
que cet événement eut de profondes répercussions dans l’opinion publique 
et déclencha chez les Tchèques jusqu’au début du XXe siècle une vague de 
russophilie assez profonde qui effaça, en partie, la critique de l’autocratie 
tsariste.  

 

Le pendant de cette visite en Russie fut l’esquisse d’une politique 
française. La délégation tchèque était passée en mai 1867 à Paris avant de 
se rendre à Moscou. F. L. Rieger se rendit alors compte de tout le travail 
de sensibilisation qu’il fallait mener auprès des officiels et de l’opinion pour 
leur faire découvrir la question tchèque. En effet, à cette époque – et cela 
restera une constante durable chez les responsables français – on 
comptait fermement sur l’Autriche et sur Beust pour continuer à endiguer la 
montée en force de la Prusse bismarckienne ; tout ce qui pouvait freiner 
cette fonction et affaiblir le gouvernement de Vienne (c’était le cas des 
revendications nationales, qu’elles fussent hongroises ou tchèques) était 
considéré comme nuisible. Il faut souligner que, dans toute cette affaire, il 
s'était agi d'une initiative personnelle de Rieger, appuyée par Palacký, 
mais sans concertation préalable avec les autres dirigeants vieux-
tchèques. Cela provoqua ultérieurement quelques remous. Cet épisode est 
pourtant intéressant dans la mesure où il a anticipé sur les arguments des 
relations franco-tchèques des décennies suivantes. Dans ce contexte, la 
protestation du 8 décembre 1870, publiée dans Národní listy, représente 
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l'aboutissement symbolique de ce courant. Ce mémoire de la diète de 
Bohême, remis à Beust, désapprouvait la politique de rapprochement entre 
l'Autriche et l'Allemagne, condamnait l'annexion de l'Alsace-Lorraine et 
recommandait une entente franco-russo-autrichienne fondée sur une 
reconnaissance du droit des Russes à contrôler les Détroits. Cet acte 
symbolique de protestation officielle, unique en Europe, eut des suites 
importantes puisqu'il fut invoqué comme une des « chartes constitutives » 
de l'amitié franco-tchèque. La protestation du 8 décembre 1870 ne fut pas 
la seule : les éléments tchèques de l'Université Charles-Ferdinand de 
Prague protestèrent aussi avec véhémence contre le fait que le recteur, 
l'historien allemand Constantin Höfler, ait accepté de se rendre à 
l'ouverture solennelle de l'Université allemande de Strasbourg. Strasbourg 
devint une sorte de pont entre la France et les pays tchèques et, de plus en 
plus, la comparaison fut faite entre la Bohême et l'Alsace, territoires atteints 
par l'expansion allemande à l'Est et à l'Ouest. Dans les années 1870, les 
contacts amorcés précédemment se poursuivirent et évoluèrent en fonction 
de la politique russe de la France, Rieger faisant parfois office, auprès de 
Gambetta, d'intermédiaire avec les Russes et le salon de Madame Juliette 
Adam occupant dans ces fluctuations le rôle de « laboratoire »5.  

 

Les rapports franco-tchèques commencèrent à bénéficier de bases plus 
institutionnelles avec, du côté français, les organisations nationalistes telles 
que la Ligue des patriotes ou l'Association des sociétés de gymnastique 
exclusivement animées par l'idée de revanche contre l'Allemagne 
prussienne ; du côté tchéco-français, la création en 1862 de la Beseda 
(cercle de discussion) tchéco-morave de Paris, puis du Sokol en 1892 – 

                                                
5  Sur la politique de Palacký et son gendre Rieger, voir deux excellentes 

biographies récentes : Jiří Štaif, František Palacký, Prague, Vyšehrad, 2009 ; et 
Robert Sak, Rieger : konservativec nebo liberal ? [Rieger, conservateur ou 
libéral ?], Prague, Academia, 2003.  
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filiale du Sokol praguois fondé en 1862 – offraient de nouvelles occasions de 
contacts plus intenses.  

Dans les années 1880 et 1890, les tensions nationales s'accrurent. Les 
organisations et les manifestations patriotiques se multiplièrent. Les 
tournées triomphales des délégations de Sokols en France (en 1889 à Paris, 
en 1892 à Nancy et Paris, en 1893 à Toulouse, en 1894 à Lyon, en 1895 à 
Périgueux...) étaient soigneusement suivies et par la presse française et par 
la presse tchèque. La création, au printemps 1897, d’un consulat français à 
Prague (après un premier consulat américain) témoigne de ces relations 
privilégiées. Mais face à une pression allemande sur les affaires intérieures 
de l'Autriche que les représentants diplomatiques français décelaient aussi 
bien à Berlin et à Vienne qu'à Prague, Paris prit finalement, en 1901, le parti 
de se tenir à l'écart des querelles de nationalités internes à l'Empire 
habsbourgeois. Pourtant, quand l’existence du consulat fut menacée en 
1905, une grande campagne de presse menée en France par les 
tchécophiles en interdit la suppression.  

 

Au cours des années 1900-1908, les rapports bilatéraux franco-tchèques 

se poursuivirent sur une base éminemment symbolique et sentimentale : la 
visite de la municipalité de Prague à l'Exposition universelle de Paris en 
juillet 1900, le voyage de Louis Dausset, président du Conseil municipal de 
Paris, la participation au rassemblement Sokol de juillet 1901 à Prague, la 
venue dans la capitale française d'une délégation tchèque au centenaire de 
Victor Hugoen février 1902, la grande exposition Rodin qui fut inaugurée en 
mai 1902 – et qui fut un des plus grands événements artistiques en Bohême 
au début du XXe siècle – ou l'exposition des impressionnistes de 1907, 
constituèrent des moments marquants6.  

                                                
6  Pour un résumé de ces relations franco-tchèques, voir la synthèse d’Antoine 

Marès, Les relations franco-tchécoslovaques 1918-1939, mémoire d’habilitation, 
Université de Paris 1 Panthéon-Sorbonne, septembre 2003, p. 14-30. 
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Vers la Première Guerre mondiale 

 

En 1900, les Tchèques se dotèrent d’un Conseil national tchèque dont 
l’ambition était fédératrice et qui devait représenter la nation au-delà des 
divergences politiques : en son sein, une section des Affaires étrangères 
chargée des relations avec l’étranger était elle-même subdivisée en trois 
commissions (information de l’étranger, questions relatives aux Tchèques 
vivant à l’étranger, archives de la nation tchèque sur les manifestations la 
concernant à l’étranger). Même si cet organisme ne joua pas un rôle 
majeur, précisément en raison des divisions de la scène politique tchèque, 
il témoignait d’un stade de maturité politique qui allait bientôt s’affirmer 
clairement. 

 

Après les onze années de « règne » du conservateur polonais Agenor 
Gołuchowski (1895-1906) à la tête du Ballhausplatz et une politique 
prudente de statu quo qui consistait notamment à un apaisement des 
relations avec la Russie – le ministre des Affaires étrangères estimant 
qu’un conflit serait fatal à la Monarchie –, la succession fut assurée par 
l’ambassadeur de l’Autriche-Hongrie à Saint-Pétersbourg, Alois Lexa 
comte Aehrenthal, et cela jusqu’en 1912. Diplomate expérimenté de la 
vieille école, au service de la monarchie, adepte du secret, voire de la 
duplicité, il allait se heurter frontalement à une partie des députés 
tchèques. En effet, du côté tchèque, son accession aux affaires 
correspondit à un changement politique. Jusqu’en 1907, le parti jeune-
tchèque exerçait pratiquement sans partage son autorité sur la critique 
nationale de la politique étrangère menée par Vienne et, peu à peu, après 
la noblesse conservatrice et le parti vieux-tchèque, les jeunes tchèques 
s’étaient laissé glisser vers un certain réalisme considéré, par certains, 
comme une compromission avec le pouvoir viennois. Mais les 
circonstances internationales avaient changé depuis leur avènement : ils 
restaient résolument attachés à la conquête d’une place pour les Tchèques 
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au sein de la monarchie dualiste et ils étaient fondamentalement opposés à 
la politique de la Triplice, comme l’avait montré la participation sokole aux 
fêtes gymnastes de Nancy en 1892. Les Tchèques penchaient 
naturellement vers l’alliance franco-russe qui correspondait aux 
manifestations de la fin des années 1860. Et même s’ils mirent une 
sourdine à leurs critiques, ils continuèrent tactiquement à déplorer 
l’abaissement de l’Autriche dans cette alliance avec l’Allemagne et 
l’alignement sur une position antirusse, que l’annexion sans concertation 
réelle de la Bosnie-Herzégovine allait mettre crûment en lumière en 1908. 
La volonté tchèque d’une détente avec Petrograd était, par ailleurs, 
largement liée aux intérêts économiques des Pays tchèques, fortement 
industrialisés. Et, à partir de 1906, les voix réclamant une révision de la 
Triplice se firent plus insistantes, avec Karel Kramář7 et Václav Klofáč. Les 
tensions balkaniques justifiaient aux yeux des hommes politiques tchèques 
cette réorientation. Ils liaient de façon permanente la situation intérieure à 
la politique extérieure, estimant que leurs compatriotes devaient être 
désormais partie prenante à l’activité vers l’étranger (notamment à travers 
leur participation aux « délégations » des affaires communes).  

C’est dans ce contexte de tensions croissantes que 1908 marqua un 
tournant : face au pangermanisme, le panslavisme se construisit en miroir 
chez les Polonais (Stanislav Glombinski), les Slovènes (Ivan Hribar) et les 
Tchèques (Karel Kramář) : c’est ainsi qu’eut lieu à Prague, en juillet 1908, 
à l’occasion du soixantième anniversaire du Congrès slave de 1848, un 
nouveau congrès, prudent quant à ses objectifs, se réclamant uniquement 
de la culture et de l’économie. Mais cette tentative fut un échec, sapée par 
les divergences parmi les Slaves eux-mêmes (sociaux-démocrates 
hostiles, catholiques slovènes absents, une partie des Polonais plus que 
réticents…) et par les tensions créées par l’annexion de la Bosnie-
Herzégovine. Ce néo-slavisme fut enterré deux ans plus tard à Sofia.  Le 

                                                
7  Martina Lustigová, Karel Kramář. První československý premiér [Karel Kramář. 

Premier Premier ministre tchécoslovaque], Prague, Vyšehrad, 2009, p. 101-118.  
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congrès panslave qui devait avoir lieu à Prague, en 1913, ne vit jamais le 
jour. 

Face à la relance de la politique extérieure viennoise annoncée par 
Aehrenthal le 27 janvier 1908, les Tchèques défendaient le principe d’une 
attitude pacifique et d’une ouverture aux Slaves d’un corps diplomatique 
dominé par les Allemands et par l’aristocratie. Si l’annexion de la Bosnie-
Herzégovine déclarée le 5 octobre 1908 par Vienne ne donna pas lieu à un 
affrontement ouvert (d’ailleurs les Tchèques, croyant aux affirmations 
d’Aehrenthal sur l’approbation des Russes, étaient divisés), elle sema des 
germes profonds et durables de défiance tant au sein de la monarchie 
habsbourgeoise que sur la scène européenne. Certains, tel Kramář qui 
avait joué dans cette affaire le rôle de pompier à Pétrograd, étaient 
persuadés qu’en incluant de nouveaux Slaves dans ses États, Vienne 
serait contrainte de mener une politique plus amicale envers ses Slaves et 
d’aménager sa politique extérieure. C’est dans cette atmosphère qu’éclata 
l’affaire du faux procès de Zagreb contre des conspirateurs croato-serbes, 
soi-disant payés par Belgrade, d’après un document publié en mars 1909 
par l’historien Heinrich Friedjung dans la Neue Freie Presse, avec l’accord 
du ministère des Affaires étrangères. Le faux élaboré par l’ambassadeur 
Forgách à Belgrade fut dénoncé par le député T. G. Masaryk8.  

 

Quand éclatèrent les guerres balkaniques, les Tchèques ne pouvaient 
être qu’hostiles aux Turcs par solidarité slave mais, devant le succès 
rapide des Serbes, ils se divisèrent sur les conséquences à en tirer : 
Jeunes-Tchèques, agrariens et catholiques votèrent de nouveaux crédits 
militaires contre lesquels socialistes nationaux et sociaux démocrates 
s’élevèrent. Ici encore les Tchèques (Masaryk et Kramář) aux côtés de 
quelques Allemands (J. M. Baernreither et J. Redlich) s’efforcèrent de 
réduire les tensions à la fin de l’année 1912. Ils jouèrent utilement les 
intermédiaires en exposant à Vienne les objectifs désormais pacifiques du 

                                                
8  Alain Soubigou, Thomas Masaryk, Paris, Fayard, 2002, p. 144-145.  
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chef de gouvernement serbe Nikola Pašić, prêt à reconnaître 
l’indépendance de l’Albanie (Vienne redoutait l’accès des Serbes à 
l’Adriatique par conquête) en échange d’un accès négocié à la mer. La 
tension rebondit en juin 1913, quand la Serbie se relança dans le conflit, 
cette fois contre la Bulgarie. Vienne mobilisa, mais resta l’arme au pied, 
ses alliés italien et allemand craignant une intervention russe en cas 
d’engagement. Les rapports de force avaient évolué en un an dans les 
Balkans, au profit de la Russie. L’armistice de Bucarest du 7 août 1913 ne 
signifiait pas la paix, car Vienne menait, depuis 1908, une guerre larvée 
contre Belgrade dont elle voulait éliminer le pouvoir d’attraction sur les 
Slaves du Sud de l’Empire, redoutant en la Serbie une sorte de Piémont-
Sardaigne des Slaves du Sud. Devant cette situation, les Tchèques 
prévoyaient publiquement, depuis 1912, une guerre européenne, mais ils 
ne savaient que faire en dehors de leurs tentatives de médiation. 

 

Du côté français, on balançait alors entre deux positions : un effort de 
neutralisation de l'Autriche, dont Philippe Crozier, ambassadeur de France à 
Vienne, était le défenseur ; ou la conviction qu'il n'y avait plus rien à faire 
pour sauver l'Autriche de l'emprise de Berlin et qu'il fallait développer l'action 
franco-russe dans les Balkans pour y contrecarrer l'influence austro-
allemande, comme le préconisait Gabriel Hanotaux. L'échec de Caillaux et 
la venue de Poincaré à la tête du gouvernement et du ministère des Affaires 
étrangères mirent fin en janvier 1912 aux hésitations, avec un engagement 
total derrière la Russie, comme le conseillait l'ambassadeur à Petrograd, 
Georges Louis. Raymond Poincaré reprenait la ligne de la politique de 
Delcassé. À ce climat international, s'ajoutait un soutien de plus en plus 
affirmé aux « peuples opprimés ». L'Union des nationalités fondée en 
juin 1912 se dota d'un organe de presse, Les Annales des Nationalités, qui 
consacrèrent une attention accrue à la question tchèque9. Les associations 
franco-slaves se multipliaient. Tout cela ne modifia pas le courant des 

                                                
9  Numéros 7-10 de 1913. 
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échanges engagés à la fin du siècle précédent. Les municipalités de Prague 
et de Paris continuèrent à se rendre régulièrement visite, en avril 1904, 
juillet 1907, novembre 1908, septembre 1910 et en 1912. Les relations entre 
associations de gymnastique jouaient toujours le même rôle.  

 

Au début de l’année 1914, quelques responsables politiques tchèques – 
comme le leader des socialistes nationaux Klofáč (en janvier) et le chef du 
mouvement sokol Josef Scheiner (en février) – se rendirent à Petrograd 
pour sonder les dirigeants russes : ils revinrent déçus et mis en garde 
contre une action révolutionnaire. Mais la tension continuait de monter 
suite à la position de Vienne face à Belgrade et à l’action menée, 
depuis 1912, contre les orthodoxes de Galicie ; Guillaume II se préparait à 
toute éventualité. Dans des conversations informelles avec certains 
diplomates russes, Klofáč évoqua en mai, en cas de victoire russe, 
l’indépendance des pays tchèques agrandis à la Slovaquie. Kramář 
envisageait quelques semaines plus tard, le 7 juin 1914, la construction 
d’une Union slave (Slovanský svaz) qui aurait réuni à l’Empire russe les 
royaumes de Pologne, de Bohême, de Bulgarie, de Serbie et du 
Monténégro. Le ministre des Affaires étrangères russe Sazonov n’y adhéra 
pas. Il ne comptait pas avec un tel empire, mais plutôt avec une Autriche-
Hongrie où les Slaves auraient la majorité, ce qui en ferait un voisin 
pacifique. Le pilier essentiel de la politique étrangère tchèque a été alors 
l’ancrage russe. C’était la géopolitique qui l’imposait, ainsi que le double 
déplacement politique de la Russie vers l’Ouest après la défaite contre le 
Japon et de l’Autriche-Hongrie vers les Balkans, à la suite de la perte de sa 
position en Allemagne et de la fédération austro-hongroise. 

 

La part de la France restait, elle, essentiellement affective. C’était surtout 
un contrepoids culturel. Pour les Tchèques, la francophilie (et la 
francophonie) était le chemin qui menait à la modernité et à l’affirmation de 
soi tout en se dégageant de l’emprise germanique. Peu importaient les 
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interlocuteurs : la France pouvait être incarnée par la droite 
antirépublicaine (Déroulède) ou par Auguste Rodin, par le théâtre et la 
poésie française ou par ses dirigeants socialistes, par Clemenceau ou par 
les missionnaires de l’Alliance française. La France commençait à 
s’intéresser à la Bohême par la voix de ses universitaires Louis Leger et 
Ernest Denis ; par ailleurs elle présentait une société ouverte (du moins le 
croyait-on) qui, dans sa diversité, pouvait satisfaire à la fois les catholiques 
conservateurs (voir la fascination de certains milieux tchèques pour Paul 
Claudel ou Léon Bloy) et les progressistes qui voyaient dans la IIIe 
République une incarnation du modèle de la Révolution française. Paris 
était déjà devenu, avant la Première Guerre mondiale, le passage obligé 
des artistes tchèques et certains hommes politiques étaient même venus 
s’y former ou y chercher des alliances, tels le conservateur russophile 
Karel Kramář et le jeune social-démocrate Edvard Beneš. 

 

Épilogue 

 

Quand la guerre éclata en août 1914, les responsables tchèques se 
trouvaient aux quatre coins de la monarchie, profondément divisés dans 
leurs choix de politique intérieure et extérieure, à la suite de multiples 
polémiques électorales : les uns étaient en faveur du maintien de 
l’Autriche-Hongrie et de la fidélité à l’Empereur, principalement les partis 
catholiques et les sociaux-démocrates, pour des raisons évidemment 
différentes ; d'autres étaient favorables à Moscou par conviction nationale 
et slavophile ; une petite minorité était occidentaliste et se tournait vers 
Paris, Londres ou Washington ; une majorité hésitait et observait un 
attentisme prudent. Au bout de quelques mois, ce furent les occidentalistes 
qui l’emportèrent à l’extérieur, fédérant l’émigration et initiant une politique 
étrangère qui allait devenir celle de la Première République 
tchécoslovaque, tournée vers les démocraties occidentales et la sécurité 
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collective. Les autres courants furent provisoirement défaits par l’issue de 
la guerre : il ne pouvait être officiellement question de fidélité aux Empires 
centraux, pas plus qu’à la Russie, désormais soviétique. Ce fut à leurs 
vainqueurs, incarnés surtout par T. G. Masaryk et par son principal 
auxiliaire Edvard Beneš, qu’il appartint de construire un véritable appareil 
diplomatique professionnel et une politique extérieure étatique10. Jusqu’en 
1918, les Tchèques avaient vécu d’expédients plus ou moins efficaces. Ce 
qui explique les tâtonnements dont cette rapide contribution a tenté de 
rendre compte et le faible poids des Tchèques sur la politique extérieure de 
l’Autriche-Hongrie11.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
                                                
10  Antoine Marès, « Formation et développement du ministère des Affaires 

étrangères tchécoslovaque de 1918 à 1933 », Relations internationales, n° 31, 
automne 1982, p. 295-312. 

11  Soulignons, à ce propos, l’inexistence des Tchèques dans l’ouvrage de Jean 
Larmeroux, La politique extérieure de l’Autriche-Hongrie 1875-1914, Paris, Plon, 
1918.  
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« La France n’en voudrait pas en cadeau… » 
Le Texas, enjeu de la diplomatie franco-américaine 

pendant la guerre de Sécession 

FARID AMEUR 
∗ 

 

 

Les visées françaises sur le Texas au cours de la guerre de Sécession 
restent fort peu connues dans l’histoire des relations transatlantiques. 
Réelles ou supposées, elles n’en ont pas moins altéré les rapports déjà 
tendus qu’entretiennent, alors, la France et les États-Unis suite à l’affaire 
du Mexique et aux velléités d’intervention de Napoléon III en faveur du 
Sud. D’un simple malentendu, l’affaire a pris les proportions d’un scandale 
diplomatique et entraîné d’importants réajustements stratégiques dans les 
deux dernières années du conflit. À Washington, surtout, comme à 
Richmond, elle a alimenté la polémique, éveillé les susceptibilités et divisé 
les partis. Et si l’idée d’un « coup français au Texas », que l’accession de 
Maximilien à la couronne impériale paraît un moment conforter1, n’était au 
fond qu’une étape de plus pour accomplir le « grand dessein » du Second 
Empire ? Dans cette éventualité, l’intervention des forces impériales au 

                                                
*• Farid Ameur a soutenu à l’université Paris 1 Panthéon-Sorbonne le 14 avril 

2010 une thèse de doctorat en histoire sur « Les Français dans la guerre de 
Sécession (1861-1865) ». Dirigée par André Kaspi, celle-ci s’est vue attribuée la 
mention très honorable avec les félicitations.  

1 Sur ce point voir Alain Gouttman, La guerre du Mexique (1862-1867). Le mirage 
américain de Napoléon III, Paris, Perrin, 2008. 
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nord du Rio Grande n’est-elle pas, comme l’écrivit un dignitaire texan, le 
« dernier espoir de la Confédération » ?2 

 

Une démarche inconsidérée 

 

Les origines du scandale remontent à l’été 1862. Pour obscures qu’elles 
soient, elles découlent de l’étrange initiative d’un agent consulaire français 
dénommé Benjamin Théron. Âgé de 56 ans, ce négociant excentrique, qui 
a connu d’importants revers de fortune depuis son arrivée aux États-Unis, 
représente les intérêts de la France et de l’Espagne dans la cité portuaire 
de Galveston, dans le sud-est du Texas. Farouche esclavagiste, il n’a pas 
caché ses sympathies pour la Confédération lorsqu’a éclaté la guerre 
civile. D’emblée, tout en défendant avec ardeur le principe de la sécession, 
il a prédit la victoire du Sud, condamné la politique du président Lincoln et 
fait l’apologie des principaux dirigeants rebelles. Ses opinions, toutefois, ne 
l’ont jamais empêché d’exercer consciencieusement ses fonctions. À partir 
du printemps 1862, il s’est opposé au service militaire obligatoire que les 
autorités texanes ont prétendu imposer aux ressortissants étrangers. 
Lorsqu’une flottille de l’Union a commencé à bloquer le port de Galveston, 
il a mis un point d’honneur à protéger les intérêts des neutres, n’hésitant 
jamais à brandir la menace de représailles. En conformité avec la 
déclaration impériale du 10 juin 1861, Théron s’est solennellement engagé 
à veiller à ce que ses compatriotes observent « la plus stricte neutralité 
dans le conflit existant entre les deux partis du Nord et du Sud de 
l’Amérique »3.   
                                                
2  Charles Ramsdell (ed.), « The Last Hope of the Confederacy: John Tyler to the 

Governor and Authorities of Texas », Quarterly of the Texas State Historical 
Association, XIV, 1910-1911, p. 129-130. 

3  AMAE (Archives du ministère des Affaires étrangères), CPC (Correspondance 
Politique et Commerciale), États-Unis, XI, Théron à Thouvenel, Galveston, 
2 août 1862, n° 374, fol. 119. 
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Or, la tournure des événements lui fait bientôt perdre son optimisme. Au 
printemps 1862, les graves revers qu’enregistrent les armées du Sud sur le 
front de l’Ouest détruisent ses illusions. À ses yeux, les percées notables 
des forces fédérales dans le Tennessee, la Louisiane et l’Arkansas portent 
dans leur germe la défaite future de la Confédération. Les coups d’éclat du 
général Lee en Virginie ne font que retarder l’échéance. Depuis la chute de 
La Nouvelle-Orléans, en avril 1862, Théron prévoit une guerre de 
dévastation d’autant plus effroyable que les effets du blocus commencent à 
se faire sentir et que la pression qu’exercent les troupes de l’Union le long 
du Mississippi menace de couper le Sud en deux dès l’été suivant. Seul 
agent consulaire français en poste dans les États confédérés à l’ouest du 
grand fleuve, lui-même éprouve les pires difficultés à correspondre avec sa 
hiérarchie. En sa qualité de marchand il se trouve, en outre, ruiné par le 
ralentissement des activités commerciales. Aussi, au milieu de 
l’effervescence populaire, il se convainc de l’aubaine que représente la 
présence du corps expéditionnaire français sur le proche territoire 
mexicain. Comme nombre de résidents du Lone Star State, Théron est un 
nostalgique de la république du Texas (1836-1845), où il a fait autrefois ses 
premiers pas dans le Nouveau Monde. Il n’ignore pas qu’en 1845, 
l’annexion de ce vaste territoire par les États-Unis s’était faite au grand 
mécontentement de la France et de l’Espagne. Aussi livre-t-il ses 
impressions dans une lettre confidentielle adressée à Édouard Thouvenel, 
ministre des Affaires étrangères, insistant bien sur le parti que l’Empereur 
pourrait prendre de la scission quasi effective de la Confédération. Le 
Texas, écrit-il, est « une terre riche qui ne doit pas risquer son avenir et 
être ruinée par la guerre ». Cette immense contrée, ajoute-t-il, doit 
« rétablir ses droits à figurer au nombre des nations indépendantes » et, de 
là, œuvrer à « la résurgence de la race latine » que Napoléon III appelle de 
ses vœux en Amérique du Nord4. En somme, voilà les conditions réunies 
pour accomplir l’inimaginable : l’affaiblissement de la Confédération, 
l’incapacité du gouvernement fédéral à appliquer la doctrine Monroe – qui 
                                                
4  AMAE, ibid., 22 juillet 1862, fol. 123-126. 
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interdit théoriquement aux puissances européennes de prendre pied dans 
les Amériques –, et le déploiement massif de troupes impériales à 
proximité du Rio Grande représentent l’occasion rêvée de conquérir une 
position stratégique et commerciale de premier ordre sur ce continent.  

Naturellement, la proposition de Théron n’engage que lui et aurait dû 
rester lettre morte. Or, de son propre chef, sans avoir consulté personne, il 
prend la liberté de s’adresser aux plus hautes autorités texanes. Le 18 août 
1862, il écrit une lettre pleine de sous-entendus à Francis Lubbock, 
gouverneur de l’État, et à son prédécesseur Sam Houston, ancien 
président de la république du Texas et figure emblématique de la révolution 
de 1836. Dans celle-ci, il pose une série de trois questions, dont les 
réponses, déclare-t-il maladroitement, auront « un titre purement 
confidentiel » et lui serviront de « guide dans sa correspondance 
politique ». Le document se présente sous cette forme : 

1°/ L’annexion de la république du Texas aux États-Unis a-t-elle été 
ou non une bonne mesure politique ? 
2°/ L’acte de désunion et le rattachement de l’État du Texas aux 
États confédérés a-t-il été ou non une autre bonne mesure politique ? 
3°/ Le rétablissement de l’ancienne république du Texas serait-elle 
bénéfique ou non à notre cher État d’adoption5 ? 

 

Si Sam Houston se garde de répondre, les questions ambiguës de l’agent 
français, en revanche, attirent rapidement l’attention du gouverneur 
Lubbock, ne serait-ce que parce qu’elles dérogent à la déontologie 
diplomatique. Le 9 septembre 1862, il répond sèchement à chacune des 
trois interrogations. Le Texas, conclut-il fièrement, a choisi de lier son 
destin à celui de ses « sœurs du Sud » ; la politique du Lone Star State 
dans la présente lutte, assure-t-il, sera « fidèle, loyale et victorieuse »6. 
L’affaire n’en reste pas là. Courroucé par la prétention d’un agent 
consulaire étranger de s’immiscer dans les affaires du pays en dehors de 

                                                
5  AMAE, ibid., Théron à Lubbock, Galveston, 18 août 1862, fol. 177-178 (copie). 
6  AMAE, ibid., Lubbock à Théron, Austin, 9 septembre 1862, fol. 178 (copie). 
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ses attributions, le gouverneur Lubbock envoie aussitôt des copies de la 
lettre de Théron au président de la Confédération, Jefferson Davis, à qui il 
fait part de ses soupçons. La démarche, lui confie-t-il sans ambages, porte 
le cachet d’une « intrigue naissante »7. À Richmond, le document est 
immédiatement porté à la connaissance de Judah Benjamin, secrétaire 
d’État de la Confédération, ainsi qu’aux sénateurs texans Williamson S. 
Oldham et Louis T. Wigfall. 

Une démarche toute personnelle ? Voilà la première conclusion à laquelle 
aboutit le cabinet du président Davis8. La France, répètent les dirigeants 
confédérés, est une puissance « amie » vers laquelle tous les espoirs se 
tournent. Personne n’ignore que Napoléon III, par inclination personnelle et 
calcul politique, aimerait voir le Sud l’emporter et qu’il tente de convaincre 
le gouvernement britannique de s’associer à lui pour admettre la 
Confédération dans le concert des nations. Et pourtant, l’affaire rebondit 
quelques semaines plus tard à la suite d’une fâcheuse coïncidence 
survenue à Richmond. Cette complication intervient le 13 octobre 1862 à la 
suite d’un échange entre René Tabouelle, chancelier du consulat de 
France, et le sénateur Oldham. Faisant quelques relevés statistiques pour 
évaluer les ressources respectives des États confédérés, l’agent français 
aurait émis un certain nombre de remarques de nature à confirmer les 
premiers soupçons du gouverneur Lubbock. Dans une lettre adressée à 
Davis, Oldham rapporte les propos de l’agent français, à qui il a transmis 
des renseignements sur « le territoire, la population, la dette, les taxes et 
les capacités de production agricole du Texas ». Tabouelle, s’indigne-t-il, a 
non seulement affirmé que « les ressources de l’État [le Texas] étaient 
formidables et tout à fait capables de soutenir un peuple puissant et 

                                                
7  Francis Lubbock, Six Decades in Texas, or Memoirs of Francis Richard 

Lubbock, Governor of Texas in War Time, 1861-1863, Austin, C.W. Raines, 
1900, p. 512. 

8  Richard D. Meade, Judah P. Benjamin, Confederate Statesman, New York, 
Oxford University Press, 1943, p. 248. 
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indépendant », mais s’est, en outre, hasardé à demander s’il ne serait pas 
« dans son intérêt de s’attribuer une nationalité indépendante »9. 

Cette fois-ci, la réaction du cabinet confédéré est immédiate. Pour 
Benjamin, le doute n’est pas permis. La France impériale ourdit un complot 
en vue de prendre pied de ce côté du Rio Grande. Les représentants du 
corps diplomatique et consulaire français sont tous dans la confidence des 
desseins de Napoléon III. Ce projet explique la politique équivoque du 
cabinet des Tuileries. Le Sud, se persuade Benjamin, n’aurait pas dû 
fermer les yeux sur les menées françaises au Mexique. Bien qu’elle 
entretienne le rêve d’une alliance militaire, la présence des troupes 
impériales près de la frontière du Rio Grande n’est qu’un leurre. En 
politicien avisé, le secrétaire d’État redoute le démembrement de la 
Confédération, processus qui serait fatal à la rébellion10. Une incursion 
française ? Rien de plus crédible à ses yeux. L’Empereur a tout intérêt à 
créer un État tampon, une barrière supplémentaire entre le Mexique et les 
deux confédérations rivales anglo-saxonnes, voire d’établir une sorte de 
protectorat sur les riches terres à coton du Texas. Après tout, Alphonse 
Dubois de Saligny – qui occupe les fonctions de ministre plénipotentiaire à 
Mexico –, n’avait-il pas publiquement désavoué, en 1844, le principe même 
d’une annexion par les États-Unis alors qu’il dirigeait la légation française à 
Austin ? N’avait-il pas été à l’origine d’un audacieux plan de colonisation 
française au Texas en 1841 ? Sous la Monarchie de Juillet, François 
Guizot n’avait-il pas répété que le Texas pouvait être une formidable zone 
d’expansion au commerce ?11 

                                                
9  Library of Congress, Pickett Papers, CVIII, Oldham à Davis, Richmond, 

13 octobre 1862. 
10  Ibid., III, Benjamin à Slidell, Richmond, 17 octobre 1862, n° 7. 
11  US Navy Department, Official Records of the Union and Confederate Navies in 

the War of the Rebellion, Washington D.C., Government Printing Office, 1922, 
series 2, vol. III, p. 556-559 ; James D. Richardson, A Compilation of the 
Messages and Papers of the Confederacy; Including the Diplomatic 
Correspondence (1861-1865), Nashville, United States Publishing Co., 1906, II, 
p. 334. 
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Le 17 octobre 1862, Benjamin Théron et René Tabouelle sont expulsés 
du territoire de la Confédération pour avoir « abusé des règles de 
l’hospitalité » et entamé des « manœuvres hostiles » contre le 
gouvernement et le peuple du Sud12. Le lendemain, le second est mis hors 
de cause après s’être expliqué devant le cabinet confédéré et avoir 
présenté ses excuses pour cette « coïncidence regrettable » 13 . En 
revanche, l’ordre d’expulsion est maintenu pour Théron comme en 
témoignent les instructions données au général John B. Magruder, 
commandant en chef du district du Texas, du Nouveau-Mexique et de 
l’Arizona14. Sur place, l’agent consulaire français bénéficie cependant d’un 
sursis en raison de circonstances particulières. Le 8 octobre 1862, le port 
de Galveston est tombé aux mains des Nordistes. En février 1863, les 
Sudistes ayant repris le contrôle de la ville, Judah Benjamin renouvelle son 
ordre d’expulsion15. Encore une fois, Théron parvient à gagner du temps. 
Apprécié des autorités locales, il se confond en excuses, invoque des 
problèmes de santé, se retranche derrière sa hiérarchie, bien qu’il ait été 
rayé des cadres du corps consulaire, et insiste sur les difficultés que 
provoquerait son départ pour la sécurité des citoyens français et 
espagnols, aucun successeur n’ayant été désigné. Sa missive pour 
Lubbock, se défend-il, était « de nature confidentielle » et devait servir à 
« la préparation d’un ouvrage » qu’il se proposait de publier sur le Texas. 

                                                
12  AMAE, CPC, États-Unis, XI, Benjamin à Théron, Richmond, 17 octobre 1862, 

fol. 178 : « This attempt on your part is conceived by the President as an abuse 
of the hospitality of the Confederacy and as indicating hostility on your part to 
this government and people. Your presence within the Confederacy can no 
longer be permitted. You are therefore required to depart immediately and not 
return without the previous permission of this government ».  

13  AMAE, Dossier de René Tabouelle, n° 3832, Benjamin à Tabouelle, Richmond, 
18 octobre 1862.  

14 Library of Congress, Pickett Papers, CVI, Benjamin à Magruder, Richmond, 
17 octobre 1862 : « The order must be executed as promptly as can be done 
without undue hardship ».  

15  Ibid., 23 février 1863. 
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Ses questions n’avaient qu’un « intérêt historique » pour objet16. Persona 
non grata, il continue ainsi à exercer ses fonctions, se payant le luxe 
d’étendre sa protection aux sujets portugais et italiens menacés par la 
conscription.  

Le général Magruder, convaincu de ses sympathies pour la cause du 
Sud, lui accorde de sa propre autorité un nouveau sursis, qu’un certificat 
médical, prouvant qu’il souffre bien d’une maladie cardiaque, prolonge au 
printemps 1863. À Galveston, d’ailleurs, il acquiert peu à peu une certaine 
popularité en menaçant de représailles les officiers de la marine fédérale 
qui bombarderaient la ville. « Je serai bien content lorsque ce lieu sera 
enfin débarrassé de cette peste ! » écrit le commandant Bell à son sujet17. 
Ce vœu ne sera exaucé que le 13 mai 1864, lorsque Théron succombe à 
une attaque cardiaque, mettant ainsi fin à une carrière brève et contestée 
au sein des services consulaires français. 

Dans l’intervalle, l’affaire prend une ampleur nationale. Au début de 
janvier 1863, des documents confédérés sont capturés à bord d’un forceur 
de blocus au large de Charleston. Parmi ceux-ci, les autorités fédérales 
découvrent des lettres de Judah Benjamin destinées à John Slidell, 
commissaire des États du Sud à Paris. Dans plusieurs d’entre elles, le 
secrétaire d’État, qui avait ordonné une enquête auprès de la cour des 
Tuileries, relate tous les détails de l’affaire et fait allusion aux possibles 
visées expansionnistes de Napoléon III au Texas :  

« L’Empereur des Français a résolu de conquérir le Mexique et de s’y 
établir à terme. Son intérêt, à la vérité, est d’interposer un pouvoir 
faible entre sa colonie et la Confédération. […] Comme le 
gouvernement français entend s’assurer une source 
d’approvisionnements en coton, il prendrait bien volontiers le Texas 
sous sa protection après l’avoir reconnu comme république 
indépendante. L’indépendance du Texas intéresse au plus haut point 

                                                
16  AMAE, CPC, États-Unis, XI, Théron à Fauconnet, Galveston, 4 février 1863, 

non numéroté, fol. 177. 
17  Official Records…, Navies, op. cit., series 1, XIX, p. 639. 
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la France. […] En somme, la France impériale semble encline à 
profiter de notre crise pour promouvoir ses intérêts particuliers… »18. 

Dès le 17 janvier 1863, ces lettres sont publiées par la presse nordiste 
avec l’assentiment du gouvernement fédéral, dont le but était de jeter un 
brandon de discorde entre le cabinet de Richmond et celui des Tuileries19. 
Les journaux du Sud les reproduisent à leur tour, mais en doutant de leur 
authenticité20. Il faut tout le tact de Slidell pour obtenir un démenti formel 
des intentions françaises au Texas21. Le mal est pourtant fait. Car si le 
président Lincoln se tient pour l’instant sur la réserve, l’idée d’un « complot 
texan » finit par germer dans les esprits des dirigeants sudistes, interloqués 
au même moment par la publication des instructions données au général 
Forey pour justifier l’expédition du Mexique. En Europe, où la nouvelle s’est 
répandue, les diplomates américains sont divisés. Parmi ceux qui 
accordent foi à la rumeur, les uns accusent Napoléon III de vouloir rétablir 
le Mexique dans ses limites territoriales d’avant 1848, les autres de vouloir 
récupérer la Louisiane, ou simplement de vouloir sécuriser la frontière du 
Rio Grande22. Toujours est-il que la suspicion est désormais à l’ordre du 
jour. « Dans les circonstances exceptionnelles où nous vivons depuis près 
de deux années, résume le chancelier du consulat de La Nouvelle-Orléans 

                                                
18  Library of Congress, Pickett Papers, III, Benjamin à Slidell, Richmond, 

17 octobre 1862, n° 7. 
19  Washington National Intelligencer, 17 janvier 1863 ; New York Times, 18 janvier 

1863. 
20  Richmond Daily Enquirer, 23 et 27 janvier 1863 ; Charleston Daily Courier, 

26 janvier 1863 ; New Orleans Daily Picayune, 5 février 1863 ; Galveston Tri-
Weekly News, 19 février 1863. 

21  Library of Congress, Pickett Papers, LV, Slidell à Benjamin, Paris, 11 janvier 
1863, n° 23 ; Ibid., 12 février 1863,  n° 27. 

22  Library of Congress, Pickett Papers, XVI, Mann à Benjamin, Bruxelles, 8 mai 
1863 n° 45 ; Sanford Memorial Library, Henry S. Sanford Papers, LVIII, Sanford 
à Seward, Bruxelles, 21 août 1863 ; NARA, State Department Correspondence, 
France, Dispatches, LIII, Dayton à Seward, Paris, 13 février 1863, n° 269. 
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en parlant de Théron, ces sortes d’agents ont été généralement plutôt un 
embarras qu’une aide… »23. 

 

La mission secrète de M. Supervièle 

 

L’affaire aurait pu être enterrée si l’hypothèse d’un « coup français » au 
Texas n’avait pas reçu une autre publicité au printemps 1863. Cette fois-ci, 
le scandale arrive par un certain A. Supervièle, un notable français d’Austin 
qui réside dans le Lone Star State depuis 1846. En décembre 1862, le 
général Hamilton Bee, avec l’assentiment de Magruder, le charge d’entrer 
en contact avec des officiers supérieurs français au Mexique. Il arrive à 
Tampico peu de temps après le départ d’une escadre impériale. Plutôt que 
de s’aventurer sur les zones côtières contrôlées par les forces juaristes, il 
s’embarque pour Cuba. Le 3 février 1863, Supervièle obtient une entrevue 
avec le consul de France à La Havane. Muni d’une précieuse lettre de 
recommandation, il se met ensuite en route pour les côtes mexicaines et 
gagne Veracruz le 28 février. Sur place, il est reçu par le contre-amiral 
Jurien de la Gravière, commandant en chef de la flotte française au 
Mexique, auquel il détaille l’objet de sa mission. Celle-ci consiste à faire 
savoir au gouvernement impérial que le Texas serait prêt à fournir un 
soutien logistique à son contingent engagé au Mexique et à lui expédier, en 
métropole, 300 000 balles de coton à bas prix pour approvisionner ses 
filatures. Le Texas, lui déclare-t-il, est un « allié naturel » de la France. Les 
Texans n’ont pas oublié que la France de Louis-Philippe avait été la 
première puissance européenne à reconnaître leur indépendance. En 
échange, il suffirait aux Français d’occuper Matamoros, ville frontière sur la 
rive sud du Rio Grande faisant directement face à la ville américaine de 
Brownsville, afin d’y faciliter le transit du matériel de guerre destiné à la 

                                                
23  AMAE, CPC, États-Unis, XIV, Fauconnet à Drouyn de Lhuys, La Nouvelle-

Orléans, 14 mars 1863, n° 68, fol. 175. 
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Confédération que gênent le flibustier juariste Juan Cortina et ses hommes. 
Au besoin, l’offensive pourrait bénéficier de l’appui de l’artillerie sudiste, qui 
serait mise à la disposition du corps expéditionnaire24. 

 

D’après le rapport qu’en a fait Supervièle, Jurien de la Gravière, « grand 
sympathisant de la Confédération », aurait accueilli très favorablement 
cette proposition, mais aurait dû décliner cette offre sous prétexte que seul 
le général Forey avait l’autorité nécessaire pour déclencher une telle 
opération. Confronté à cette fin de non-recevoir, Supervièle ne désarme 
pas pour autant. En avril, il se déplace dans la région de Puebla pour 
défendre son plan devant Dubois de Saligny, le ministre plénipotentiaire au 
Mexique. Tout en reconnaissant l’intérêt de la proposition, le diplomate 
français, qui se serait déclaré « zélé sécessionniste » et « à fond pour la 
cause du Sud », refuse de s’engager et demande le temps d’en référer à 
de plus hautes autorités. Sur le chemin du retour, A. Supervièle est capturé 
près de Matamoros par la police mexicaine, qui l’inculpe d’espionnage. 
Bien que relaxé, le Français commet l’imprudence de faire une publicité 
abusive de la mission qui lui a été confiée, si bien que la nouvelle ne tarde 
pas à parvenir à la connaissance du gouvernement fédéral. Depuis son 
passage à Cuba, à vrai dire, des espions fédéraux avaient suivi de près 
ses pérégrinations et rendu compte du contenu de sa mission25.  

 

Ses aventures ne devaient pas s’arrêter là. Depuis la chute de Vicksburg, 
le 4 juillet 1863, le Sud est coupé en deux. Pour organiser la défense du 
territoire, les Texans ne peuvent plus compter que sur leurs propres 
ressources. L’autorité centrale de Richmond n’existe plus que 
virtuellement. Aussi, en octobre 1863, le général Edmund Kirby Smith, 

                                                
24  US War Department, The War of the Rebellion: A Compilation of the Official 

Records of the Union and Confederate Armies, Washington, Government 
Printing Office, 1890-1901, ser. I, vol. 26, p. 140-151. 

25  US War Department, The War of the Rebellion…, ibid. 
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commandant en chef des forces confédérées à l’ouest du Mississippi, fait 
appel à Supervièle pour aplanir un malentendu avec l’escadre impériale 
stationnée à Veracruz, qui a arraisonné au large du port de Bagdad The 
Love Bird, un navire britannique transportant des cargaisons d’armes 
destinées aux armées du Sud26. Les officiers français refusent cependant 
d’accéder à sa requête, l’identité des commanditaires de la marchandise 
ne pouvant être déterminée avec exactitude. Cortina, à cette date, tient 
toujours Matamoros, où il se livre lui aussi à un intense trafic de 
contrebande. Débouté, Supervièle passe à la seconde phase de sa 
mission. Il s’agit de s’embarquer pour la France et d’y remettre une 
dépêche confidentielle à Slidell. La teneur de la missive témoigne du 
désastre qui guette les forces texanes. Le moment est venu pour les 
Français, écrit Kirby Smith, de faire une démonstration de force le long du 
Rio Grande et d’en occuper « les deux berges » à la lisière du golfe du 
Mexique27. En y chassant les forces de Juarez, notamment à Matamoros, 
ils rétabliraient le passage de la contrebande de guerre en faveur de la 
rébellion et donneraient à réfléchir aux troupes de l’Union dont le but 
avoué, déclare-t-il, est de fondre sur le corps expéditionnaire français à 
Mexico. En janvier 1864, Supervièle arrive à Paris et s’acquitte de sa 
mission, dont il fait encore la publicité. Plus jamais, toutefois, on n’entendra 
parler de lui28. 

 

                                                
26  US War Department, The War of the Rebellion…, ibid., p. 188, 202, 234, 273, 

308, 314-315 ; J. Fred Rippy, The United States and Mexico, New York, 
A. Knopf, 1926, p. 240-243 ; Robert Underwood, Waters of Discord. The Union 
Blockade of Texas during the Civil War, Jefferson, McFarland, 2003, p. 85, 119-
121 ; James Irby, Backdoor at Bagdad: The Civil War on the Rio Grande, El 
Paso, Texas Western Press, 1977, p. 27 ; Robert Kerby, Kirby Smith’s 
Confederacy: The Trans-Mississippi South (1863-1865), New York, Columbia 
University Press, 1972, p. 144. 

27  Official Records…, op. cit., ser. I, vol. 22, p. 992-994. 
28  Daily Richmond Examiner, 12 janvier 1864. 
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Un « coup français » au Texas ? 

 

La question ne manque pas d’intérêt. Napoléon III a-t-il réellement eu des 
visées sur le Texas au risque d’encourir de graves complications 
diplomatiques ? Son rêve inextinguible de créer au Mexique une monarchie 
catholique sous influence française qui serait autant une zone d’expansion 
à son commerce et à son industrie qu’un contrepoids à la domination 
anglo-saxonne sur le continent nord-américain l’a-t-il amené à s’intéresser 
au Texas ou à un autre territoire situé de ce côté du Rio Grande ? Le 
cabinet des Tuileries a-t-il échafaudé un plan d’action pour que la France 
recouvre des points d’appui au Texas, en Louisiane ou en Floride, serait-ce 
à coups de canon ?29 

À l’examen des sources, force est de constater que la rumeur n’est pas 
dénuée de fondement. Il est possible que Napoléon III ait conçu son 
expédition mexicaine dans un cadre politique plus global et que, bercé par 
un excès d’optimisme, il ait songé un moment à étendre sa sphère 
d’influence par-delà le Rio Grande. La scission effective des États-Unis en 
deux puissances rivales et indépendantes sert ses intérêts dans la mesure 
où il n’a plus à redouter, du moins à titre provisoire, l’application de la 
doctrine Monroe qui lui interdit théoriquement toute intervention dans le 
Nouveau Monde. Pour Napoléon III, d’ailleurs, la sécession arrive à point 
nommé pour circonscrire le redoutable expansionnisme américain. Au 
début de l’année 1862, le Sud opposant une résistance énergique au Nord, 
la France profite de l’affaiblissement du pays pour prendre pied au 
Mexique. Aussi, bien que sa politique étrangère reste fondée sur l’entente 
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avec le Royaume-Uni, elle voit naturellement d’un œil complaisant le Sud 
libre-échangiste, grand exportateur de coton et importateur de produits 
manufacturés. À deux reprises, les espoirs de la Confédération en fait de 
reconnaissance diplomatique s’incarnent en la personne de l’Empereur. En 
novembre 1862, ce dernier tente de convaincre l’Angleterre et la Russie 
que le moment est venu de recommander aux parties belligérantes un 
armistice qu’il conçoit sur la base de la séparation, c’est-à-dire favorable 
aux Sudistes. Sa démarche ayant avorté, il se contente, en janvier 1863, 
d’une dernière tentative de médiation unilatérale. Encore une fois, les bons 
offices du gouvernement impérial sont repoussés par le cabinet de 
Washington. Malgré quelques velléités d’intervention, Napoléon III, 
empêtré dans son affaire mexicaine – et la fortune des armes changeant 
de camp à compter de l’été suivant –, choisit désormais de s’éloigner d’une 
cause perdue pour jouer sa propre carte30.  

Le Texas ? Voilà une terre riche et fertile à laquelle la France n’avait 
jamais cessé de s’intéresser depuis deux siècles. En 1685, suite à une 
erreur de navigation, l’explorateur René Cavelier de la Salle y avait planté 
le drapeau à fleur de lys du Roi Soleil. L’objectif avait été de poser des 
jalons autour du golfe du Mexique. Pendant quatre ans, cette terra 
incognita avait ainsi été une propriété française avant de revenir dans le 
giron de la Nouvelle-Espagne. À la vérité, il avait fallu attendre la fin de la 
guerre de Sept Ans pour que cesse cette lutte d’influence entre Français et 
Espagnols. Le traité de Paris de 1763 avait dépouillé la France de la quasi-
totalité de ses possessions américaines. En vertu d’un accord secret, la 
couronne d’Espagne avait hérité du territoire de la Louisiane, qui couvrait 
en fait toute l’étendue des Grandes Plaines. Récupérées entre-temps par 
la France de Bonaparte, qui n’avait guère les moyens de les administrer, 
ces immenses terres avaient finalement été vendues en avril 1803 au 
gouvernement des États-Unis, ce qui avait mis un terme à l’aventure 
coloniale française en Amérique du Nord.  
                                                
30 Farid Ameur, La Guerre de Sécession, Paris, PUF, « Que sais-je ? », 2004, 
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Napoléon III souhaitait-il redonner à la France une position stratégique au 
nord du Rio Grande ? Sans doute, mais encore faut-il rappeler que le 
Texas ne faisait pas partie du vaste territoire que son oncle avait vendu à 
Jefferson. En 1821, il avait été rattaché à la fédération mexicaine à la suite 
d’une guerre d’indépendance qui avait consacré la rupture avec l’Espagne. 
En 1836, les colons anglo-américains qui s’y étaient installés en masse 
avaient défié l’autorité centrale de Mexico et proclamé la république 
indépendante du Texas. La France de Louis-Philippe, on l’a vu, n’était pas 
restée insensible à la fondation d’un État tampon entre les États-Unis et le 
Mexique. Sous l’impulsion du diplomate Dubois de Saligny, placé à la tête 
de sa légation à Austin, elle avait nourri l’intention de s’associer 
durablement au Texas sous la forme d’un partenariat commercial et 
politique de grande envergure. En 1842, elle avait ainsi conçu un 
audacieux projet de colonisation (Franco-Texian Bill) pour permettre à la 
France d’investir le terrain. Échec. Trois ans plus tard, nous l’avons déjà 
dit, la nouvelle de l’annexion du Texas aux États-Unis avait été accueillie à 
la cour des Tuileries avec beaucoup de déception, certains dirigeants 
n’hésitant pas à déclarer publiquement que la France avait « raté le 
coche »31. Plus inquiétants pour les milieux conservateurs avaient été les 
progrès de la « destinée manifeste » en 1848. En vertu du traité de 
Guadalupe Hidalgo, qui met fin à une guerre de deux ans, le Mexique avait 
dû, en effet, céder aux États-Unis leurs territoires situés au nord du Rio 
Grande. La république outre-Atlantique avait atteint une dimension 
continentale au moment de la sécession.  

D’après maints témoignages, Napoléon III s’est intéressé de près au 
conflit américain. Bien qu’absorbé par les conséquences de la guerre 
d’Italie et la résolution de la difficile crise syrienne, il avait étonné plusieurs 
de ses interlocuteurs par l’étendue de ses connaissances. À la veille de la 
sécession, le professeur W. F. Maury, de l’université de Virginie, en avait 
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été stupéfait à l’occasion d’un entretien que lui avait accordé le souverain à 
Biarritz : 

« Après avoir tiré de moi le peu d’informations que je pouvais lui 
fournir, me laissant à la fin sous l’impression qu’il en savait 
davantage que moi-même, il est passé avec une avidité particulière 
sur la question mexicaine… Il connaissait même le nombre des 
canons dans le Morro, les sommes dépensées par les États-Unis en 
fortifications en Floride, les exportations et les importations de 
Galveston et de Matamoros, en bref, tout ce que les agents locaux 
bien informés pouvaient avoir rapporté à un homme d’État 
expérimenté et avide d’information. Il m’interrogea aussi sur le Texas 
et sa population, les dispositions des résidents français, les 
tendances des émigrants allemands, l’atmosphère à la frontière du 
Texas. Deux fois, je m’en souviens bien, il répéta : " La Louisiane, 
n’est-ce pas qu’elle est française au fond ? " Il insista sur l’idée que la 
France devrait, tôt ou tard, avoir un pied à terre sur la côte de la 
Floride afin de protéger son commerce dans le golfe du Mexique, car, 
ajouta-t-il, " nous ne voulons pas un autre Gibraltar de ce côté-là ". 
Au fond, je crois, il retournait dans son esprit la possibilité de 
recouvrer un point d’appui en Louisiane »32.  

 

Son intérêt pour la question américaine ne fait que croître au fil des 
événements. Sa connaissance de la langue anglaise lui permet de se tenir 
lui-même informé du développement de la crise séparatiste à la lecture des 
journaux ; des exemplaires du Boston Transcript, du New Orleans Delta 
ainsi que du Courrier des États-Unis sont souvent remarqués à sa table, 
certains passages annotés de sa main. Si l’on ajoute la correspondance 
diplomatique et consulaire, les entretiens qu’il accorde, et les récits des 
voyageurs anglais et français aux États-Unis qu’il dévore dès leur 
publication, l’Empereur dispose d’informations suffisamment précises pour 
satisfaire sa curiosité33.  
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Pourquoi la France se hasarderait-elle à envoyer un corps 
expéditionnaire au Texas ? Aucune source française, convient-il de 
souligner, ne vient étayer l’idée d’un tel déploiement de forces. Aucune 
dépêche officielle ne fait mention d’un quelconque plan d’action visant à 
démembrer la Confédération et à établir une sorte de protectorat sur le 
Texas. Il n’empêche que l’idée est probablement venue à l’esprit de 
Napoléon III et de son cabinet34. N’écrit-il pas au maréchal Forey que la 
France n’a « aucun intérêt » à ce que la république des États-Unis 
s’empare de « tout le golfe du Mexique » et soit, en fin de compte, la 
« seule dispensatrice des produits du Nouveau Monde » ? Ne lui dit-il pas 
qu’il s’agit de rendre « à la race latine » de ce côté de l’océan « sa force et 
son prestige », d’y rétablir « notre influence bienfaisante » et de « créer des 
débouchés immenses à notre commerce » pour se procurer « les matières 
indispensables à notre industrie » ?35 

Aussi le Texas suscite-t-il des convoitises. Est-ce un hasard si Édouard 
Drouyn de Lhuys, le ministre des Affaires étrangères, demande à son 
corps diplomatique et consulaire en poste aux États-Unis de lui adresser 
autant d’informations que possible sur le Lone Star State ? N’insiste-il pas 
sur le besoin de renseignements du département sur les dispositions de 
ses habitants et ses capacités de production agricole ?36 Chose certaine, 
les riches terres à coton du Texas ont attiré l’attention du cabinet des 
Tuileries. À partir du printemps 1862, la France et l’Angleterre souffrent 
d’une grave pénurie de cette matière première à la suite de la rupture des 
approvisionnements américains consécutifs au blocus du Sud. La « famine 
du coton » provoque des difficultés dans les industries textiles du 
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Lancashire, de Normandie et d’Alsace. La diversification des sources de 
ravitaillement, aux Indes, en Égypte et en Algérie, n’a pas donné 
entièrement satisfaction, la qualité supérieure du coton américain à fibres 
courtes étant bien reconnue37. Le Texas a pu faire figure de remède à ce 
mal. D’autant que la frontière du Rio Grande est connue pour être poreuse 
et que l’armée impériale, qui a reçu d’importants renforts au Mexique, est 
au faîte de sa gloire. Les Texans, qui plus est, semblent disposés à 
accueillir les Français comme des libérateurs et à leur faire des 
concessions en échange d’une alliance politique et militaire38. Il resterait 
cependant à la France de créer le fait accompli avant la fin de la guerre 
civile américaine. 

Voilà évidemment un rêve chimérique qui parie sur une résolution rapide 
de l’affaire mexicaine, laquelle, contre toute attente, s’enlise dans une 
impasse sanglante. Et pourtant, en mai 1863, les Français finissent par 
s’emparer de Puebla et à s’ouvrir la route de Mexico. Durant l’été, une 
assemblée de notables offre la couronne impériale à l’archiduc Maximilien, 
frère cadet de François-Joseph, l’Empereur d’Autriche. Sans considérer les 
alliés mexicains, le corps expéditionnaire compte près de trente mille 
soldats. Suite à ce succès, les Français concentrent leurs efforts dans le 
nord du pays, près de la frontière du Rio Grande, où les forces juaristes se 
sont repliées. La réaction du président Lincoln ne se fait pas attendre. 
Déjà, lorsque Juarez avait été renversé, l’administration fédérale avait 
rappelé son ambassadeur au Mexique et refusé ensuite de reconnaître le 
gouvernement provisoire mis en place par les Français. La colère de 
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Lincoln n’a d’égale que son inquiétude. Et si le bruit qui court au sujet du 
Texas depuis l’affaire Théron avait un fond de vérité ?39 

À Washington, le cabinet fédéral croit à l’imminence d’un « coup 
français » au Texas. Lincoln reste sur ses gardes. À la fin du mois de 
juillet 1863, le sujet est à l’ordre du jour dans une cellule de crise tenue à la 
Maison Blanche. « On dirait que Louis-Napoléon a la ferme intention de 
s’approprier le Texas » lance le secrétaire d’État Seward à ses collègues40. 
« On répète ici, écrit-il à l’ambassadeur américain à Paris pour tâcher d’en 
savoir davantage, que la France aurait l’intention de passer la frontière et 
d’enlever le Texas aux États-Unis. On nous annonce également qu’elle 
serait sur le point de conclure à une alliance entre le gouvernement 
provisoire du Mexique et les insurgés de Richmond »41. La rumeur enfle 
pendant l’été. Pour s’assurer du soutien militaire de la France, répète-t-on 
dans la capitale fédérale, le Sud serait prêt à brader le Texas. L’alarme est 
vive auprès des cercles dirigeants de l’Union. Malgré les assurances du 
gouvernement impérial, Lincoln propose de procéder à des réajustements 
stratégiques et de lancer une vaste expédition au Texas, histoire de faire 
réfléchir les Français dans le cas où ils nourriraient effectivement le désir 
de franchir le Rio Grande. John Hay, son secrétaire, se rappellera que le 
chef de l’État désirait ardemment que des troupes fédérales occupent le 
Texas « au nez et à la barbe des Français »42. 

La correspondance de Lincoln témoigne de son inquiétude tout au long 
de l’été 1863. Le 29 juillet, il écrit d’abord au ministre de la Guerre pour lui 
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demander s’il serait possible de faire converger des troupes en direction du 
Texas43. Le 5 août 1863, il s’ouvre du sujet au général Banks, qui occupe 
une partie de la Louisiane : « Les événements récents qui sont survenus 
au Mexique rendent une expédition militaire au Texas plus désirable que 
jamais… »44. Quatre jours plus tard, Lincoln explique au général Grant, qui 
vient de prendre Vicksburg dans le Mississippi et se prépare à s’enfoncer 
dans le Vieux Sud, que la priorité doit désormais être de faire une 
démonstration de force dans le Lone Star State : « Au vu des derniers 
événements du Mexique, il me semble extrêmement urgent de rétablir 
l’autorité nationale dans l’ouest du Texas »45. Le général Halleck, son 
principal conseiller militaire, partage largement son avis si l’on en croit les 
directives qu’il donne au commandant en chef des troupes fédérales sur le 
front de l’Ouest : « Dans le cadre de notre politique étrangère, et plus 
précisément dans le contexte de nos relations avec la France et le 
Mexique, nos troupes doivent de toute urgence occuper et tenir au moins 
une partie du Texas… ». En somme, Lincoln conçoit une opération 
préventive pour préserver l’intégrité du territoire national contre toute 
agression extérieure. Comme le résume à juste titre Seward, la priorité est 
« que la bannière étoilée flotte au moins quelque part au Texas… »46. 

Au total, le gouvernement de l’Union met au point quatre opérations 
militaires pour atteindre cet objectif. Ce sont les seules expéditions 
montées pour des mobiles de politique étrangère pendant le conflit. En 
septembre 1863, la première tentative nordiste se solde par un fiasco au 
col de Sabine, aux confins du Texas et de la Louisiane. Deux mois plus 
tard, Banks obtient de meilleurs résultats en s’emparant de Brownsville, 
près de la frontière mexicaine, même s’il ne parviendra jamais à mettre fin 
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au trafic de contrebande de la Confédération. À la fin de l’année, les 
Fédéraux essuient un cuisant échec en tentant de reprendre Galveston. Il y 
a plus grave encore. Au printemps 1864, la campagne de la Red River 
s’achève dans un bain de sang pour les forces du général Banks, obligées 
de battre en retraite dans le plus grand désordre après la bataille de 
Mansfield. Les Français ne sont pas en reste, loin s’en faut. En septembre, 
la flotte du contre-amiral Bosse débarque à l’embouchure du Rio Grande et 
contraint les juaristes à évacuer Matamoros. Suite à ce coup de force, le 
général Castagny entre sans coup férir dans la ville. Du côté fédéral, le pire 
est alors à craindre. Au même moment, la cavalerie texane, sous les 
ordres du colonel Rip Ford, reprend le contrôle de Brownsville. Seul le 
grand fleuve sépare désormais les Français des Confédérés47. 

 

Paradoxalement, c’est à partir de cette date que les rumeurs d’une 
intervention des troupes françaises en Louisiane cessent de courir. La 
France et les États-Unis sont décidés à éviter tout malentendu. Les revers 
du maréchal Bazaine au Mexique inquiètent Napoléon III. En Europe, les 
agissements de la Prusse ébranlent ses certitudes. Après les campagnes 
de Gettysburg et de Vicksburg, la victoire finale du Sud paraît improbable. 
En conséquence, Drouyn de Lhuys apporte un démenti qui paraît plus 
convaincant que les précédents : « La France ne voudrait pas recevoir le 
Texas en cadeau, même s’il s’accompagnait d’avantages pécuniaires. Elle 
n’en veut pas et ne pourrait pas l’avoir »48. Le cabinet fédéral calme aussi 
le jeu. À Washington, Lincoln est préoccupé par la résistance opiniâtre que 
lui oppose le général Lee en Virginie et qui pourrait lui coûter sa réélection. 
Aussi Seward émet-il le vœu que les contingents fédéraux en garnison au 
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Texas, si faibles soient-ils en nombre, observent la plus grande prudence 
et s’abstiennent de la moindre provocation49. 

Il faut cependant attendre la tragédie de Querétaro et le retrait des 
dernières troupes françaises en 1867 pour que les appréhensions du 
gouvernement américain se dissipent. Un mouvement offensif au nord du 
Rio Grande ? Après la reddition de Lee à Appomattox, en avril 1865, le 
cabinet de l’Union n’y croit pas mais entend néanmoins sécuriser sa 
frontière du Rio Grande en y envoyant une colonne de cavalerie sous les 
ordres du général Sheridan. Une démonstration de force qui intervient au 
moment où la garnison du colonel Jeanningros a dû évacuer Matamoros et 
où le cabinet des Tuileries accuse les Américains de soutenir Juarez en lui 
délivrant des armes et l’autorisation tacite de passer la frontière, chaque 
fois que les besoins de la guérilla l’exigent50. En novembre 1865, alors que 
les Français entament leur retraite, le maréchal Bazaine n’hésite pas à 
transmettre un ordre que l’amiral Cloué n’osera pas exécuter : « Si de la 
rive du Texas l’on tire encore sur nos troupes, répondez, en rendant au 
moins coup pour coup… ». Ainsi fut évité un fâcheux incident diplomatique 
entre la France et les États-Unis51. 

Les visées françaises sur le Texas au cours de la guerre de Sécession 
n’ont pas été que le fruit de l’imagination des autorités fédérales. À l’instar 
de ses prédécesseurs, Napoléon III s’est intéressé de près aux riches 
terres à coton du Lone Star State. Son rêve mexicain l’a certainement 
amené à nourrir de plus hautes ambitions sur le continent américain, à plus 
forte raison lorsqu’il a cru y avoir instauré un régime monarchique viable. 
La sécession lui a laissé les mains libres pour violer la doctrine Monroe. 
Sans doute a-t-il alors imaginé, dans un excès d’optimisme, qu’il pourrait 
trouver un arrangement avec les Confédérés, en échange d’une alliance 
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défensive, pour que la France recouvre des points d’appui sur le pourtour 
du golfe du Mexique. Dans cette optique, on peut supposer que, malgré 
leur échec final, les opérations militaires lancées au Texas par Lincoln à 
partir de l’été 1863 ont considérablement refroidi ses ardeurs, au même 
titre que les difficultés croissantes du corps expéditionnaire français et la 
défaite annoncée du Sud. Bien qu’elle ait prêté une oreille complaisante 
aux appels à l’aide des dirigeants texans, la France du Second Empire n’a 
pu contempler les terres du Texas que de la berge opposée du Rio 
Grande. 

 

 

 





 

 

 

La France et l’Empire d’Autriche, 
1815-1918 

CATHERINE HOREL 

 

 

L’histoire des relations entre la France et l’Autriche1 doit être replacée 
dans la longue durée chère à l’école historiographique française. De 
François Ier avec ses rêves d’empire, au choix de l’Empire ottoman contre 
l’Autriche puis de la Hongrie sous Louis XIV qui soutient la guerre de 
Rákóczi, la politique française a consisté à parier sur une composante de 
l’Empire pour le déstabiliser. Les guerres de succession d’Espagne puis 
d’Autriche voient les deux adversaires s’opposer à nouveau lorsque la 
France prend le parti de la Bavière2. 

La Révolution française de 1789 marque une césure importante. Pour 
l’Autriche, elle est le grand péril et dès lors, les rapports avec la France 
vont être hypothéqués par la crainte permanente de nouvelles explosions 
révolutionnaires, guidée moins par l’hostilité foncière vis-à-vis de la France 
que par la hantise du désordre européen. À cet égard, l’ère napoléonienne 

                                                
1 Une version plus étoffée de cette contribution est parue sous le même titre dans 

Balcanica, Belgrade, Annual of the Institute for Balkan Studies, 2008, p. 65-89. 
2 Il est intéressant de remarquer que plus tard, la France fera le pari inverse, 

jouant la Bavière contre l’unité allemande, en faveur de l’Autriche, en 1919 puis 
en 1945. Cf. Catherine Horel, « Aperçu des relations franco-autrichiennes 
depuis 1918 », Occasional Paper Les relations franco-autrichiennes, 
Diplomatische Akademie, Vienne, 1998 ; Catherine Horel, « Französische 
Vorstellungen zum Nachkriegs-Österreich 1943-1945 », Österreich 1945. Ein 
Ende und viele Anfänge, Forschungen zur Militärgeschichte, vol. 4, Vienne, 
Styria Verlag, 1997. 
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représente toujours cette peur du désordre : Napoléon donne leur 
autonomie aux provinces illyriennes et en appelle même à la sédition 
hongroise. Devant la menace grandissante, l’Autriche doit se résoudre à un 
compromis. Elle est fidèle en cela à une attitude déjà inscrite dans la 
longue durée d’une Autriche répugnant et peu douée pour la guerre, 
malgré l’attachement et la fierté que François-Joseph témoigne pour 
l’armée impériale. Elle doit donc négocier avec celui qu’elle considère 
comme un usurpateur, et ce malaise pèsera plus tard très lourd dans les 
rapports de François-Joseph avec son neveu, Napoléon III.  

 

Les racines de l’antagonisme sont à la fois profondes et extrêmement 
simples, elles respectent l’équation suivante : France = révolution, et 
Autriche = catholicisme et réaction. Le terrain d’affrontement est l’Italie, en 
raison d’abord d’une rivalité territoriale, de sphères d’influence, de la 
personne du pape et de la naissance d’un mouvement libéral et national 
dans la péninsule. Les deux États ne s’y affrontent pas réellement, menant 
des guerres par des alliés interposés. 

L’apparition de nouveaux acteurs fait changer la perception française de 
l’équilibre européen et de la gradation des menaces. Pour la France, la 
grande découverte de 1848 tient dans le fait que l’Autriche est nécessaire à 
la stabilité de l’équilibre européen devant les dangers de l’unité allemande 
et de l’expansionnisme russe. On envisage alors des alliances pour éviter 
que l’un ou l’autre ne domine ; mais si l’Autriche apparaît comme une clé 
de la stabilité, les deux partenaires ont avoir chacun leur ennemi intime (la 
Russie pour l’Autriche à cause des Balkans et l’Allemagne pour la France 
qui vise la rive gauche du Rhin). C’est pourquoi dans les années qui 
suivirent 1848, le maintien de l’Autriche semblera nécessaire à la France 
pour contrer l’hégémonie allemande, mais elle ne se donnera pas les 
moyens de cette politique. L’épisode de 1848 est une nouvelle grande 
césure dans une tradition de perpétuel affrontement, fondant la continuité 
de la politique extérieure française envers l’Autriche jusqu’en 1943. 
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La France et l’Autriche dans le nouvel ordre européen 

 

Après 1815, l’ère Metternich est caractérisée par une lutte incessante 
contre le retour des ambitions françaises. La politique extérieure de 
l’Autriche vise au maintien de l’ordre établi à l’issue des traités. Le 
chancelier Metternich fait de cette priorité une véritable obsession, qui finira 
par aboutir à une sclérose et à un immobilisme total. Dans cet intervalle, 
les relations entre Vienne et Paris sont  peu cordiales, alors que les deux 
puissances avaient pourtant, durant cette période, des intérêts communs : 
préserver l’ordre issu des traités et la paix en Europe, défendre le système 
monarchique restauré malgré les séquelles napoléoniennes et 
révolutionnaires toujours apparentes. La principale pomme de discorde 
demeure l’Italie, mais si la confrontation reste dans des limites 
raisonnables, elle grève cependant les relations jusqu’à l’arrivée de 
Napoléon III. 

Les rapports entre les deux puissances se déroulent sur deux niveaux. Le 
premier est affaire de psychologie, voire d’irrationalité. Durant cette 
période, Metternich fait face à dix ministres des Affaires étrangères 
français, envers qui il manifeste du mépris. C’est une image déformée de la 
France qui prédomine chez lui, fondée sur la surestimation du péril intérieur 
qui confine à une véritable auto-intoxication du chancelier. Il craint 
également que la France ne cherche à imposer sa Charte constitutionnelle, 
promulguée par Louis XVIII, dès 1814, qui faisait de la France une 
monarchie constitutionnelle, surtout en Italie, ou encore en Espagne. Du 
côté français, l’image de l’Autriche demeure celle de l’ennemi héréditaire 
qui s’acharne à vouloir encercler la France : notamment par son ambition 
hégémonique sur l’Italie où la France soutient les revendications 
nationales.  

Le second niveau est celui de la politique internationale, où deux pôles 
dominent après 1815 : l’Angleterre et la Russie. L’Autriche va s’efforcer 
durant tout le siècle d’éviter que la France ne s’oriente vers la Russie et les 
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rares périodes de dégel, durant ce premier demi-siècle, vont avoir pour but 
de ménager la France afin de contrer les ambitions russes. Mais 
rapidement, Metternich va se rendre compte que l’Angleterre offre de 
meilleures garanties que la France contre la Russie, surtout dans les 
Balkans, ce qui explique aussi pourquoi, plus tard, on s’irritera à Vienne de 
voir les trois puissances se rapprocher et l’on accusera la France d’être à 
la remorque de l’Angleterre. De la sorte, Metternich peut à nouveau 
maltraiter la France et lui fait subir les pires humiliations, la dénigrant 
surtout aux yeux du tsar, lors des conférences internationales de la Sainte 
Alliance auxquelles elle est admise après 18183. 

 

Les années 1820 sont dominées par un climat de crise : l’intervention 
française en Espagne en 1823, bien qu’autorisée par les autres 
puissances, finit par indisposer l’Autriche ; l’action autrichienne contre 
Naples et la répression de l’insurrection piémontaise de 1824 sont 
implicitement dirigées contre la France. L’Autriche fait régner l’ordre en 
Italie en donnant de médiocres gages à la France. La crise grecque est 
plus grave car les Russes et les Anglais sont davantage impliqués : la 
Russie, l’Angleterre et la France se prononcent pour l’indépendance contre 
l’Autriche. Le spectre de la Russie dans les Balkans se précise d’autant 
plus que le traité d’Andrinople, signé en 1829, officialise le rôle de la 
Russie dans les principautés danubiennes où elle était déjà admise comme 
protectrice des populations chrétiennes. Mais pour le moment, l’intégrité 
ottomane reste préservée et la poussée de la Russie semble contenue ; 
surtout, elle apparaît à l’Autriche moins dangereuse que les influences 
libérales qui se dessinent en Europe occidentale. 

La révolution de 1830 creuse une première brèche dans l’ordre européen 
issu des traités. Il se confirme aux yeux de Metternich que la France est 
demeurée le foyer incandescent de l’idéologie libérale le plus actif en 

                                                
3 Troppau (Opava) en juillet-septembre 1820 ; Laibach (Ljubljana) en 1821, et 

Vérone en 1822. 
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Europe parce qu’elle en est aussi le berceau ; il se voit conforté dans ses 
craintes et sa méfiance vis-à-vis de la royauté constitutionnelle. L’Autriche 
demeurant la tête du système monarchique autoritaire et conservateur, la 
tension est inévitable car la France ne peut se sentir pleinement en 
possession de ses libertés tant que subsiste un grand empire fondé sur 
une idéologie et une pratique politique opposées ; tandis que l’Autriche se 
sent menacée dans son existence même, par une possible contagion des 
idées, par le fonctionnement en France d’un système incompatible avec sa 
structure sociale et politique. Cet antagonisme fondamental va guider la 
politique extérieure des deux puissances durant tout le XIXe siècle. 

 

Dans le domaine de la politique étrangère, la révolution parisienne de 
février 1848 n’apporte pas de changement radical. Dans son manifeste du 
2 mars 1848, Lamartine, qui est à la fois président du Conseil du 
Gouvernement provisoire et ministre des Affaires étrangères, définit les 
lignes directrices qui vont guider la politique de la France dans les premiers 
mois de la seconde République. Les traités de 1815 sont repris tels quels 
pour constituer la base des relations futures du nouveau régime avec le 
monde extérieur. Mais l’aspect le plus important du texte réside dans la 
proclamation solennelle de solidarité avec les « peuples opprimés » qui 
sont, dans l’esprit de Lamartine, les Polonais et les Italiens. Rudolf 
Apponyi, ambassadeur d’Autriche à Paris, interprète le manifeste comme 
une provocation envers l’Empire. Toutefois, la déclaration de Lamartine 
était en réalité plus un gage donné aux attentes de l’opinion publique 
française que l’expression d’une véritable volonté politique. La France n’a 
pas besoin de se lancer dans une vaste entreprise de propagande 
révolutionnaire, son existence seule suffit à fournir un exemple à suivre 
pour tous les libéraux d’Europe et tous les États se voient ainsi menacés 
de contagion.  

Entre février et mai 1848, Lamartine conduit seul la politique étrangère ; il 
se consacre à l’amélioration des rapports avec l’Angleterre. Immédiatement 
après l’éclatement de la révolution il devient évident que la Sainte Alliance 
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ne sera pas remise en vigueur, ce qui apporte à la France un soulagement 
certain. À l’égard de l’Europe centrale et de l’Autriche, les intérêts de 
Lamartine se limitent à observer l’attitude de l’Empire habsbourgeois 
envers l’Italie et au suivi de ses relations avec l’Angleterre et la Russie. 

Mais lorsque la révolution atteint aussi Vienne, Budapest et Prague, les 
diplomates français en poste à Vienne s’interrogent sur une possible 
redéfinition de la monarchie qui leur paraît d’autant plus problématique que 
l’Allemagne semble s’acheminer vers l’unité. Les événements de Hongrie 
conduisent même les chargés d’affaires français à envisager sérieusement 
une recomposition de la monarchie en une fédération, voire un 
démembrement de l’Empire. Mais la guerre en Italie demeure la première 
préoccupation de la France qui voit d’un œil favorable tout ce qui peut 
affaiblir l’Autriche sans y porter directement la main. Le gouvernement 
provisoire, et ensuite la Commission exécutive, ont mené une politique 
étrangère contrastée, qui s’est essentiellement développée sur trois 
niveaux. Depuis les débuts du régime républicain, le gouvernement a 
officiellement proclamé ses intentions pacifistes, imposées par son 
incapacité à mener une quelconque guerre. Cette relative faiblesse a 
justifié la recherche permanente de l’Entente cordiale, qui fut tout d’abord 
le souci de Lamartine, puis de son secrétaire d’État Jules Bastide et enfin 
du Général Cavaignac. Sous cette couverture officielle, Lamartine avait mis 
en place un système parallèle d’agents secrets, qui parcouraient l’Europe 
en tous sens pour y semer les idées républicaines. Le troisième étage de 
cet édifice est le terrain traditionnel de la diplomatie, qui voit d’un mauvais 
œil l’action des agents venant parfois mettre en contradiction leur politique 
et celle du gouvernement. 

Bastide montra d’emblée peu d’intérêt pour la monarchie des Habsbourg 
et ne semble pas avoir eu d’opinion sur les conséquences pour la France 
d’une éventuelle chute de la maison d’Autriche. Comme ses 
prédécesseurs, son unique et durable souci était l’Italie, il ne possédait 
aucune connaissance personnelle de l’Empire autrichien et sa complexité 
dépassait probablement ses capacités intellectuelles. Par sécurité, il eut 
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néanmoins l’intelligence de rester sur un terrain qu’il savait pouvoir 
maîtriser. Il s’opposa dès le début aux projets d’unité, qu’elle soit italienne 
ou allemande. Les deux évolutions lui paraissaient menacer, à terme, la 
sécurité et la position de la France en Europe occidentale et ne laissaient 
aucune autre alternative à l’Entente cordiale. C’est pourquoi il jugea 
intéressante la possibilité d’une fédéralisation de la monarchie autrichienne 
qui permettait à la fois d’empêcher l’unité allemande et italienne et assurait 
le maintien de la barrière de l’Est contre la Russie. Il accueillit donc 
favorablement l’autonomie accordée par l’empereur d’Autriche à la Hongrie 
sous la forme des lois constitutionnelles d’avril. Il avait compris que le 
démembrement de l'Autriche ne servirait pas les intérêts de la France. Il 
préféra ainsi s’opposer à elle sur le terrain italien, mais renonça très vite à 
entreprendre de l’affaiblir à l’Est. 

L’étape préalable à la préservation de l’empire d’Autriche est passée par 
Francfort, où les sessions du Parlement prennent bientôt une teneur qui a 
tout pour déplaire à la France. La perspective d’une alliance de l’Autriche 
avec la nouvelle Confédération germanique, qui aboutirait à la constitution 
d’un empire de 45 millions d’habitants au cœur de l’Europe, ne peut 
qu’inquiéter la France. La formation d’une Grande Allemagne est donc 
inacceptable pour la France, surtout si l’on y rajoute le projet d’une alliance 
entre cette entité et une Hongrie devenue complètement indépendante.  

La France se résout au maintien de l’Autriche et l’ancienne politique de 
Richelieu vit ses derniers instants. Cette évolution n’est pas le fruit d’un 
enthousiasme subit envers la monarchie des Habsbourg, mais témoigne 
d’un rejet d’autres solutions, dont l’examen a révélé qu’elles risquaient non 
seulement de bouleverser l’équilibre européen, mais aussi de menacer la 
sécurité de la jeune république française. La vision d’une Allemagne unifiée 
– peu importait alors sa nature politique –, ayant vocation à rassembler 
tous les territoires germaniques, pousse la France à sortir de son 
immobilisme : le chargé d’affaires Tallenay reçoit l’ordre de se rapprocher 
du parti autrichien et de combattre les partisans de l’unité.  
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Plus tard, après l’échec de la seconde révolution viennoise, les 
observateurs commencent à voir dans l’avenir la monarchie des 
Habsbourg se déplacer vers l’Est. Lamartine, lui-même, en avait été 
convaincu lors d’un voyage qu’il effectua à travers les Balkans en 1832-
1833, sur le chemin de son retour de Jérusalem. En mai 1848, le poète 
avait fait part de ses réflexions au comte Apponyi qui en avait été 
profondément choqué4. Revenue de son embrasement révolutionnaire, la 
république retrouve lentement la voie du réalisme et espère que l’Autriche 
acceptera volontiers cette nouvelle mission, pour se sauver elle-même. Les 
relations officielles et les pratiques de la diplomatie la plus classique 
reprennent leurs droits au ministère des Affaires étrangères. Les 
propositions françaises ne doivent pas abuser. Elles reflètent le souci 
toujours présent d’éloigner l’Autriche des provinces italiennes, où la France 
veut se ménager à nouveau une zone d’influence qui lui fait défaut depuis 
des siècles. Mais dans le même temps, il est nécessaire de maintenir la 
Russie à bonne distance de la Méditerranée, ce que dans l’opinion des 
décideurs français, seule l’Autriche et l’Empire ottoman peuvent garantir. 
Les illusions ne sont plus de mise et l’on sait fort bien à Paris que les 
Habsbourg ne se laisseront pas aussi facilement pousser là où ils ne 
veulent point aller et surtout n’abandonneront pas de gaîté de cœur leur 
prédominance dans le monde germanique. 

La plupart des diplomates et des publicistes français ont vu dans le 
congrès slave de Prague une contre-manifestation à la réunion du 
Parlement de Francfort. L’austroslavisme trouve un écho compréhensif et 
favorable chez les diplomates tout comme dans la presse parisienne, mais 
personne n’envisage sérieusement sa réalisation dans les faits. On pense 
en effet que les nationalités slaves de l’Autriche succomberaient 
immédiatement après l’octroi de leur autonomie aux tendances 
panslavistes, ce qui montre à quel point les Français avaient du mal à 
                                                
4 Alphonse de Lamartine, Voyage en Orient, 1832-1833, Paris, C. Gosselin, 1841, 

vol. 2, p. 317.  
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comprendre la différence entre « petit » et « grand » panslavisme. La peur 
de la France devant la masse des Slaves s’exprime ouvertement, même si 
dans le même temps, on ne peut s’empêcher d’éprouver une certaine 
fascination à leur égard5. 

Après la Pentecôte sanglante de Prague6, la légation de Vienne sonne 
l’alarme 7 , et si Bastide continue de prôner les idées de liberté et 
d’autonomie pour toutes les nationalités de la monarchie des Habsbourg, il 
est désormais certain cependant, que la France ne s’engagera ni pour la 
Pologne, ni en Italie et encore moins en Hongrie. Le gouvernement 
français, qui ne voulait entreprendre aucune politique concrète 
d’intervention, ne veut pas se laisser entraîner à une alliance avec la 
Hongrie dans le seul but de contrecarrer l’Autriche dans ses ambitions 
italiennes. La situation en Hongrie était déjà au début de l’été suffisamment 
claire, pour rendre toute initiative française impossible. 

Lorsqu’au début de l’automne 1848 le comte László Teleki arrive à Paris 
en tant que représentant de la Hongrie, des discussions commencent entre 
lui et le prince Czartoryski au sujet d’une fédération hungaro-croate. Les 
cercles officiels français semblent s’être très peu intéressés à ces plans et 
on les trouve tout aussi rarement mentionnés dans la presse parisienne. 

En revanche, la probabilité d’une entente hungaro-roumaine attire bien 
davantage l’attention des diplomates et, par ricochet, celle du ministère des 
Affaires étrangères8. Mais si le ministre montre, certes, de la sympathie 
pour la cause des populations chrétiennes des Balkans, il condamne les 
élans révolutionnaires de la jeunesse valaque qui provoque des troubles 

                                                
5 De La Cour à Lamartine, n° 11, 12 mai 1848. AMAE. CP Autriche, vol. 435, 

p. 157-158. 
6 Le prince Windischgraetz, qui commande les troupes impériales, profite de la 

réunion du congrès pour intervenir brutalement et signe, par des 
bombardements, la fin de l'épisode révolutionnaire à Prague. 

7 De Gabriac à Bastide, n° 22, 15 juin 1848. AMAE. CP Autriche, vol. 435, p. 249. 
8 Marian Kukiel, Czartoryski and European Unity, 1770-1861, Princeton, 

Princeton University Press, 1955, p. 272. 
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rendant inévitable l’intervention de la Russie. Il perpétue, au contraire, le 
soutien de la France à l’Empire ottoman qui, même affaibli, constitue 
encore un rempart contre les ambitions russes. Lorsque plus tard, dans le 
courant de l’automne, les troupes russes pénètrent plus profondément en 
Valachie, dans le but de surveiller la Transylvanie à partir du Sud, Bastide 
tente d’entraîner l’Angleterre dans une action commune de protestation. Il 
échoue et c’est son successeur Drouyn de Lhuys qui y parviendra en 1849, 
aboutissant à l’évacuation des Principautés. 

Dès le mois de décembre 1848, les diplomates et leur ministère 
considèrent la révolution hongroise comme condamnée. Mais ils se 
trompent en interprétant la transformation du royaume de Hongrie par la 
reconnaissance de l’égalité des droits des autres nationalités, ce qui révèle 
un raisonnement typiquement français, héritier des Lumières et de la 
Révolution de 1789 et pénétré d’idéologie républicaine. Devant la 
dissolution du Parlement de Kremsier et l’octroi de la Constitution de mars, 
les observateurs doivent reconnaître que les espérances d’autonomie sont 
définitivement enterrées et ils en sont finalement soulagés car, dès lors, la 
situation est éclaircie9. 

Après l’octroi de la Constitution de mars, le chargé d’affaires français à 
Vienne s’alarme d’un éventuel retour de flamme de la révolution, puisque la 
constitution centraliste signifie clairement la fin des tentations fédérales. Il 
évalue le risque maximum chez les Tchèques et les Polonais, et prédit une 
résistance durable des Hongrois. Il admet que le texte de la Constitution 
apporte une déception, mais il le voit cependant comme la meilleure 
solution pour restaurer l’ordre, y compris vis-à-vis de la question 
allemande.  

C’est à Paris, à la fin du printemps 1849, que sont formulées les 
dernières initiatives de recomposition de l’espace danubien. Fondées sur 

                                                
9 Catherine Horel, « Frankreich und der Donauraum 1848 », Der Reichstag von 

Kremsier 1848-1849 und die Tradition des Parlamentarismus in Mitteleuropa, 
Actes du colloque, Kroměříž, 1998, p. 447.  
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les projets déjà énoncés en 1848, elles prennent une autre teneur lorsque 
la guerre en Hongrie connaît un tournant décisif avec la déclaration 
d’indépendance, suivie par l’intervention russe. Déjà, depuis l’élection de 
Louis-Napoléon à la charge de président de la République le 
10 décembre 1848, le monde de la politique étrangère française s’était 
verrouillé devant l’envoyé hongrois Teleki. Il avait certes été reçu par le 
chef de l’État, mais l’entretien s'était déroulé dans une atmosphère glaciale. 
Devant cette rebuffade, il dut se tourner vers les députés de la gauche et 
vers la presse radicale, ce qui contribua plus à discréditer le combat de la 
Hongrie pour son indépendance.  

La déclaration d’indépendance hongroise du 14 avril 1849 ne comportait 
aucune mention de la question des nationalités et n’évoquait pas 
davantage les plans de fédération des pays danubiens. C’est en réaction à 
ces « oublis » que le prince Czartoryski convoqua la « Conférence 
fédéraliste » qui se tint les 18 et 19 mai 1849 à l’Hôtel Lambert, quartier 
général de l’émigration polonaise à Paris. Le « traité de Paris » qui en fut le 
résultat reconnaissait l’existence en Hongrie de deux groupes nationaux 
distincts des Magyars : d’une part, les Croates, les Serbes et les 
Roumains, et, d’autre part, les nationalités moins compactes 
territorialement et moins définies politiquement, les Slovaques et les 
Allemands. Les premiers formeraient une sorte d’union des peuples au 
sein de la couronne de Hongrie, où ils jouiraient d’une large autonomie. Le 
second groupe serait gratifié d’une administration autonome 10 . Selon 
Teleki, le système aurait été complété, pour ne pas dire coiffé, par une 
« Polonia restituta », et à terme la Hongrie aurait également été en mesure 
d’élargir ces accords en vue de créer une fédération danubienne avec les 
Principautés roumaines, la Serbie et la Bulgarie. Ensuite, que les pays 
tchèques aient pu venir se joindre à cette alliance signifiait que l’Autriche 
se verrait obligée de choisir l’option de la grande Allemagne. 

                                                
10  Ernst Birke, Frankreich und Ostmitteleuropa. Beiträge zur Politik und 

Geistesgeschichte, Köln,Graz, Böhlau, 1960, p. 172.  
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La Czartoryski connection atteignit son but bien trop tard lorsque, articulo 
mortis, les débris de la diète hongroise votèrent le 28 juillet 1849 la loi 
d’égalité des droits des nationalités. Par la suite, les agents du prince 
agirent dans l’Empire ottoman en faveur des exilés hongrois, ils furent 
secondés dans leur entreprise par un ami intime du comte Zamoyski, le 
chargé d’affaires français à Constantinople, le général Aupick. L’affaire 
s’envenima d’une part, entre l’Autriche et la Russie qui exigeaient de la 
Porte l’extradition des exilés et, d’autre part, la France et l’Angleterre qui 
allèrent jusqu’à mobiliser leurs flottes dans les détroits. Là encore, pas de 
philanthropie mais la crainte que la Russie, ayant mis le pied en Hongrie et 
en Transylvanie, ne profite de cette situation favorable pour s’emparer des 
Principautés danubiennes ; or les choses étaient claires entre François-
Joseph et Nicolas Ier et les troupes de ce dernier ne poussèrent pas leur 
avantage. La menace d’une Russie balkanique était pour un temps 
écartée. 

En France, le « Parti de l’ordre » avait depuis longtemps affermi ses 
positions. Tout fonctionnait comme avant et, en premier lieu, la diplomatie. 
Le nouveau ministre des Affaires étrangères, Alexis de Tocqueville, était 
certes bien disposé à l’égard de la Hongrie, mais il devait se rendre à 
l’évidence que la guerre d’indépendance était perdue. Néanmoins, il écrivit 
à de La Cour qu’une répression trop brutale ne servirait pas les intérêts de 
l’Autriche. Le chargé d’affaires partageait cette opinion, de même que 
Tallenay à Francfort. Dans une dépêche à de La Cour, Tocqueville parlait 
également de la nécessité du maintien de l’Autriche, car si l’Empire se 
trouvait morcelé et affaibli « il ne serait plus en mesure d’assurer, sur la 
solution des grandes questions européennes, l’influence qui appartient à 
une puissance de premier ordre, ce que en toute franchise, nous verrions 
avec un profond regret »11. 

 

                                                
11 Tocqueville à de La Cour, n° 42, 22 août 1849. AMAE. CP Autriche, vol. 439 

p. 290. 
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L’ère des occasions manquées 

 
Le facteur personnel vient encore une fois jouer un rôle important. Le 

second Empire est admis parce qu’il signifie le retour à l’ordre mais 
François-Joseph et les diplomates autrichiens ont une piètre opinion de 
Napoléon III. Le nouvel empereur porte en lui l’héritage de l’usurpateur et 
son avènement est le résultat d’un coup d’État.  

L’antagonisme se déplace dès l’origine vers l’Italie dont Napoléon fait une 
cause personnelle : il est favorable depuis longtemps à la cause de l’unité 
italienne mais voudrait en même temps y garder une aire d’influence. La 
diplomatie française remet en vigueur la thématique de l’échange de la 
Lombardie-Vénétie contre les principautés danubiennes mais elle tombe à 
plat alors que la Russie vient d’aider l’Autriche à pacifier la Hongrie. 
Précisément, l’autre solution pour affaiblir l’Autriche est l’ancienne pratique 
qui consiste à tenter de détacher d’elle la Hongrie qui formerait alors une 
fédération balkanique avec les Roumains et les Serbes. Les projets de 
Kossuth trouvent un écho auprès de l’empereur qui le reçoit et l’on imagine 
une liaison avec le général Klapka : un corps d’armée franco-hongrois 
remonterait par la Dalmatie pour aller s’emparer de la Hongrie. Des 
discussions dans ce sens ont lieu dans les premiers mois de 1859, mais la 
guerre austro-sarde va bientôt les faire passer au second plan. Napoléon a 
longtemps hésité à briser l’ordre européen et il craint que les catholiques 
français ne le désapprouvent par peur de voir les libéraux italiens 
s’emparer de Rome. Après l’armistice de Villafranca, il ne sera plus 
question de faire appel aux Hongrois car Napoléon a obtenu ce qu’il 
désirait et il ne peut s’engager sur deux fronts d’autant que la Russie et la 
Prusse pourraient intervenir. Finalement, l’Autriche perd seulement la 
Lombardie et l’armistice ouvre la voie à une réconciliation entre la France 
et l’Autriche où Napoléon entrevoit l’éventualité d’une entente face aux 
ambitions de la Prusse : il garde alors une attitude réservée vis-à-vis des 
Italiens et des Hongrois. Napoléon est conforté dans ses espoirs par 
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l’attitude extrêmement amicale de l’ambassadeur d’Autriche en France, le 
prince Richard Metternich et de sa femme Pauline qui est devenue une 
amie intime de l’impératrice Eugénie. 

Entre Sadowa et Sedan, une sorte d’idylle franco-autrichienne se déroule. 
Jamais les deux États n’ont été aussi proches d’une entente et pourtant 
tout va échouer pour des raisons diverses mais il faut insister, à nouveau, 
sur l’importance du facteur personnel. Dans l’historiographie française 
récente, Jean Bérenger tend à faire peser toute la responsabilité de l’échec 
sur Napoléon 12 , tandis que Jean-Paul Bled charge plutôt François-
Joseph13. Il me semble, d’un côté, que le premier est victime de l’ancienne 
mauvaise réputation du second Empire et de la médiocrité de Napoléon 
dans l’école historique française et qu’il ne prend pas assez en compte les 
blocages psychologiques du côté autrichien dont la répugnance à s’allier 
avec le descendant de l’usurpateur a pesé d’un lourd poids dans la 
décision finale. D’un autre côté, le raisonnement de Jean-Paul Bled en 
vient à négliger le poids de la nostalgie allemande chez François-Joseph, 
son peu d’attirance personnelle pour Napoléon et l’incontestable légèreté 
de Napoléon. De toute manière, les deux partenaires ont fait preuve de leur 
peu de consistance politique et surtout de leur courte vue, chacun 
cherchant à obtenir un résultat immédiat dans des directions opposées. 

Ce blocage des mentalités explique en partie la passivité de Napoléon 
lors du déclenchement de la guerre austro-prussienne où il croit faciliter les 
affaires italiennes en encourageant la Prusse dans la voie du conflit. Des 
négociations sont entamées par la France vis-à-vis de la Prusse et de 
l’Autriche pour vendre sa neutralité. L’Autriche s’y prête car elle veut à tout 
                                                
12 Jean Bérenger, « Die Österreich-Politik Frankreichs von 1848 bis 1918 », in 

Adam Wandruszka-Peter Urbanitsch (dir.), Die Habsburgermonarchie 1848-
1918, tome VI, Die Habsburgermonarchie im System der internationalen 
Beziehungen, vol. 2, Vienne, Verlag der Österreichischen Akademie der 
Wissenschaften, 1993, p. 491-538. 

13 Jean-Paul Bled, François-Joseph, Paris, Fayard, 1987 ; Id., « Une occasion 
manquée : le projet d’alliance franco-autrichienne 1867-1870 », Études 
Danubiennes, tome VI-2, 1990, p. 101-110. 
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prix éviter l’ouverture d’un double front et elle se méfie des ambitions 
italiennes de la France  qui obtiendrait alors la Vénétie pour le compte du 
gouvernement italien. L’Autriche se trouve en position de faiblesse à tous 
les niveaux : économique, financier et militaire ; le soutien financier de la 
France serait donc le bienvenu. François-Joseph se maintient sur cette 
ligne car il veut éviter que la France ne se vende au plus offrant et bascule 
dans le camp prussien. Mais il ne peut alors savoir que la France n’a rien 
obtenu de la Prusse. Sa déception sera d’autant plus grande de voir que la 
France ne le soutient pas, alors que nombreuses ont été les voix qui ont 
appelé Napoléon à intervenir, y compris l’ambassadeur de France à 
Vienne, Gramont, qui poussait à l’intervention, la France s’emparant alors 
de la rive gauche du Rhin. Les deux puissances ont laissé passer 
l’occasion de montrer à la Prusse la force et surtout d’arrêter l’escalade 
impérialiste et unificatrice de Bismarck. L’indécision de Napoléon, qui craint 
de mettre en péril les intérêts de la France, et ses scrupules mal placés 
pèsent lourd au regard de sa légèreté quatre ans plus tard. 

Depuis 1848, la France est favorable à une transformation de la 
monarchie dans le sens de la fédéralisation ; cette constante persistera 
jusqu’en 1918-191914. On voit réapparaître, pour la troisième fois depuis 
1827, l’argument de la vocation orientale de la monarchie, déjà présent en 
1848 ; il est à la fois sincère et aussi politique, dans le but d’éloigner 
l’Autriche des intérêts français sous prétexte de lui accorder une mission 
civilisatrice dans les Balkans. À ce moment, l’Empire aussi en est 
conscient, car la porte occidentale a été fermée par une Allemagne trop 
forte. Mais les Français ont du mal à comprendre l’intrication des 
nationalités dans l’Europe orientale et surtout le fait que la nation n’est pas 
forcément superposable à  la langue et au territoire. 

Déçue par la Prusse dont elle n’a rien obtenu en échange de sa 
neutralité, la France va se tourner à nouveau vers l’Autriche qui semble 

                                                
14 Catherine Horel, Cette Europe qu’on dit centrale. Des Habsbourg à l’intégration 

européenne (1815-2004), Paris, Beauchesne, 2009, p. 58-61. 
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faire des progrès vers l’adoption d’un régime constitutionnel par l’octroi du 
Diplôme d’octobre 1860, de la Patente de février 1861 puis du Compromis 
de 1867 avec la Hongrie. C’est la crainte de la réalisation de l’unité 
allemande sous obédience prussienne qui domine alors la politique 
extérieure française. 

La malheureuse affaire mexicaine empêche François-Joseph de venir 
assister à l’inauguration de l’Exposition universelle de Paris en 1867, qu’il 
visitera néanmoins plus tard, en octobre. La visite de condoléances rendue 
par Napoléon et Eugénie au couple impérial à Salzbourg en août, est en 
fait une visite politique. En avril, Napoléon avait proposé une alliance 
offensive que Gramont était allé présenter à Beust : la France occuperait la 
rive gauche du Rhin et l’Autriche pourrait faire ce qu’elle jugerait bon avec 
les États de l’Allemagne du Sud. Mais Beust, pourtant favorable à la 
France, fait valoir que les Allemands d’Autriche s’opposeraient sans doute 
à une occupation française de territoires germaniques et que les Hongrois 
risqueraient également de ne pas suivre. À ce moment, la France, qui se 
trouve en position de force veut trop en faire et ses prétentions sont trop 
orgueilleuses, à tout le moins sont-elles inacceptables pour François-
Joseph qui ne veut pas se laisser entraîner dans une nouvelle guerre 
contre la Prusse car il n’était pas en état de la soutenir. Beust et Andrássy 
prêchent le refus de s’engager dans une politique agressive contre la 
Prusse et l’on parle alors seulement de « conquêtes morales ». 

Les autorités françaises ne comprennent pas que le Compromis, dont 
elles pensaient qu’il allait renforcer la monarchie, en fait l’affaiblit puisque 
François-Joseph ne peut plus véritablement décider seul et est obligé de 
tenir compte des Hongrois qui sont hostiles à une guerre contre la Prusse. 
Une campagne de presse massive en faveur de la neutralité se déroule 
d’ailleurs au même moment à Pest. Mais la France, persuadée d’être 
soutenue par l’Autriche-Hongrie, découvre son isolement à la dernière 
minute, ce qui n’excuse pas la légèreté de l’entrée en guerre. L’option de 
neutralité armée retenue par l’Autriche devait lui permettre d’entrer en 
guerre au côté de la France à tout moment mais la défaite massive des 
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armées françaises annule cette possibilité. François-Joseph a été stupéfait 
par les revers français, il se faisait une haute idée de l’armée française et 
croyait à sa victoire, ce qui lui aurait permis un engagement limité et 
productif. L’échec est donc total et irréversible : les deux États ont un 
ennemi commun qu’ils n’ont pas été capables de combattre ensemble15. 

L’attitude des Hongrois a été ambiguë. Selon une constante née en 1848, 
la Russie leur apparaît plus dangereuse que la Prusse et dès lors que la 
France a montré sa faiblesse, leur intérêt se déplace vers un 
rapprochement avec l’Allemagne. Certains, comme le baron Eötvös ou 
même le comte Andrássy, pensent que l’Allemagne va désormais vivre 
sous la menace de la revanche française et sera donc plus disposée à se 
montrer conciliante envers l’Autriche-Hongrie. Seuls les indépendantistes 
restent fidèles à la tendance démocratique favorable à la France et hostile 
à l’impérialisme prussien.  

 

L’antagonisme 

 
Durant la période souvent appelée la « République des ducs », qui dure 

jusqu’en 1879, la diplomatie française oscille entre une alliance avec la 
Russie et une « alliance blanche » avec les puissances catholiques (Italie, 
Vatican, Espagne, Autriche-Hongrie). Mais le Quai d’Orsay ne parvient pas 
à choisir et laisse se développer une tendance de fond qui tend au 
rapprochement avec l’Angleterre et la Russie16. 

Au début de cette phase d’hésitation, la France envoie à Vienne des 
hommes plaisant à l’Autriche : un légitimiste comme le marquis de Vogüé 
                                                
15 Analysant plus tard ces errements, le général de Gaulle, dans le premier volume 

de ses Mémoires de guerre, considérait que Sadowa avait préparé Sedan de la 
même manière que l’Anschluß avait annoncé la défaite de la France en 1940. 

16 Catherine Horel, « Les relations franco-autrichiennes à la fin de l’ère libérale, 
1875-1879 », Études Danubiennes, XIV-1, 1998, p. 15-29. 
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est particulièrement apprécié par la cour et par l’empereur lui-même17. Si 
les deux puissances vont devenir antagonistes en raison du partage de 
l’Europe en deux camps par les alliances de la fin du siècle (d’une part, 
l’axe Allemagne-Autriche-Hongrie, d’autre part, l’alliance entre la France, la 
Grande-Bretagne et la Russie), les hommes continueront à s’apprécier. Le 
changement d’orientation se précise après 187918 quand la République 
s’affirme, se radicalise et devient plus nettement anticléricale. Si la France 
continue de porter un soin attentif au choix de ses ambassadeurs, 
l’Autriche envoie parfois à Paris des antirépublicains fanatiques comme le 
comte Apponyi 19 , mais dans l’ensemble, la stabilité du personnel 
diplomatique demeure, ainsi l’ambassadeur Hoyos est-il en poste à Paris 
de 1883 à 1894. 

On assiste, après 1879, dans l’esprit des diplomates autrichiens, au 
retour de la constante Metternich20, faite de peur et d’hostilité envers la 
République. Sous Jules Ferry (1879-1885), l’Autriche-Hongrie disparaît du 
rang des priorités immédiates de la politique extérieure française qui se 
tourne surtout vers l’expansion coloniale, certes avec la bénédiction de 
l’Allemagne, en une sorte d’accord tacite qui permet de calmer le 
traumatisme de l’annexion de l’Alsace-Lorraine et laisse les mains libres à 
l’Allemagne en Europe. 

Au début des années 1890, l’opposition radicale et notamment Léon 
Gambetta, découvre la « prison des peuples » – l’expression apparaîtra en 
fait en 1908 au moment de l’annexion de la Bosnie-Herzégovine. Elle agit 
par hostilité envers l’Allemagne et mue par une sympathie pour la Russie, 
ce qui est paradoxal et révélateur de l’ignorance des Français sur l’empire 

                                                
17 Voguë à Decazes, dépêche n° 41, 16 juin 1875. MAE. CP Autriche, vol. 514.  
18 Kuefstein à Andrássy, dépêche n° 42, 15 juillet 1879. HHStA (Haus-, Hof- und 

Staatsarchiv). P. A. Frankreich. Politische Berichte, carton 70. 
19 Apponyi à Andrássy, rapport n° 5 du 25 janvier 1876. HHStA. 

Gesandtschaftsarchiv Paris, carton 68. 
20  Voguë à Decazes, dépêche n° 19 bis, 2 mars 1878. AMAE. CP Autriche, 

vol. 516. 
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tsariste. Le principe d’autodétermination des nationalités fait son chemin, 
propagé entre autres par Juliette Adam 21 , dont Gambetta fréquentait 
assidûment le salon, mais surtout par le cercle des slavistes français 
autour de Louis Leger puis d’Ernest Denis et de Louis Eisenmann. Ces 
idées apparaissent également dans la presse et font partie des thèmes de 
réflexion de la Ligue des patriotes, les revues républicaines s’en emparent 
à leur tour et elles atteignent même certains diplomates. L’École libre des 
sciences politiques qui vient d’être fondée va former les futures générations 
de fonctionnaires des Affaires étrangères selon l’héritage du professeur 
d’histoire diplomatique, Albert Sorel, en leur donnant des connaissances 
historiques et en facilitant leurs contacts avec les publicistes et les 
universitaires étrangers. C’est aussi à cette époque que l’Alliance française 
s’implante en Bohême. Dans la décennie précédente, l’opinion connaissait 
avant tout la Pologne, qui subit alors une considérable baisse d’intérêt, 
ainsi que la Hongrie par les souvenirs de la guerre d’indépendance de 
1848 et la présence de quelques émigrés particulièrement actifs. Si la 
Bohême est progressivement découverte, les autres pays et nationalités de 
la couronne des Habsbourg sont encore absents : les Roumains et les 
Slovaques feront leur apparition seulement lors des fêtes du Millénaire 
hongrois dont ils contesteront à Paris la signification hégémonique. 

Le règne du radical Théophile Delcassé au Quai d’Orsay (1898-1905) 
cimente l’alliance franco-russe et en fait le fondement de la politique 
extérieure française dont le but est de désolidariser les alliés de 
l’Allemagne ; par conséquent, on s’intéresse à nouveau à l’Autriche-
Hongrie afin d’essayer de la détacher de l’Allemagne. Mais il est déjà 
beaucoup trop tard et les espérances françaises de séparer les deux alliés 
ainsi que de maintenir la Russie hors des Balkans, sont illusoires. On parie, 
dès lors, sur les Tchèques qui sont dépeints comme hostiles à la Russie, 
ce qui n’est que partiellement vrai. La France déploie alors une stratégie 

                                                
21 Après avoir mené l’action de solidarité envers les victimes de l’inondation de 

Szeged en 1879, Juliette Adam effectue un voyage en Hongrie en 1883 et en 
tire un livre, La patrie hongroise, Paris, Nouvelle Revue, 1884. 
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d’implantation financière et commerciale en Bohême-Moravie, vue comme 
une sorte de cheval de Troie, mais qui reste encore trop modeste, bien 
qu’elle fournisse cependant des racines pour l’avenir. Au début de cette 
phase, certains commençaient à envisager le démembrement de 
l’Autriche-Hongrie, mais on reconnaît bien vite dans les milieux officiels que 
seules l’Allemagne et la Russie en profiteraient et l’on revient donc à 
l’argument du maintien de la monarchie. 

Entre 1908 et 1914, les grandes alliances sont scellées mais une 
situation nouvelle est néanmoins créée par l’annexion de la Bosnie-
Herzégovine puis par les guerres balkaniques. C’est le début de l’amitié 
franco-serbe et des démarches désespérées sont entreprises par la France 
pour tenter d’orienter l’Autriche-Hongrie. Les principaux animateurs de ce 
courant sont Clemenceau, Stephen Pichon et l’ambassadeur de France à 
Vienne, Crozier. Mais après la crise marocaine et l’approfondissement de 
la rivalité franco-allemande, Crozier est rappelé à Paris, et il n’est plus 
question de poursuivre dans cette voie. 

La presse prend violemment parti contre l’Autriche-Hongrie, même la 
droite et l’Action française se prononcent en faveur des nationalités et l’on 
découvre celles qui étaient demeurées inconnues jusque-là, surtout les 
Slovaques. Les Croates restent peu connus du grand public et seule la 
personnalité de Mgr Strossmayer est évoquée en France, mais surtout à 
l’occasion de sa présence au concile de Vatican I. Il entretenait cependant 
des relations avec Mgr Dupanloup (1802-1878), un des chefs du 
catholicisme libéral et célèbre pédagogue qui avait contribué à faire voter la 
loi de 1875 sur l’enseignement privé. Les Serbes, quant à eux, sont 
pratiquement absents avant l’alliance franco-russe et la presse ne 
commence à en parler plus largement qu’au moment de l’annexion de la 
Bosnie-Herzégovine en soutenant leurs revendications sur ce territoire. 

Quelques dirigeants de l’économie et de la finance tentent alors une 
percée sur le marché sud-slave, mais ils sont peu nombreux et les milieux 
diplomatiques ne les encouragent pas ; en revanche, l’implantation en 
Bohême-Moravie, en Hongrie et sur la place de Vienne, donne de meilleurs 
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résultats. Les intérêts français sont essentiellement représentés par les 
Chemins de fer et les banques ; le développement du réseau ferré en 
Autriche-Hongrie a attiré les capitaux français dès les années 1850. 
Eugène Bontoux devient président de la Südbahngesellschaft (anciens 
Chemins de fer lombards pour les Français) dont les Rotschild de Paris 
étaient parmi les fondateurs. Dans le monde de la finance, la présence 
française tarde à s’affirmer alors que Paris était alors la seconde place 
financière mondiale après Londres. La percée du Crédit lyonnais est un 
échec et l’Union générale qui lui succède sur la place de Vienne fait faillite 
en 1882. En fait, c’est surtout à Budapest que les hommes d’affaires et les 
banquiers français investissent plus volontiers. Dans le sens inverse, des 
sociétés autrichiennes et surtout hongroises entrent à la bourse de Paris. 
Un rapprochement commercial est envisagé par l’intermédiaire de 
l’ouverture du marché français aux emprunts austro-hongrois, il est 
encouragé d’emblée par le Quai d’Orsay qui réagit à une initiative du 
ministre hongrois du Commerce, Ferenc Kossuth, relayée par 
l’ambassadeur Crozier et par le consul français à Budapest, Fontenay. Le 
ministre des Finances, Joseph Caillaux, se rend même dans ce but en 
visite officielle à Budapest, mais l’entreprise est bientôt ruinée par l’hostilité 
anglaise et russe. Le projet est relancé en 1911 par le président du conseil 
autrichien Aehrenthal, qui veut faciliter l’entrée des emprunts autrichiens 
sur le marché français et en général les relations économiques entre les 
deux pays, mais Crozier s’implique trop en faveur de l’Autriche et la France 
recule devant le veto russe motivé par l’opération de lancement des 
célèbres emprunts. L’entreprise est définitivement abandonnée l’année 
suivante. 

À l’approche de la guerre, la théorie de l’équilibre des puissances 
européennes et de la nécessité de maintenir la monarchie habsbourgeoise 
est progressivement délaissée et l’on voit, dans certains milieux, l’avenir en 
termes de jeunes nations. Finalement seuls les socialistes autour de Jean 
Jaurès tiennent à la préservation d’une monarchie redéfinie dans un sens 
fédéral, dont la social-démocratie serait la force dominante. 
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Après le début des hostilités, les campagnes de presse anti-autrichiennes 
se calment, d’autres préoccupations dominent et la France n’est pas 
confrontée directement à l’Autriche-Hongrie sur le terrain. La réorganisation 
fédérale de l’empire, voire sa dissolution, réapparaissent après la 
révolution russe de février 1917 et surtout lors des tentatives de paix 
séparée menées au même moment par l’entourage de Charles Ier. Mais les 
discussions entamées en Suisse ne donnent rien et c’est précisément là 
que tout se joue, les uns et les autres ayant une fois de plus fait preuve 
d’incompréhension et de méfiance mutuelles.  

Selon une thèse développée par Jean Bérenger, les nationalités sont 
devenues un prétexte politique, le fond de l’antagonisme étant bien plutôt 
l’appartenance des deux puissances à deux systèmes d’alliances opposés 
et rivaux. La question nationale aurait ainsi fourni un outil et une arme à la 
diplomatie française contre l’Allemagne et ses alliés. Il est vrai que s’il avait 
fallu faire du respect des nationalités le principal moteur de la politique 
extérieure française, que dire alors du grand allié russe ? Les chefs des 
mouvements nationaux auraient pris l’attitude de la France pour un amour 
sincère, ce qui est cependant vrai pour les milieux de gauche et chez 
certains diplomates.  

 

 
La défaite de la France à Sedan a scellé la situation internationale 

jusqu’en 1914, en empêchant tout retour en arrière ; l’annexion de l’Alsace-
Lorraine rendait dès lors impossible tout rapprochement avec l’Allemagne 
et la thématique de la revanche a fait le reste. Les deux camps se sont 
cristallisés et l’alliance franco-russe a achevé de couper l’Europe en deux. 
À l’origine, il n’existait pas d’hostilité fondamentale entre la France et 
l’Autriche-Hongrie et certains souvenirs historiques douloureux auraient 
facilement pu être mis de côté comme la France l’a prouvé avec l’Entente 
cordiale. Mais la France devient automatiquement hostile aux alliés de 
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l’Allemagne et la question des nationalités est indirectement 
instrumentalisée contre l’Autriche-Hongrie. 

Lors des négociations des traités de paix, l’attitude de la France envers 
l’ancien Empire est dictée d’abord par les promesses faites aux nationalités 
et par le poids des autres alliés. Il est ainsi faux, comme on l’entend 
souvent encore dans les opinions publiques des anciens pays vaincus, en 
particulier en Hongrie, de faire porter à la France seule la responsabilité du 
démembrement de la monarchie. En revanche, la France s’est 
indéniablement laissée entraîner à cautionner un système d’alliances qui, 
en pratiquant l’exclusive, s’isolait à terme faute de savoir se remodeler et 
aboutissait à redéfinir l’espace danubien en deux camps antagonistes. 





 

 

De la « paix armée » à la paix « tout court », 
la contribution des pacifistes français  
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Dans leur célèbre Introduction à l’histoire des relations internationales, 
parue en 1964, Pierre Renouvin et Jean-Baptiste Duroselle avaient jugé 
nécessaire, afin de rendre compte de tous les grands courants de la 
mentalité collective qui expliquent le développement historique des 
relations internationales, de consacrer tout un chapitre au « sentiment 
pacifiste ». Leur constat de « faiblesses du mouvement pacifiste »1 au XIXe 
et XXe siècle a-t-il contribué à décourager en France toute étude sur ce 
thème ? Force est de constater que les historiens français sont encore trop 
peu nombreux à s’intéresser à ces questions, malgré quelques 
frémissements d’intérêt depuis les années 1980-19902.  

                                                
∗
 Maître de conférences en histoire contemporaine des relations internationales à 

l’Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne et membre de l’UMR Irice.  
1 Jean-Baptiste Duroselle et Pierre Renouvin, Introduction à l’histoire des 

relations internationales, Paris, Armand Colin, 1991, 4e édition, p. 245. 
2 Signalons notamment le n° 53 de la revue Relations internationales (printemps 

1988) ainsi que le n° 30 de la revue Matériaux pour l’histoire de notre temps 
(janvier-mars 1993) consacrés à l’histoire du pacifisme, ainsi que plusieurs 
ouvrages collectifs. Cf., notamment, Jacques Bariéty et Antoine Fleury (dir.), 
Mouvements et initiatives de paix dans la politique internationale 1867-1928, 
Berne, Peter Lang, 1987 ; Maurice Vaïsse (dir.), Le pacifisme en Europe des 
années Vingt aux années Cinquante, Bruxelles, Bruylant, 1993. Sur la période 
qui nous intéresse ici plus particulièrement, on citera la thèse de Sophie Lorrain, 
Des pacifistes français et allemands pionniers de l’entente franco-allemande 



82 / Bulletin de l’Institut Pierre Renouvin - n° 32 - Automne 2010 

La défaite de juin 1940 et l’occupation allemande continuent de frapper 
d’un lourd discrédit le pacifisme français et ceux qui s’en réclamèrent : 
l’effondrement de 1940 trouverait en partie ses origines dans la profonde 
imprégnation du pacifisme au sein de la société française de l’entre-deux-
guerres ; en outre, la compromission avec l’occupant d’un certain nombre 
de pacifistes, souvent parmi les plus radicaux des années trente, ajoute 
encore à la mémoire controversée du pacifisme. Enfin, le militantisme pour 
la paix a souffert, durant la période de la guerre froide, d’être bruyamment 
récupéré par les communistes. Tout semble donc concourir à faire du 
pacifisme français un objet délaissé pour les historiens...  

Pour notre compréhension de l’histoire des relations internationales au 
XIXe siècle, le temps est-il venu de prendre en compte le rôle des 
mouvements pacifistes ? Le déclenchement d’un cataclysme mondial en 
1914 ne suffirait-il pas à démontrer le manque de pertinence à étudier un 
courant d’idées qui semble avoir si peu pesé à l’heure où l’Europe allait 
basculer dans la guerre ?  

Il n’en demeure pas moins que l’apparition d’un pacifisme organisé a 
marqué l’histoire du XIXe siècle, que c’est au lendemain des guerres 
napoléoniennes que naissent les premières sociétés de la paix en 
Amérique et en Grande-Bretagne et que plusieurs congrès pacifistes 
internationaux se tiennent dès le milieu du XIXe siècle3. Mais la période la 
plus riche du pacifisme, celle qui nous intéresse ici, s’épanouit entre les 
années 1870 et celles qui précèdent le déclenchement de la première 
guerre mondiale. Ce n’est d’ailleurs qu’au début du XXe siècle que le 
combat pour la paix finit par trouver son appellation définitive de 
« pacifisme », les anciens « pacifiques » choisissant désormais de se 
nommer « pacifistes ». 

                                                                                                             
1870-1925, Paris, L’Harmattan, 1999, 297 p. Pour le reste, l’historiographie est 
dominée par les historiens américains, britanniques, canadiens ou suisses…  

3 Londres (1843), Bruxelles (1848), Paris (1849), Francfort (1850), Londres 
(1851). 
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De surcroît, les Français qui n’avaient tenu, pendant une grande partie du 
XIXe siècle, qu’un rôle relativement modeste au sein d’un pacifisme très 
largement dominé par les Anglo-Saxons, parviennent à y conquérir une 
place de plus en plus importante, marquée notamment par l’attribution de 
deux prix Nobel de la paix à des pacifistes français : le premier, en 1901, 
co-décerné à Frédéric Passy et à Henri Dunant (le fondateur de la Croix-
Rouge), et celui de 1909, attribué à Paul d’Estournelles de Constant.  

Plus encore, c’est à cette époque que s’élabore le corpus doctrinal du 
pacifisme, que sont débattues les idées d’arbitrage international, de 
désarmement, d’institutions internationales, etc. Si ces conceptions 
échouent dramatiquement en 1914, elles ne continuent pas moins 
d’alimenter pendant tout le XXe siècle un courant idéaliste qui fait de la mise 
en place d’organisations internationales permanentes le but principal de 
son combat. D’ailleurs, au lendemain de la guerre, le Mouvement pacifiste, 
organe du Bureau international de la paix, n’hésite pas à affirmer que la 
création de la Société des Nations « représente l’aboutissement de plus 
d’un siècle d’efforts » et que les sociétés de paix « ont, par leur 
propagande, par les vingt congrès universels qui ont été tenus dans toutes 
les grandes capitales du monde, contribué à ce résultat dans une mesure 
qu’aucun esprit droit ne saurait manquer d’apprécier équitablement »4. 

C’est en cela qu’il peut être utile de relire l’histoire du pacifisme et de 
s’efforcer de comprendre sur quelles bases dans cette fin du XIXe/début XXe 
siècle, considérée comme une période de « paix armée », les pacifistes 
entendent imposer une nouvelle conception des relations internationales, 
destinée à organiser la paix durable. Peut-on pour autant aller jusqu’à dire, 
avec Paul d’Estournelles de Constant que, si en 1914, les pacifistes 
n’avaient pu « empêcher la guerre », ils l’ont « longtemps retardée »5, 

                                                
4 « La Société des Nations », Le Mouvement pacifiste, octobre-décembre 1920, 

p. 53.  
5 Paul d’Estournelles de Constant, « La France et la guerre », La paix par le Droit, 

10-25 octobre 1914, p. 510.  
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faisant valoir à l’appui de ses dires les quarante-trois années de paix qui 
ont marqué l’Europe depuis la guerre franco-allemande de 1870, et qui 
contrastent ainsi avec les années antérieures ? Tout au long de la Grande 
Guerre, les apôtres du pacifisme eurent la conviction que l’histoire finirait 
par leur rendre raison, qu’après la guerre, lorsqu’« on recommencera[it] à 
penser froidement et à replacer les faits dans leur perspective » on rendrait 
« justice à la propagande pour la paix telle que nous n’avons cessé de la 
poursuivre »6. 

 

Les forces et faiblesses du pacifisme français 
L’essor du mouvement pacifiste 

 
La guerre de 1870-1871 a eu de profondes conséquences sur le 

développement du mouvement pacifiste « arrêté brusquement par le 
sentiment de terreur et de stupéfaction inspirés au monde, à la vue du 
spectacle de deux des plus grandes nations d’Europe s’entre-déchirant, et 
de l’une d’elles sortant de la lutte meurtrie et démembrée »7. Il était alors 
« bien difficile, et suivant certains impossible même, de s'avouer encore en 
France, au lendemain de la défaite, ennemi de la guerre et partisan de la 
paix. Tout était à la Revanche »8. Ce n’est donc que progressivement, à 
partir des années 1880, que renaît le pacifisme français, même si deux des 
principales sociétés qui occupent le devant de la scène pacifiste jusqu’à la 
Grande Guerre ont été créées dès 1867 : tout d’abord la Ligue 
internationale et permanente de la paix fondée par Frédéric Passy, puis 

                                                
6 Théodore Ruyssen, « Jusqu’au bout », La paix par le Droit, 10-25 janvier 1916, 

p. 8. 
7 Henry Follin [président de la société havraise pour l’arbitrage entre Nations], La 

Marche vers la paix, Paris, V. Giard et E. Brière, 1903, p. 27.  
8 Frédéric Passy, Historique du mouvement de la paix, Paris, V. Giard & E. 

Brière, 1904, p. 39.  
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rebaptisée en 1872, au lendemain de la défaite contre la Prusse, Société 
française des amis de la paix, avant de prendre en 1889 le nom définitif de 
Société française pour l’arbitrage entre les nations ; et ensuite la Ligue 
internationale de la paix et de la liberté qui, à la différence de la société 
précédente, a associé à l’origine aux questions de la paix, des 
revendications politiques et sociales, l’empêchant de s’installer en France 
avant 1891 : son premier président, le Français Charles Lemonnier, 
disciple de Saint-Simon, était en effet actif dans les rangs de l’opposition 
républicaine à Napoléon III… 

De nouvelles associations apparaissent dans les années 1880, telle 
l’Association de la paix par le droit, fondée le 7 avril 1887, par six lycéens 
de Nîmes. Le groupement qui porte, au départ, le nom d’Association des 
jeunes amis de la paix (Frédéric Passy accepte d’en être le président 
d’honneur), est marqué par l’esprit protestant et, du point de vue social, 
subit l’influence du socialisme utopique et de l’École coopérative de Nîmes, 
animée notamment par Charles Gide et Auguste Fabre. Mais c’est surtout 
l’effet conjugué de l’Affaire Dreyfus (1898) et de la première Conférence 
internationale de la paix de La Haye (1899) qui entraîne la multiplication 
des groupements pacifistes, les Français pouvant s’enorgueillir, au début 
du XXe siècle, d’abriter sur leur sol quelque 29 sociétés de la paix sur un 
total mondial de 110, devançant ainsi l’Italie (17 groupements pacifistes), 
les États-Unis (16) et la Grande-Bretagne (13)9.  

La vitalité du pacifisme français est alors indéniable et pousse ses 
meilleurs zélateurs à tenir un discours d’autosatisfaction abusivement 
triomphal :  

« Il y a quelques années, les amis de la Paix étaient obligés, non de 
cacher leur drapeau, mais de s'exposer aux calomnies et aux 
sarcasmes de ceux que nous nous étions donné la mission de 
défendre. Aujourd’hui, tous les journaux tiennent compte de nous... 
Les hommes politiques, les membres du parlement se préoccupent 

                                                
9 Selon un recensement effectué au 1er avril 1903 et repris dans Henry Follin, La 

Marche…, op. cit., p. 25. 
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de notre existence. Les temps héroïques sont passés ; nous sommes 
au triomphe »10.  

 

Sur le plan international, le pacifisme est alors marqué par une phase 
d’institutionnalisation, comme en témoigne la tenue régulière, à partir de 
1889, de congrès universels de la paix, ainsi que de conférences 
interparlementaires regroupant des représentants de tous pays désireux de 
promouvoir l’arbitrage international et la paix ; puis la création en 1891 d’un 
Bureau international de la paix (BIP), dont le siège est à Berne, destiné à 
coordonner davantage l’activité des différentes associations nationales en 
faveur de la paix et de préparer les congrès universels de la paix.  

 

Une communauté modeste et divisée 

 
Pour autant, le militantisme pour la paix ne regroupe au plan national 

qu’une petite élite de Français, probablement quelques milliers de 
personnes (20 000-25 000 ?11). Le Ier Congrès national de la paix organisé 
en 1902 fait lui-même le constat que « jusqu’ici le mouvement pacifique 
s’est exercé sur une élite et par elle » 12  et le mouvement pacifiste 
continuera de compter jusqu’à la Grande Guerre « plus de chefs que de 

                                                
10 Discours prononcé par Charles Richet le 12 janvier 1902, in « Le Banquet 

Frédéric Passy », Revue de la paix, 1902, p. 2. 
11 Chiffre évoqué par Roger Chickering, Imperial Germany and a world without 

war: The Peace Movement and German Society, 1882-1914, Princeton, 
Princeton University Press, 1974. 

12 Rapport de M. Langlade sur les sociétés françaises de la paix, prononcé lors du 
Ier Congrès de la paix de Toulouse, octobre 1902, in Compte rendu des travaux, 
résolutions et actes du Congrès, Toulouse, Imprimerie Lagarde et Sebille, 1903, 
p. 53. 
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soldats, ou suivant une autre image, trop de chapelles et pas assez de 
fidèles pour une église »13. 

Le mouvement français pour la paix était effectivement marqué par la 
diversité des sociétés qui le constituaient, car chaque milieu spécifique 
s’évertuait à faire en sorte que sa propre sensibilité fût expressément 
représentée au sein du combat pour la paix : il en allait ainsi des femmes 
(avec l’Alliance universelle des femmes pour la paix par l’éducation, fondée 
en 1896 par la princesse Wiszniewska ou La paix et le désarmement par 
les femmes, créé en 1899 par Camille Flammarion), des protestants 
(Société chrétienne des amis de la paix, créée au Havre en 1899), des 
catholiques (Société Gratry fondée en 1907, devenue en 1909 la Ligue des 
catholiques français pour la paix), des francs-maçons (la Loge « Cosmos » 
fondée en 1887 à Paris était parmi les plus actives dans le combat pour la 
paix), ou encore des instituteurs (la Société de l’éducation pacifique 
possédait, en 1910, seize sections départementales et revendiquait 10 000 
membres). 

Pour remédier à cette dispersion des efforts, un Bureau français de la 
paix fut constitué en 1896, dirigé par Gaston Moch, dans le but de 
coordonner l’action des sociétés françaises de la paix et de leur servir 
d’intermédiaire auprès du Bureau international de la paix de Berne. Et à 
partir de 1902, les sociétés françaises de la paix prirent l’habitude de se 
rassembler en Congrès nationaux de la paix, réunissant souvent plusieurs 
centaines de participants : après le Ier Congrès qui eut lieu à Toulouse, sept 
autres suivirent jusqu’à la Première Guerre mondiale14.  

 

                                                
13 Ibid., p. 53-54. 
14 Congrès de Nîmes (1904), Lille (1905), Lyon-Grenoble (1906), La Rochelle 

(1908), Reims (1909), Clermont-Ferrand (1911) et Paris (1913). 



88 / Bulletin de l’Institut Pierre Renouvin - n° 32 - Automne 2010 

Une audience grandissante ? 

 
Au fur et à mesure de sa progression dans l’opinion, le mouvement 

pacifiste suscite des critiques de plus en plus vives : c’est au début du 
siècle que Ferdinand Brunetière dans la Revue des Deux Mondes15 et 
Émile Faguet dans un livre célèbre16 caractérisent le pacifisme comme une 
utopie antipatriotique et menaçante pour la sécurité nationale, ce qui ne 
peut qu’irriter les pacifistes… Charles Richet, professeur de physiologie à 
la faculté de médecine de Paris17 et fortement engagé dans le combat 
pacifiste, refuse toutefois que l’on reproche « aux pacifistes leurs 
illusions »18 et proclame que « s’ils continuent à développer leurs idées 
avec tant d’acharnement et de courage, c’est parce que l’opinion publique 
est contre eux. Ils insistent d’autant plus qu’ils sont plus impopulaires, et 
l’impopularité ne les épouvante pas »19.  

Les pacifistes tentent donc de redoubler d’efforts pour se consacrer à leur 
œuvre d’« éducation des intelligences » 20  qui peut, seule, gagner en 
profondeur la société française. Ils usent de divers « procédés de 
propagande »21, allant de la conférence aux articles en passant par les 
discours, les réunions, les fêtes, les publications, les appels, les 

                                                
15 Ferdinand Brunetière, « Le Mensonge du pacifisme », Revue des Deux 

Mondes, 1905. 
16 Émile Faguet, Le Pacifisme, Paris, Société française d’imprimerie et de librairie, 

1908, 401 p. 
17 Prix Nobel de Médecine en 1913 pour ses travaux sur l’anaphylaxie.  
18 Charles Richet, « La guerre et la paix au point de vue philosophique », Revue 

philosophique de la France et de l’étranger, 1908, p. 162.  
19 Ibid.  
20 Théodore Ruyssen, La philosophie de la paix, Paris, V. Giard et E. Brière éd., 

1904, p. 13. 
21 Ier Congrès national des sociétés françaises de la paix, Compte rendu des 

travaux, résolutions et actes du congrès, Toulouse, Imprimerie Lagarde et 
Sebille, 1903, p. 54. 
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almanachs, les livres, les concours ou les prix. Certains d’entre eux sont 
d’ailleurs des orateurs infatigables, tel Émile Arnaud qui préside la Ligue 
internationale de la paix et de la liberté et qui, dans la dernière décennie du 
XIXe siècle, ne prononce pas moins de 500 discours sur le thème de la paix 
en France métropolitaine, mais aussi en Tunisie et au Maroc et dans un 
certain nombre de pays européens. 

L’écrit est également un moyen de propagande très employé par les 
pacifistes. Les plus grandes associations disposent de leur propre 
périodique comme La Paix par le Droit, organe de l’association du même 
nom, Les États-Unis d’Europe22, revue de la Ligue internationale de la paix 
et de la liberté ou la Revue de la paix publiée par la Société française pour 
l’arbitrage entre les nations, mais leur tirage est fort limité (600 exemplaires 
mensuels pour la Revue de la paix).  

Les pacifistes gagnent néanmoins en influence et en notoriété dans le 
sillage de l’affaire Dreyfus qui contribue à affaiblir le prestige de l’armée au 
sein d’une partie de l’opinion publique et qui entraîne la multiplication de 
sociétés sympathisantes à l’égard de la cause pacifiste, telle la Ligue des 
Droits de l’Homme qui défend nettement les principales thèses du 
pacifisme juridique et s’affilie, en 1906, au Bureau international de la paix. 
Les universités populaires ont, elles aussi, été largement pénétrées par les 
idées pacifistes : en 1906, elles sont une centaine à avoir soumis leur 
adhésion au BIP23. Enfin, le mouvement coopératif entretient également de 
très cordiales relations à l’égard des pacifistes, particulièrement l’Union des 
sociétés coopératives de consommation, dirigée par Charles Gide, gagné 
depuis longtemps aux théories pacifistes ; et c’est lui qui a poussé 
l’Alliance coopérative internationale à s’affilier au BIP en 190224.  

                                                
22 Sur cette revue, voir Marta Petricioli, Donatella Cherubini, Alessandra Anteghini 

(dir.), Les États-Unis d’Europe, un projet pacifiste, Berne, Peter Lang, 2003. 
23 Roger Chickering, Imperial Germany…, op. cit., p. 362. 
24 Ibid., p. 363. 
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Les idées pacifistes pénètrent également une bonne partie de la classe 
politique, particulièrement le jeune Parti radical : radicaux et pacifistes 
partagent une commune foi dans la démocratie et le progrès, mais aussi, 
depuis la crise boulangiste et l’Affaire Dreyfus, la crainte de la menace que 
peut faire peser la caste militaire sur la République 25. Incarnation du 
radicalisme, Léon Bourgeois se fait ainsi, à la fin du XIXe siècle-début XXe 
un apôtre du combat pour la paix internationale, dirigeant notamment la 
délégation française lors des deux Conférences internationales de la paix 
tenues à La Haye en 1899 et en 1907.  

La défense de la paix devient également, au début du XXe siècle, la 
grande préoccupation des socialistes qui opèrent de ce fait un 
rapprochement avec les pacifistes « bourgeois ». Le parti socialiste se 
range progressivement derrière les vues de Jean Jaurès, qui est son 
principal porte-parole en matière de politique étrangère. Certains 
socialistes sont eux-mêmes d’actifs militants de la paix, tel le député Henri 
Louis Doizy, président de la section des Ardennes de la Paix par le droit26. 
En 1904, le quotidien socialiste L’Humanité sollicite même son adhésion au 
BIP. Alexandre Millerand, socialiste certes indépendant, est quant à lui 
membre du comité central de la Ligue internationale de la paix et de la 
liberté.  

À la droite des radicaux, un certain nombre de républicains modérés sont 
également des pacifistes engagés, à l’image d’un Paul d’Estournelles de 
Constant, ancien diplomate, député (1895) puis sénateur de la Sarthe 
(1904), inscrit au groupe de l’Union républicaine, qui a fait preuve d’une 
intense activité au service de l’arbitrage international. Il a notamment fondé 
en 1903 le Groupe parlementaire français de l’arbitrage international, dont 
les objectifs sont de « généraliser la pratique de l’arbitrage international [et 
d’] amener les gouvernements à résoudre raisonnablement et 
honorablement, non pas tous les conflits, mais le plus grand nombre 

                                                
25 Ibid., p. 352. 
26 Ibid., p. 361. 
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possible de leurs conflits par les voies du droit »27. Le Groupe reçoit dans 
sa première année l’adhésion de 196 députés et 55 sénateurs28 issus de la 
gauche républicaine, dont Jean Jaurès, Joseph Caillaux, Marcel Sembat, 
Aristide Briand, Alexandre Millerand, Léon Bourgeois, Paul Deschanel,… À 
la veille de la Première Guerre mondiale, il compte dans ses rangs 168 des 
300 sénateurs et 344 des 584 députés 29 . Si beaucoup de ces 
parlementaires choisissent de maintenir une certaine distance avec le 
mouvement pacifiste  – de peur d’être accusés par la droite nationaliste de 
manquer de patriotisme ou de faire preuve d’une naïveté coupable –, Paul 
d’Estournelles de Constant n’hésite pas, pour sa part, à rejoindre plus 
explicitement le combat pour la paix : il devient ainsi membre du conseil de 
la Société française de l’arbitrage entre les nations et participe à un certain 
nombre de congrès pacifistes. Le 10 décembre 1905, il fonde même un 
Comité de conciliation internationale dans le but de promouvoir l’arbitrage 
international et d’en populariser l’idée auprès de l’opinion. La Conciliation 
internationale possède bientôt de nombreuses sections à l’étranger (31 
sections en 1907) et publie grâce aux subsides d’Andrew Carnegie, un 
périodique trimestriel intitulé Bulletin de la Conciliation internationale. 

Le courant pacifiste possède donc, dans la société française de la Belle 
Époque, une réalité qui n’est pas négligeable, même s’il demeure 
largement minoritaire, tirant profit du contexte de politique intérieure (affaire 
Dreyfus) et internationale (Conférences internationales de la paix de La 
Haye). Le rayonnement du pacifisme décline toutefois à mesure de la 
montée des tensions internationales et de l’échéance d’une guerre franco-
allemande toujours plus proche. En 1913, l’ambassadeur de Suisse à 
Paris, Charles Lardy, rapporte ainsi que les pacifistes français sont 

                                                
27 Cité par Laurent Barcelo, Paul d’Estournelles de Constant, L’expression d’une 

idée européenne, Paris, L’Harmattan, 1995, p. 225-226.  
28 Laurent Barcelo, «  Paul d’Estournelles de Constant, l’ébauche d’une politique 

européenne », in René Girault et Gérard Bossuat (dir.), Europe brisée, Europe 
retrouvée, Paris, Publications de la Sorbonne, 1994, p. 55.  

29 Roger Chickering, op. cit., p. 366. 
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« écoutés avec impatience » et ridiculisés comme « ne tenant pas compte 
des réalités immédiates » et « ayant tendance à être dupes »30. Ceci nous 
invite donc à réfléchir sur les revendications portées par le milieu pacifiste 
et les transformations qu’il entend faire subir aux rapports internationaux.  

 

Le droit au service de la paix 
« La guerre est un crime » 

 
Fort naturellement, les pacifistes s’emploient d’abord à discréditer l’idée 

de guerre auprès de l’opinion publique, même s’ils se gardent bien de 
croire à la disparition définitive de la guerre, car « depuis qu’ils existent, il 
est bien vrai que les hommes n'ont pas cessé de se faire la guerre, et ils ne 
le cesseront pas de sitôt »31. Mais ils s’élèvent contre les solides préjugés 
qui entourent la guerre, contre une culture dominante qui a tendance à 
célébrer les valeurs guerrières. Une conception qui possède encore de 
solides bastions, y compris au sein du monde enseignant, ainsi qu’en 
témoignent ces quelques lignes d’un professeur de philosophie, Paul 
Mabille, qui écrit en 1884 que « la guerre améliore les races, élimine les 
faibles et fortifie les caractères. Ainsi donc, la fin de toute guerre serait la 
fin du monde et désormais régnerait sur l’univers l'immobilité funeste du 
néant »32 . Charles Richet considère que ces convictions reflètent une 
« monstrueuse erreur morale »33 à laquelle il faut mettre fin :  

« Trop longtemps, les modernes, égarés par un servile respect pour 
les auteurs classiques de la Grèce et de Rome, ont considéré la 

                                                
30 Archives fédérales (Berne), 2200/Paris, 344/01.56, Lardy à Müller, 

15 juillet 1913, cité par Verdiana Grossi, op. cit., p. 343. 
31 Patiens [Gaston Moch], L’Alsace-Lorraine devant l’Europe, Essai de politique 

positive, Paris, Paul Ollendorff, 1894, p. 69. 
32 Paul Mabille, La guerre, ses lois, son influence civilisatrice, sa perpétuité, Paris, 

A. Fourneau, 1884, p. 287.  
33 Charles Richet, « Déshonorons la guerre », Revue de la paix, 1902, p. 27. 
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guerre comme sacrosainte, les poètes l'ont célébrée ; les historiens 
ont prodigué leurs plus tendres paroles aux plus cruels conquérants, 
et les instituteurs, suivant l'exemple des historiens et des poètes, ont 
enseigné aux enfants que l’idéal de l'homme est de tuer l'homme, 
que le plus glorieux métier est de répandre le sang innocent, et que 
l’honneur consiste à piller les biens d'autrui, après avoir massacré ou 
mis en prison sa femme et ses enfants »34.  

 

Les pacifistes considèrent au contraire que la guerre est un crime : « Elle 
peut paraître moins odieuse que l'assassinat, à cause des traits nombreux 
d’héroïsme qu’elle suscite ; mais, en définitive, il faut bien reconnaître que 
la guerre est simplement l’assassinat en grand d’un peuple par un autre 
peuple »35. Le coût humain de la guerre au XIXe siècle, comme s’emploie à 
le démontrer Charles Richet, en présentant un bilan détaillé des pertes 
humaines des guerres napoléoniennes aux guerres coloniales, est 
considérable : il propose le chiffre global de quinze millions de victimes36. 
Et de conclure : « Ayons donc le courage de le dire bien haut : la guerre est 
un crime. Quinze millions d'hommes en un siècle ! soit à peu près trois 
cents morts par jour »37. 

La guerre a également de funestes conséquences pour l’économie : elle 
est « antiéconomique en même temps qu’antimorale »38, déplore Frédéric 
Passy dont l’engagement pacifiste a été influencé par la pensée des 
économistes libéraux et avocats du libre-échange, tels Richard Cobden et 
Frédéric Bastiat pour lesquels seul le commerce sans entraves permet 

                                                
34 Ibid. 
35 Prosper Delafutry [instituteur à Billancourt], La paix universelle ou le droit prime 

sur la force, Paris, E. Dentu, 1883, p. 17.  
36 Charles Richet, Les guerres et la paix, étude sur l’arbitrage international, Paris, 

Schleicher Frères éditeurs, 1899, p. 35.  
37 Ibid.  
38 Frédéric Passy, « Rapport sur les conséquences économiques de la guerre », 

Supplément à la Revue de la paix, octobre 1902, p. 2.  



94 / Bulletin de l’Institut Pierre Renouvin - n° 32 - Automne 2010 

d’harmoniser les intérêts des nations et d’assurer la paix39. La guerre, elle, 
« détruit et elle empêche de produire. […] Elle détruit les choses, c'est-à-
dire le résultat du travail passé des hommes, ou la matière et les 
instruments de leur travail à venir ; et par là, non moins effectivement et 
plus durablement, en réduisant les moyens de vivre et de préparer la vie, 
elle détruit les hommes »40.  

D’autant que les pacifistes redoutent la caractère particulièrement 
effroyable des guerres futures : influencés par les travaux de l’industriel 
d’origine polonaise et conseiller du tsar, Jean de Bloch (1836-1902), sur La 
guerre future, ils craignent que toutes nouvelles guerres causent « en 
Europe des douleurs, des souffrances dont nul ne peut avoir l'idée » et 
quelles ne laissent « l'Europe entière en ruines, sans force, sans avenir, 
comme si une invasion de barbares, déchaînée parmi nous, avait 
massacré tous les hommes adultes, pillé les trésors, réduit à la famine les 
vieillards, les femmes et les enfants »41. 

Certes, depuis la guerre franco-allemande (1870-1871) et le premier 
embrasement des Balkans (1875-1878), la guerre a quasiment disparu du 
continent européen, mais il s’agit davantage, pour les pacifistes, d’une 
« paix armée » que d’une paix véritable, solide et durable. 

 

L’Europe dans une « trêve de l’acier » ? 

 
Si cette période de paix que traverse l’Europe semble donner raison à 

l’adage Si vis pacem, para bellum, il s’agit en réalité d’une « trêve de 

                                                
39 Sur Frédéric Passy, voir notamment Michael Clinton, « Frédéric Passy: Patriotic 

Pacifist », Journal of Historical Biography, vol. 2, automne 2007, p. 33-62.  
40  Frédéric Passy, « Rapport… », article cité, p. 1.  
41 Pierre Nattan-Larrier, Les menaces des guerres futures et les travaux de Jean 

de Bloch, Paris, V. Giard et E. Brière, 1904, p. 83.  
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l’acier »42 , d’un « état politique d’équilibre instable » que les pacifistes 
considèrent comme condamné à « disparaître dans un délai relativement 
court » car contraires « à toute l'évolution morale de l’Humanité »43… C’est 
pourquoi ils appellent à une nouvelle conception des rapports 
internationaux, « à la paix sans armes, c’est-à-dire à la paix non imposée 
mais librement consentie, à “la paix” tout court »44.  

Le fait que l’Europe soit plongée dans une véritable course aux 
armements, au point que « l’appareil guerrier de chaque nation [soit] 
devenu si formidable »45, a pour conséquence de ruiner le vieux continent 
et « la plupart des nations, atteintes d’épuisement financier, s'avancent 
d’un pas, chaque année, vers le fond de l’impasse fatale où les attendent la 
faillite et la ruine »46. L’entretien de fortes armées représente, en effet, un 
coût exorbitant et distrait de la production les hommes adultes les plus 
robustes :  

« Chaque peuple civilisé gaspille chaque année des centaines de 
millions pour nourrir et armer ses soldats, pour s’approvisionner 
d’engins destructeurs de plus en plus expéditifs, tout comme si l’on 
devait entrer bientôt dans une ère perpétuelle de combats. […] Nous 
ne sortirons pas de la vérité en affirmant que toutes les nations de 
l'Europe (la plus civilisée des cinq parties du monde) sacrifient tous 
les ans au moins quatre milliards de francs uniquement pour préparer 
la guerre, afin de conserver la paix »47. 
 

L’argument financier est très utilisé par la propagande pacifiste, car il lui 
donne un élément tangible, chiffré qui vient donner un fondement très 
concret à la propagande pour la paix, et qui, on l’espère, touchera 

                                                
42 E. Duplessix, Vers la paix, Paris, Librairie Guillaumin et Cie, 1903, p. 9.  
43 Gaston Moch, L’ère sans violence. Révision du traité de Francfort, Paris, 

Éditions de la revue blanche, 1899, p. 303-304. 
44 Ibid., p. 263. 
45 E. Duplessix, op. cit., p. 9.  
46 Ibid., p. 8.  
47 Prosper Delafutry, La paix universelle…, op. cit., p. 35.  
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davantage le citoyen français que certains discours moralisateurs. C’est 
pourquoi il est souvent mis en valeur, comme en témoigne cette chronique 
parue dans la Revue de la paix, où après s’être livré à une étude du projet 
de budget de 1902, l’auteur tente d’évaluer les dépenses de guerre 
françaises et aboutit « au chiffre énorme d'environ 2 milliards représentant 
une dépense annuelle de 50 francs par habitant, de 250 à 200 francs par 
famille de trois à quatre personnes »48. 

À critiquer trop sévèrement l’effort militaire français, les pacifistes risquent 
toutefois d’être considérés comme des traîtres et l’équilibre n’est pas 
toujours facile à trouver « entre leur engagement pour la paix et le respect 
de leur patrie »49. Depuis 1871, les Français ont perdu l’Alsace et la 
Moselle et vivent dans un sentiment d’insécurité à l’égard de l’Allemagne. 
Pour les pacifistes français il est donc difficile de prôner un règlement 
pacifique de la question des provinces perdues. Pourtant, en 1894, Gaston 
Moch, un ancien capitaine d’artillerie issu d’une famille juive alsacienne, qui 
a quitté l’armée en 1893 pour rejoindre le mouvement de la paix, s’essaie à 
proposer une solution pacifique qu’il publie sous le pseudonyme de 
« Patiens ». En espérant qu’on lui « épargnera l'accusation de manque de 
patriotisme » – puisque l’objet qu’il poursuit « est bien le retour à la France 
de ses provinces perdues, mais le retour sans guerre nouvelle, seul garant 
d'une réconciliation sincère, de la réconciliation nécessaire avec 
l’Allemagne » 50  – il propose que le « sort du territoire contesté » soit 
déterminé « conformément au vœu, librement exprimé, de la majorité de 
ses habitants »51.  

Mais l’idée d’une consultation de la population d’Alsace-Lorraine, prélude 
à un éventuel retour à la France des provinces perdues paraît néanmoins 
                                                
48 Paul Nivard, « L’accroissement des dépenses militaires depuis 25 ans », Revue 

de la paix, 1902, p. 5. 
49 Sophie Lorrain, Des pacifistes français et allemands, pionniers de l'entente 

franco-allemande (1871-1925), Paris, L’Harmattan, 1999, p. 27.  
50 Gaston Moch, L’Alsace-Lorraine devant l’Europe, op. cit., p. VII-VIII.  
51 Ibid., p. 471. 
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un scénario peu probable, et c’est pourquoi les pacifistes français 
proposeront plutôt au début du XXe siècle, et ce jusqu’à la guerre, la pleine 
autonomie de l’Alsace-Lorraine parmi les États de l’Allemagne, au nom du 
droit des peuples à disposer d’eux-mêmes. Et c’est cette position qui est 
retenue par les congrès universels de la paix, et l’on veut croire que malgré 
cette épineuse question, les relations internationales peuvent s’orienter 
vers une nouvelle phase, plus conforme à l’évolution de l’humanité où le 
droit primerait désormais sur la force. 

 

« Le roi le Droit, souverain du monde » 

 
Les pacifistes font, en effet, une lecture déterministe d’une histoire 

humaine guidée par le progrès et entretiennent la vision optimiste d’une 
humanité en train de s’unifier de fait : « Les nations modernes, sans 
entente préalable et sans contrainte extérieure, par le seul effet d’une 
ambiance commune créée par la civilisation, tendent à s'assimiler à un type 
uniforme, elles évoluent vers l'unité, vers la paix »52. 

La doctrine pacifiste française se caractérise ainsi par une nette 
orientation sociologique qui postule l’existence de longue date d’une 
communauté internationale, conséquence d’une solidarité économique qui 
va toujours croissant. En 1872, déjà, Frédéric Passy écrivait que « les 
peuples, en dépit des apparences qui parfois les égarent, sont solidaires 
[…]. Le monde est un réseau vivant, et pas une maille de ce réseau […] ne 
peut être atteinte sans que l'ensemble ne s'en ressente »53. En 1902, il 
continue de croire que « nos inventions contemporaines, le chemin de fer, 
la télégraphie, la presse ont presque achevé cette évolution de 

                                                
52 Théodore Ruyssen, La philosophie de la paix, op. cit., p. 19-20. 
53 Revanche et relèvement, Exposé de situation fait aux Adhérents de la Ligue 

Internationale et Permanente de la Paix par le Comité-Directeur, Paris, Librairie 
Franklin, 1872, p. 16.  
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rapprochement des peuples… » 54 . Il y a pareillement pour Théodore 
Ruyssen une « interdépendance croissante qui rend les nations 
solidaires »55 . Ces idées sont parfaitement en phase avec la doctrine 
solidariste de Léon Bourgeois, ce dernier se montrant convaincu, au plan 
international, d’une solidarité croissante entre les nations aboutissant en 
quelque sorte à une communauté de fait : « Les intérêts industriels, 
agricoles, commerciaux, financiers, des divers pays se pénètrent tellement, 
leur réseau resserre tellement ses mailles qu’il existe en fait une 
communauté économique universelle »56. 

Le discours pacifiste témoigne donc tout à fait du « tournant 
internationaliste » qui marque les esprits dans le quart de siècle précédant 
la Grande Guerre et qu’évoquent certains historiens : « Au tournant du 
siècle, l’avènement d’une nouvelle échelle de l’espace de circulation est 
devenu pensable, croyable, représentable. Cette invasion de la référence 
internationale, on peut la cerner par la perception qui s’en manifeste, dans 
des strates de la société et des sphères de pensée très diverses »57. Cet 
optimisme internationaliste sera malheureusement rudement tempéré par 
l’entrée en guerre en 1914 et certains pacifistes éprouveront alors le besoin 
de confesser certaines de leurs erreurs passées, notamment celle d’avoir 
« trop compté sur cette solidarité économique des nations, qui nous 
semblait unifier les intérêts de l’humanité au point de rendre la guerre 
presque impossible ; bref, peut-être avons-nous involontairement grossi le 
coefficient des facteurs qui nous semblaient favorables à la paix »58.  
                                                
54 Discours de Frédéric Passy, 12 juin 1902, cité dans « Le Banquet Frédéric 

Passy », Revue de la paix, 1902, p. 3-4.  
55 Théodore Ruyssen, La philosophie de la paix, op. cit., p. 20. 
56 Léon Bourgeois, « La Société des Nations », Discours prononcé à l’École des 

sciences politiques le 5 juin 1908, in Pour la Société des Nations, Paris, 
Georges Crès et Cie, [s.d.], p. 196.  

57 Anne Rasmussen, « Tournant, inflexions, ruptures : le moment 
internationaliste », Mil neuf cent, 2001-1, n° 19, p. 30. 

58 Théodore Ruyssen, « La voie droite », La Paix par le Droit, 10-25 octobre 1914, 
p. 513.  
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Toutefois, sur le fond, les pacifistes sont convaincus que la méthode 
qu’ils proposent est et reste la bonne : celle qui vise à fonder la paix sur 
une organisation juridique du monde. Comme l’indique Léon Bourgeois 
devant le Congrès national de la paix de 1909, « il n’y a de paix véritable 
que sous le règne du droit » 59 . L’idée est alors de transformer la 
communauté de fait des nations en « une communauté d’un ordre 
supérieur, de constituer entre les nations qui la composent un ensemble de 
liens de droit qu’elles acceptent également et qui forment entre elles une 
société véritable »60.  

C’est bien une nouvelle conception des relations internationales qu’il 
s’agit de faire triompher : pour résoudre les différends internationaux, il faut 
« choisir entre le droit ou la force ; la force, c’est la guerre, c’est le procédé 
des enfants, des bêtes, des sauvages : c'est le procédé des hommes 
d'aujourd’hui. L’autre procédé, c'est le droit ; et le droit, c'est le recours à un 
tribunal arbitral »61. 

Les pacifistes français considèrent donc qu’il faut faire subir aux rapports 
internationaux le même processus de civilisation qui est advenu dans 
l’ordre interne. Alors que la notion de droit s’est imposée depuis longtemps 
pour régler les rapports entre les individus, il est temps qu’elle triomphe 
aussi dans les relations entre les nations : en vertu de « la loi du progrès, le 
droit et la justice sont appelés à régir les rapports internationaux comme ils 
régissent dès maintenant les rapports internes des citoyens dans les États 
civilisés et qu'un jour viendra où l'utopie d'aujourd’hui deviendra un fait 
acquis dans l’histoire des peuples »62. 

                                                
59 Léon Bourgeois, Discours prononcé lors du VIe Congrès national des Sociétés 

françaises de la paix, Reims, 30 mai - 2 juin 1909, in Compte rendu des 
séances et documents annexes, Reims, 1909, p. 43. 

60 Ibid., p. 196-197. 
61 Charles Richet, Les guerres et la paix, étude sur l’arbitrage international, Paris, 

Schleicher Frères éditeurs, 1899, p. 92.  
62 E. Duplessix, Vers la paix, op. cit., p. 44. 
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La contribution nombreuse des juristes63 au combat pour la paix explique 
en grande partie cette orientation juridique du pacifisme français, qui se 
place moins du point de vue du sentiment et de la morale que de celui de 
la raison et du droit. Cette apologie du droit peut même parfois prendre des 
allures quelque peu excessives, telles ces paroles que prononça Lucien Le 
Foyer à Reims en 1909 par lesquelles il rendait grâce, avec lyrisme et 
emphase, à ce nouveau « souverain du monde », le droit : « Aujourd’hui, le 
maître n’est plus un homme, héritier d’une dynastie : c’est le droit. Ville de 
Reims ! qui sacra les rois dans le passé, consacre aujourd'hui un roi plus 
grand que tous les autres : le roi le Droit, souverain du monde ! »64 

Quels sont toutefois les moyens juridiques que les pacifistes entendent 
plus concrètement mettre au service de la paix ? 

 

Les revendications du pacifisme français 
Plaidoyer pour l’arbitrage international 

 
Les militants pour la paix mettent avant tout beaucoup d’espoirs dans la 

procédure de l’arbitrage qui, depuis le règlement pacifique de l’affaire de 
l’Alabama 65  en 1872, a soulevé de grands espoirs au sein de la 

                                                
63 Citons notamment : Émile Arnaud (notaire), Maurice Bokanowski (avocat à la 

Cour d’appel de Paris), Jacques Dumas (substitut du procureur au tribunal de la 
Seine), Lucien Le Foyer et Pierre Nattan-Larrier (avocats), Jules-Louis Puech 
(docteur en droit), Alexandre Mérignhac (professeur à la faculté de droit de 
Toulouse), etc. 

64 VIe Congrès national des sociétés françaises de la paix (Reims, 30 Mai-2 Juin 
1909), Compte rendu des séances et documents annexes, Reims, 1909, p. 30.  

65 Il s’agit d’un différend qui opposait les États-Unis à la Grande-Bretagne et qui 
portait sur les dommages causés à la flotte fédérale américaine par l’Alabama, 
navire sudiste armé dans des ports anglais. Le tribunal organisé par le traité de 
Washington du 8 mai 1871 se réunit à Genève en 1872 et condamna 
l’Angleterre à payer une forte indemnité pour les dommages causés à la flotte 
américaine. 
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communauté pacifiste. « L'arbitrage consiste à charger des tiers 
désintéressés dans le débat de régler aimablement les différends qui 
peuvent s'élever entre deux ou plusieurs nations »66. Cette procédure 
connaît un usage croissant tout au long du XIXe siècle : « En vingt ans, de 
1815 à 1831, on relève 11 arbitrages ; il s'en conclut 10 de 1835 à 1851 ; 
30 de 1855 à 1874 ; 51 de 1875 à 1894 ; et on en compte déjà une 
vingtaine depuis 1895 »67.  

L’espoir des pacifistes est d’autant plus fort qu’une première Conférence 
de la paix, réunie en 1899 à La Haye à l’initiative de la Russie, a adopté 
une Convention pour le règlement pacifique des conflits internationaux qui 
codifie l’arbitrage facultatif et crée une Cour permanente d’arbitrage 
siégeant à La Haye. Bien que les représentants des 26 États68 réunis ayant 
participé à la conférence n’aient pas réussi à s’entendre sur l’adoption de 
l’arbitrage obligatoire, l’article 19 de la Convention leur réserve néanmoins 
le droit de conclure des accords généraux ou particuliers « en vue 
d’étendre l’arbitrage obligatoire à tous les cas [qu’ils] jugeront possible de 
lui soumettre »69, ce qui va engendrer la conclusion de nombreux traités. 
Le premier est le traité franco-anglais du 14 octobre 1903, mais qui ne 
s’applique toutefois qu’à des différends d’ordre juridique, « à la condition 
toutefois qu’ils ne mettent en cause ni les intérêts vitaux, ni l’indépendance 
ou les honneurs des deux États contractants et qu’ils ne touchent pas aux 
intérêts des tierces puissances »70. Pour Frédéric Passy, c’est néanmoins 
une « étape considérable, la plus importante et la plus significative qui ait 

                                                
66 E. Duplessix, Vers la paix, op. cit., p. 14.  
67 Gaston Moch, L’ère sans violence, op. cit., p. 332.  
68 20 pour l’Europe, 4 pour l’Asie et 2 pour l’Amérique. 
69 Cité par Hans Jonkman et Laurence de Blocq van Scheltinga, « La Cour 

permanente d’arbitrage dans le développement de l’arbitrage jusqu’à la création 
de la Cour permanente de justice internationale (1899-1922) », Guerres 
mondiales et conflits contemporains, mars 1998, p. 8. 

70 Ibid., p. 9. 
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encore été accomplie. […] C’est […] la reconnaissance et la consécration 
officielle de la Cour de La Haye »71.  

Ces espoirs tournent toutefois vite à la déception, en raison des 
événements internationaux (guerre des Boers, expédition de Chine et 
guerre russo-japonaise) au cours desquels les grandes puissances n’ont 
nullement eu recours à l’arbitrage. De ce fait, dans la perspective de la 
seconde Conférence internationale de La Haye de 1907, de nombreux 
pacifistes réclament que les États se mettent d’accord sur la conclusion 
d’un traité soumettant à l’arbitrage tout différend international sans aucune 
restriction. Mais la seconde Conférence de La Haye, qui réunit en 1907 les 
délégués de quelque 44 États, si elle reconnaît officiellement le principe de 
l’arbitrage obligatoire et la possibilité de son application sans aucune 
restriction dans certains cas déterminés, ne parvient pas à déboucher sur 
la conclusion d’un traité mondial d’arbitrage obligatoire, qui n’est voté que 
par 32 nations et ne peut donc être inséré dans l’Acte final. Les pacifistes 
français s’emploient alors à tenter de réparer les insuffisances des 
instruments forgés par les gouvernements à La Haye. Sous l’impulsion 
d’Émile Arnaud, ils réclament notamment une codification du droit 
international, condition d’un arbitrage plus efficace. Un Code de la paix – 
de 145 articles –, est ainsi présenté au Congrès universel de la paix de 
Stockholm en 1910 par un sous-comité présidé par Arnaud.  

Parmi les améliorations envisagées à l’œuvre de La Haye, il est aussi 
particulièrement question de l’usage éventuel de sanctions afin d’assurer 
l’exécution des sentences arbitrales. Dans l’esprit d’Arnaud, « l’arbitrage ne 
saurait être ce qu’il doit être, ne saurait constituer un système, s’il ne 
comportait pas en lui-même des sanctions »72. Mais sur cette question, le 

                                                
71 Frédéric Passy, Historique du mouvement de la paix, Paris, V. Giard et 

E. Brière, 1904, p. 64.  
72 IIe Congrès national des sociétés françaises de la paix (Nîmes, 7-10 Avril 1904), 

Compte rendu des séances, Nîmes, 1904, p. 37. 
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magistrat Jacques Dumas publie en 1905 un ouvrage de référence73 dans 
lequel il recommande un certain nombre de sanctions « pacifiques », 
excluant donc le recours à la force.  

Cette question des sanctions divise les pacifistes du monde entier et 
jusqu’à la guerre, la question ne sera toujours pas tranchée. Un petit 
nombre de pacifistes, tel Charles Richet, pense pourtant possible 
d’envisager la constitution « d’une force armée internationale, chargée de 
faire respecter les arrêts rendus par la cour arbitrale »74. La question d’une 
force de police internationale est même posée pour la première fois, à La 
Haye, devant le Congrès universel de la paix, en 1913, par le néerlandais 
C. Van Vollenhoven : mais les esprits pacifistes sont loin d’être prêts, et le 
congrès se contentera d’adopter une résolution estimant que « la question 
de l’organisation d’une police internationale […] doit rester à l’ordre du jour 
des congrès universels de la paix »75…  

 

Le désarmement, une question qui « effarouche » 

 
Bien qu’effrayés par la course aux armements, les pacifistes français sont 

quelque peu gênés de se prononcer sur la question de leur réduction, de 
peur d’être accusés de manquer de patriotisme ou de verser dans 
l’antimilitarisme. Bref, face à cette « question qui effarouche » 76 , les 

                                                
73 Jacques Dumas, Les sanctions de l’arbitrage international, Paris, Pedone, 1905, 

préfacé par Paul d’Estournelles de Constant.  
74 Charles Richet, « La paix et la guerre », Revue philosophique de la France et de 

l’étranger, 1905, p. 264. 
75 « Chronique des faits internationaux – Pays-Bas – Congrès universel de la paix 

– Session de La Haye (1913) », Revue générale de Droit international public, 
1913, p. 639. 

76 Formule de Gaston Moch, in VIIe Congrès national des sociétés françaises de la 
paix, op. cit. , p. 198.  
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pacifistes tiennent à se montrer prudents, comme en témoigne cette lettre 
de Frédéric Passy, qui écrivait en 1893 : 

« Bien que le désarmement fût évidemment le but lointain de nos 
efforts et de nos espoirs, le moment n’est pas venu de le réclamer… 
Faire ce qui aurait pu apparaître comme une attaque contre l’armée 
ou être interprété comme un affaiblissement de la discipline était 
totalement contraire à notre façon de voir »77. 

 

Émile Arnaud ajoute de son côté que « tant que la nécessité de la 
défense n’aura pas disparu, nous considérons comme un devoir de 
préparer nos forces défensives. […] Nous sommes des patriotes dans le 
bon sens. Nous ne ferons rien qui puisse diminuer la patrie »78. C’est 
pourquoi les pacifistes français n’ont de cesse de se démarquer nettement 
de l’antimilitarisme et des théories de Gustave Hervé, tout comme ils se 
montrent dans l’ensemble hostiles à l’objection de conscience.  

La plupart des pacifistes s’emploient donc surtout à lier la question du 
désarmement au progrès de la sécurité, provenant d’une plus solide 
organisation juridique du monde : la réduction des armes serait en quelque 
sorte la conséquence logique d’un ordre international gouverné par le droit, 
car celui-ci augmenterait la sécurité et réduirait le besoin des nations en 
armements.  

Les progrès que connaît néanmoins l’arbitrage dans la première décennie 
du XXe siècle et l’ébauche d’une organisation juridique du monde qui se 
met en place, convainquent certains pacifistes qu’il existe désormais une 
opportunité pour le désarmement et qu’il faut la saisir. C’est notamment le 
cas de Gaston Moch qui se fait, entre autres, connaître par son souhait de 
transformer l’armée française en une milice nationale à but uniquement 
défensif, combinaison du système suisse et de la levée en masse 

                                                
77 Lettre de Frédéric Passy à Jules Simon, 21 octobre 1893, citée par Sandi 

E. Cooper, « Pacifism in France, 1889-1914: International Peace as a Human 
Right », French Historical Studies, 1991-1992, p. 372.  

78 IIe Congrès national des sociétés françaises de la paix, op. cit., p. 50. 
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jacobine 79 . En 1905, il publie un ouvrage sur le désarmement de la 
frontière franco-italienne80 : il ne sera pas « concerté et simultané », mais 
« chaque puissance l’opérera spontanément, librement et 
progressivement »81. Et c’est à la France de prendre l’initiative de désarmer 
graduellement sa frontière avec l’Italie et de licencier progressivement les 
garnisons françaises qui surveillent les Alpes :  

« Sans doute, l’allègement obtenu sera faible. Mais l’exemple sera 
grand, et le retentissement immense. Et il convient que le premier 
allègement soit modeste. Car, à le vouloir trop fort, on alarmerait les 
timides, on fournirait des prétextes aux militaristes, et l’on retarderait 
finalement la délivrance »82. 
 

Cette volonté de prudence sur la question se manifeste de plus en plus 
clairement au fur et à mesure des congrès pacifistes, et le Congrès de la 
paix de 1911, se contente d’encourager les Sociétés de la paix à 
« entretenir dans tous les pays une inlassable propagande pour tenir 
l’opinion publique en haleine et imposer l’inscription du problème de la 
limitation des armements à l’ordre du jour de la prochaine Conférence de la 
paix [de La Haye] »83. 

 

                                                
79 Gaston Moch livre le fruit de ses réflexions dans un certain nombre d’ouvrages : 

L’Armée d’une démocratie (1899) ; La Réforme militaire : vive la milice (1900) ; 
et L’Ère sans violence (1901, rédigé en collaboration le colonel allemand Moritz 
von Egidy). Beaucoup de ses positions furent adoptées par Jaurès dans 
L’Armée nouvelle (1910), sans d’ailleurs faire référence aux idées de Moch. Cf. 
Sandi E. Cooper, « Gaston Moch », in Harold Josephson (dir.), Biographical 
Dictionary of modern Peace Leaders, Westport-London, Greenwood Press, 
1985, p. 645-647. 

80 Gaston Moch, Vers la fédération de l’occident : désarmons les Alpes !, Paris, 
V. Giard et E. Brière, 1905.  

81 Ibid., p. 30.  
82 Ibid., p. 37. 
83 VIIe Congrès national des sociétés françaises de la paix, op. cit., p. 198. 
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La création d’institutions européennes voire internationales 

 
Les idées d’arbitrage et de désarmement paraissent cependant 

insuffisantes à de nombreux pacifistes. E. Duplessix, président du groupe 
rennais de la Paix par le droit, rend hommage à l’institution de l’arbitrage, 
mais « il croit qu’elle est insuffisante et insuffisamment perfectible pour 
constituer à elle seule un système complet de justice, pour assurer la paix 
du monde et pour permettre de songer au désarmement »84. L’intention, 
jugée quelque peu audacieuse et prématurée par certains, est bien 
d’établir une communauté juridique internationale par le biais d’institutions 
internationales, la question restant de savoir s’il s’agira d’une fédération 
européenne ou d’une organisation à vocation universelle… 

L’idée de fédération européenne est une vieille revendication au sein des 
milieux pacifistes. C’est au cours d’un Congrès de la paix, organisé à Paris 
en 1849, que Victor Hugo popularise l’expression des « États-Unis 
d’Europe » et c’est ce titre que reprend l’organe de la Ligue internationale 
de la paix et de la liberté, parce qu’il représente le but qu’elle s’est fixé : 
une fédération républicaine des peuples européens. La question d’une 
fédération européenne est plusieurs fois inscrite au programme des 
Congrès universels de la paix de la fin du XIXe siècle. Celui de Paris, en 
1889, adopte une résolution qui recommande l’instauration d’un pacte 
fédératif entre les États européens. Ce pacte serait préparé par une 
commission de délégués et devrait régler toutes les questions menaçant la 
paix européenne.  

Plusieurs figures du pacifisme français font précisément de la fédération 
européenne un axe fort de leur combat parce qu’elle leur paraît imposée 
par le progrès matériel de l’époque : 

                                                
84 Ve Congrès international de la paix (La Rochelle, 7-9 Juin 1908), Compte rendu 

des séances, La Rochelle, 1908, p. 35-36. 
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« Comment hésiterions-nous à faire des arrangements, ou, au plus, à 
soumettre à un tribunal nos désaccords avec nos voisins de Londres, 
de Pétersbourg, de Rome, de Madrid, de Berlin, que, par le 
télégraphe et la presse, nous voyons fonctionner comme ils nous 
regardent agir ? Vraiment, l’État nouveau, l’État européen est prêt ; il 
ne manque plus que l’acte le sanctionnant »85.  
 

Mais la question de la fédération européenne divise la communauté 
pacifiste : E. Duplessix conteste ainsi la valeur de cette solution, car « avoir 
de grandes guerres entre de vastes continents, la fédération d’Europe 
combattant la fédération d’Asie, ne serait pas un progrès par rapport à une 
nation d’Europe combattant une autre nation d’Europe. La fédération ne 
doit pas être une fédération européenne, mais une fédération 
universelle »86. 

Certains pacifistes envisagent donc davantage l’établissement d’une 
autorité internationale qui à bien des égards anticipe la future Société des 
Nations créée en 1919. Le Congrès universel de la paix de Milan en 1906 
appelle la deuxième conférence de La Haye à conclure « un traité aux 
termes duquel : tous les peuples civilisés formeraient une Union ayant pour 
but de garantir leur indépendance réciproque ; un code de droit 
international public serait établi, les hautes parties contractantes 
s’engageant solennellement à l’observer et à en réclamer la rigoureuse 
observation générale ; et une autorité internationale exclusivement limitée 
aux rapports externes des États, et comprenant les pouvoirs législatif, 
exécutif et judiciaire, serait constituée au moyen de délégués nommés par 
les nations composant l’Union »87.  

                                                
85 Discours de Jean-René Aubert, président du groupe de Reims de la Paix par le 

droit, in VIe Congrès national de la paix, op. cit., p. 106. 
86 Peace Congress 1908, London, Caxton Hall, Westminster, Londres, 1909, 

p. 178 (traduction française de l’auteur).  
87 « Chronique des faits internationaux : Italie, Congrès universel de la paix – 

Session de Milan », Revue générale de droit international public, 1906, p. 744.  
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E. Duplessix réclame à son tour, en 1908, la constitution d’une « Société 
qui, tout en laissant aux divers États leur individualité et leur autonomie, 
leur permettrait de mettre en commun leurs intérêts communs, c’est-à-dire 
la sécurité, la justice et certains intérêts intellectuels et économiques »88. 
Cette Société serait administrée par une autorité internationale 
permanente, composée de délégués élus par les États membres, 
comprenant un conseil législatif chargé de préparer la loi internationale, 
une autorité judiciaire chargée de l’appliquer et une autorité exécutive 
« chargée d’administrer les intérêts communs aux différents peuples, de 
veiller à l’observation de la loi et à l’exécution des arrêts de justice »89. Le 
respect des décisions de l’autorité judiciaire serait assuré au moyen de 
sanctions morales voire coercitives par le biais d’une force armée 
internationale mise à la disposition du pouvoir exécutif.  

Mais ces idées – qui anticipent largement les exigences françaises 
développées au moment des discussions de 1919 sur la future Société des 
Nations – font face au scepticisme de certains membres de la communauté 
pacifiste française qui les considèrent comme trop prématurées. Ainsi, 
Jacques Dumas de l’Association de la paix par le droit pense qu’aucun 
gouvernement actuel ne serait prêt à accepter l’existence d’un pouvoir 
exécutif international et d’ailleurs les peuples ne sont pas encore préparés 
à cela90. Auguste Fabre, président de la section nîmoise de la Paix par le 
droit, qui constate que l’arbitrage a conquis une certaine faveur dans la 
population, appelle à ne pas défaire « le travail déjà fait ; ne démolissons 
pas de nos propres mains l’édifice que nous avons péniblement bâti »91.  

L’établissement de relations juridiquement organisées entre les pays 
européens, voire entre tous les « États civilisés », constitue donc l’idéal des 
pacifistes à la veille de la Grande Guerre, même si ses modalités sont 

                                                
88 Ve Congrès national de la paix, op. cit., p. 43. 
89 Ibid. 
90 Discours de Jacques Dumas, in Peace Congress 1908, op. cit., p. 180. 
91 Ve Congrès national de la paix, op. cit., p. 40. 
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encore fort débattues, notamment entre partisans de l’arbitrage et ceux qui 
envisagent des solutions plus fédéralistes.  

 

 

En conclusion, on doit donc noter la richesse et l’inventivité des méthodes 
notamment forgées par les pacifistes français au XIXe siècle pour aboutir à 
une pacification des relations internationales : arbitrage international, 
codification du droit international, tribunal international, sanctions 
économiques voire militaires, désarmement, fédération européenne, 
institutions internationales, etc., ne sont-ils pas les principaux outils que les 
États tenteront de mettre en place tout au long du XXe siècle avec plus ou 
moins de succès ? Bien que divisé sur le plan organisationnel comme sur 
le plan des idées, on retiendra néanmoins que le pacifisme français 
rayonne avant 1914 sur toute une partie de l’opinion française : hommes 
politiques de la gauche socialiste à la droite modérée, Ligue des droits de 
l’homme, franc-maçonnerie, universités populaires, mouvement coopératif, 
pédagogues, féministes, protestants et quelques catholiques, etc. Se 
trouvent ainsi déjà assez précisément dessinés les contours du 
mouvement pacifiste des années 1920 qui, au lendemain du cataclysme de 
1914-1918, exercera une influence beaucoup plus considérable au sein de 
la société française.  

 





 

 

 

La Colombie et Haïti, histoire d’un rendez-vous manqué 
entre 1819 et 1830 

DANIEL GUTIÉRREZ-ARDILA  

 

 

Depuis le début de la révolution dans la Terre Ferme, Haïti a offert aux 
insurgés néogrenadins et vénézuéliens un refuge stratégique et un marché 
intéressant pour l’achat de matériels militaires1. Tout indique que cette 
situation a prévalu jusqu’en 1820, date à laquelle l’approvisionnement en 
armes s’est fait en Europe et aux États-Unis2. À partir de ce moment, les 
victoires que connaissent les fondateurs de la république de Colombie 
(regroupant l’ancienne Capitainerie générale du Venezuela et la Vice-
royauté du Nouveau Royaume de Grenade) dans la guerre qui les 
opposent aux Espagnols, suscitent une transformation dans la façon 
d’envisager les relations extérieures de la république. L’accroissement du 
pouvoir des indépendantistes et la régulation de leur gouvernement, les 

                                                
1  L’auteur, docteur en histoire de l’Université de Paris 1 Panthéon-Sorbonne, est 

chercheur au Centro de Estudios en Historia (CEHIS) à l’Universidad Externado 
de Colombia. Cf. http://www.uexternado.edu.co/esp/investigacion/cehis/index.html.  

2  José Manuel Restrepo relate dans son Historia qu’au milieu de 1819, le 
Mexicain Miguel Santamaría était rentré de la mission que les rebelles du 
Venezuela lui avaient confiée en Haïti avec un chargement de 1 000 fusils. Cf. 
José Manuel Restrepo, Historia de la Revolución de la República de Colombia, 
Besançon, Impr. de J. Jacquin, 1858, 3e partie, chapitre 1. Paul Verna rend 
compte, lui aussi, des deux commissions confiées à l’Anglais Juan Bernardo 
Elbers, par le gouvernement colombien, afin de passer à Port-Au-Prince et 
d’acquérir des fusils et des provisions pour l’armée. Cf. Paul Verna, Petión y 
Bolívar, Caracas, Ministerio de Educación, 1970, p. 394-397.  
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amène à s’écarter d’alliances qui, comme celle avec Haïti, avaient plus 
pour finalité d’aider à soutenir une guerre irrégulière que de consolider au 
niveau international un régime. Ceci explique que les autorités 
colombiennes aient renoncé à officialiser leurs relations avec Port-au-
Prince et qu’elles se soient concentrées plutôt dans la recherche d’une 
reconnaissance diplomatique de la part des États-Unis et de l’Europe. 

 

La Colombie et la question de la reconnaissance européenne 

 
La création, en 1819, de la « colossale République » de Colombie – 

comme l’a appelée Francisco Antonio Zea dans un discours fameux – a 
inauguré une transformation majeure dans la politique extérieure des 
révolutionnaires de la Terre Ferme. Les victoires décisives contre les 
Espagnols ont permis l’unification progressive, sous un même 
gouvernement, d’un territoire très étendu, avec une population et des 
ressources significatives. La rupture est entérinée dans un des chapitres 
des instructions notifiées aux agents dépêchés aux États-Unis et en 
Europe, par le secrétaire des relations extérieures de la République, à la fin 
de cette même année 1819 : 

« La question de l’indépendance d’une nation est une question de 
fait ; quand un peuple peut faire respecter ses institutions à l’extérieur 
et à l’intérieur et que son gouvernement exerce tous les attributs de 
la souveraineté, ce peuple est, sans doute, indépendant et il est une 
nation. Etablir des pactes avec elle, organiser sa communication 
réciproque, constituer ici des personnes qui protègent les intérêts de 
la nation à laquelle ils appartiennent et la représentent face aux 
magistrats dudit peuple, c’est se soumettre à une nécessité à laquelle 
donne lieu le commerce qu’il y a ou qu’il pourra avoir entre les deux 
peuples, c’est promouvoir ses besoins propres pour le futur et, 
comme civilisés, étendre la société des nations. Les anciens chefs du 
peuple devenu nation n’ont pas plus le droit de se plaindre de 
l’existence de tels pactes et arrangements, que de leur incapacité à 
empêcher que ce peuple acquière l’exercice de la souveraineté. Tout 
gouvernement est obligé de promouvoir la prospérité de ses 
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constituants et de tels pactes y concourent. Leur stipulation s’appelle 
reconnaissance de la nouvelle nation, et une stipulation ne doit pas 
être le motif d’une guerre juste. De telle sorte qu’en demandant, 
Votre Excellence, une telle reconnaissance de la part des nations où 
vous êtes dépêché, vous ne demandez qu’une déclaration sur une 
question de fait et qui peut importer à celui qui déclare »3. 
 

Dès lors que l’existence politique de la Colombie ne dépendait des 
faveurs d’aucune puissance, il était naturel qu’à l’heure de demander sa 
reconnaissance à l’étranger, les autorités colombiennes se refusent à 
concéder des privilèges susceptibles de ternir la dignité à laquelle s’était 
élevée la république. Par conséquent, les diplomates colombiens devaient 
s’abstenir de négocier des traités de commerce qui n’aient pas pour base, 
dans la mesure du possible, « l’égalité », et « la réciprocité la plus stricte ». 
Francisco Antonio Zea tout comme Manuel de Torres furent informés d’une 
telle ligne de conduite qui devait se transformer, avec le temps, en une 
politique cohérente d’État. En vertu de ces instructions, tous deux se 
trouvèrent dans l’impossibilité de : 

« concéder quelque privilège que ce soit, ni une diminution de droits, 
ni des facultés relatives aux marins, déserteurs, ni aucune aide aux 
navires marchands ou de guerre, ni aucune chose qui ne soit 
commune, réciproque et relativement égale entre les deux 
contractants et qu’il ne convienne pas à la Colombie de concéder ou 
d’étendre aux autres nations avec lesquelles elle traite »4.  
 

Toutefois, les autorités de Colombie ne furent pas véritablement 
conséquentes, avec leurs revendications, de gérer leurs relations 
extérieures sur la base de la stricte réciprocité, si ce n’est après l’échec de 
l’importante mission dépêchée en Espagne en 1821. En effet, pour garantir 

                                                
3  Instructions données à Francisco Antonio Zea et instructions additionnelles 

communiquées à Manuel Torres (Angostura, 24 décembre 1819 et 14 juin 
1820), Archivo General de la Nación (AGN), Ministerio de Relaciones Exteriores 
(MRE), Transferencia 2 (T2), t. 244, f. 315 et t. 123, f. 19 v. 

4  Ibid. 
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le succès de cette opération véritablement capitale, le gouvernement 
révolutionnaire s’est avéré prêt à rompre avec ses principes diplomatiques. 
Ceci s’explique par les avantages incomparables qui pouvaient être 
obtenus si un accord avec l’Espagne était trouvé : la reconnaissance de 
l’Indépendance par la Cour de Madrid signifiait non seulement la fin d’une 
guerre onéreuse et incertaine qui ruinait le pays, mais aussi l’entrée 
immédiate de la Colombie dans la communauté des nations. De fait, toutes 
les puissances, à partir du moment où l’ancienne métropole aurait 
sanctionné officiellement son existence, établiraient immédiatement des 
relations avec la république. Le gouvernement de Bogotá obtiendrait ainsi, 
d’un coup et conjointement, ce qui, dans le cas contraire, aurait nécessité 
de multiples négociations particulières, de nombreux sacrifices, et des 
délais plus importants. 

Les circonstances de la mission en Espagne étaient de toute évidence 
favorables : en 1820, la Révolution de Riego avait permis le rétablissement 
de la Constitution de Cadix5 et l’abandon du projet d’un envoi de troupes 
supplémentaires en Amérique. En outre, les fondateurs de la Colombie 
pouvaient, en toute logique, espérer parvenir à un accord avec les libéraux 
espagnols, surtout après la signature à Trujillo, le 27 novembre de cette 
même année6, d’un armistice de six mois et d’un traité de régularisation de 
la guerre. En raison de l’importance des résultats que pouvait apporter la 
mission auprès de la Cour de Madrid, il est compréhensible que le 
gouvernement révolutionnaire se soit montré disposé à faire des sacrifices 
d’envergure. Les instructions dictées par Bolívar et son ministre aux 
émissaires José Rafael Revenga et Tiburcio Echeverría prouvent que le 
Libertador était disposé à céder éventuellement à l’Espagne le 

                                                
5  Promulguée en 1812 par des députés venant des provinces péninsulaires ainsi 

que de quelques territoires d’outre-mer, la constitution avait été déclarée 
illégitime par Ferdinand VII  lors de son retour au trône en 1814. 

6  José Manuel Restrepo, Historia de la revolución…, op. cit.,  troisième partie, 
chapitres 1 et 2. 
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« département de Quito » ou l’isthme de Panamá en échange d’un traité de 
paix « honnête et glorieux », c’est-à-dire d’une reconnaissance expresse 

« de l’indépendance absolue, de la liberté et de la souveraineté de la 
Colombie en tant qu’une République, ou un État parfaitement égal à 
tous les autres États souverains et indépendants du monde, avec le 
renoncement formel de la part de l’Espagne, de son peuple et de son 
gouvernement pour eux-mêmes et leurs successeurs à tout titre, droit 
et prétention de propriété ou souveraineté sur tout et chacune des 
parties qui forment la république de Colombie »7. 
 

Par conséquent, les autorités révolutionnaires étaient opposées à faire 
partie de quelque type de fédération que ce soit avec la cour de Madrid, 
mais elles n’écartaient pas la signature d’un traité de confédération 
défensive et offensive avec elle. En échange de la paix et de la 
reconnaissance, le gouvernement colombien était disposé à concéder 
d’importants avantages commerciaux à l’Espagne et même à s’abstenir de 
s’immiscer dans les conflits du continent, reconnaissant et garantissant la 
souveraineté de la Péninsule sur le Mexique et les autres pays américains 
qui n’obtiendraient pas la paix et l’indépendance par eux-mêmes8. 

 

L’importance des instructions confiées par Bolívar à Revenga et 
Echeverría ne fait aucun doute. Elles montrent, d’un côté, que la partie 
essentielle de la Colombie était celle composée par les départements du 
Cundinamarca et du Venezuela et, de l’autre, que même au début de 1821, 
on croyait possible une cohabitation pacifique entre la république et les 
royaumes américains liés à l’Espagne.  

                                                
7 Les instructions pour la mission en Espagne (Bogotá, 24 janvier 1821) se 

trouvent aux AGN, MRE, T2, t. 115, ff. 7-13.  
8  Ibid. 
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Les détails de l’échec de cette mission à la cour de Madrid ne seront pas 
analysés ici9. Notons toutefois que les agents de Colombie, arrivés à Cadix 
le 14 mai 1821, sont restés dans la Péninsule jusqu’au 2 septembre, date à 
laquelle ils ont entrepris leur voyage à Bayonne après avoir été expulsés 
du royaume10. Entre-temps, l’incorporation de Maracaibo à la République 
et la bataille de Carabobo – signifiant la « libération » du Venezuela – ainsi 
que la proclamation de la Constitution de Cúcuta, avaient consolidé la 
position des révolutionnaires. De fait, ayant pris connaissance de ces 
événements capitaux, le ministre des Relations extérieures, Gual, écrit à 
Revenga et Echeverría (qu’il suppose être toujours en Espagne) pour leur 
indiquer que le temps avait cessé de faire des « sacrifices onéreux pour la 
République » : dorénavant, les agents devaient faire connaître les progrès 
des armées libératrices et se limiter à demander la reconnaissance 
absolue de la Colombie, sans compromettre cette fois l’intégrité du 
territoire, à savoir celui comprenant « l’ensemble de l’ancienne Capitainerie 
Générale du Venezuela et le Vice Royaume de la Nouvelle Grenade »11. 
Comme on peut le constater, la nouvelle situation militaire et diplomatique 
de la république signifiait le début d’une nouvelle ère au plan de ses 
relations extérieures. José Rafael Revenga le comprenait de la sorte et, à 
son retour d’Europe, il décrivit la situation avec une grande acuité : 

« Par chance, ont cessé les circonstances en vertu desquelles, pour 
diminuer les maux de la guerre et pour la faire avec le plus 
d’avantages, nous étions obligés d’essayer et de proposer des 
négociations qui, bien qu’en réalité ne promettaient rien, et bien 
qu’elles nous fassent rétrograder dans l’estime des nations, nous 

                                                
9  Voir à cet égard Pedro A. Zubieta, Apuntaciones sobre las primeras misiones 

diplomáticas de Colombia (Primero y segundo períodos 1809-1819-1830), 
[Notes concernant les premières missions diplomatiques de la Colombie 
(première et deuxième période 1809-1819-1830)] Bogotá, Imprenta Nacional, 
1924. 

10  Revenga et Echeverría au ministre d’État et des Affaires étrangères (Cadix, 16 
mai et Bayonne, 18 septembre 1821), AGN, MRE, T2, t. 115, ff. 58 y 96. 

11  Pedro Gual à Revenga et Echeverría (Rosario de Cúcuta, 15 octobre 1821), 
AGN, MRE, T2, t. 115, f. 305. 
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présentant comme ayant besoin d’elles, produisaient des effets qui 
n’en n’étaient pas moins importants. Terminée notre guerre, comme 
on peut d’ores et déjà le considérer – et terminée sans aucune aide 
extérieure –, notre repos et notre future prospérité requièrent la 
conclusion des seuls traités dont l’utilité fût incontestable »12.  
 

Il convient de signaler qu’à partir de ce moment, le gouvernement de 
Bogotá reste fidèle aux principes qu’il s’était fixés pour ses relations avec 
l’extérieur. En effet, la conclusion des traités d’amitié et de commerce avec 
les États-Unis (1822) et la Grande-Bretagne (1825) est obtenue sans 
octroyer de façon unilatérale des faveurs particulières, et sans rien sacrifier 
à la stricte réciprocité désirée. Concernant l’Espagne, précisons que la 
république de Colombie, fidèle à ses principes, évite systématiquement 
toute négociation inacceptable, lui faisant préférer la rupture à une 
reconnaissance indigne. En 1831, la dissolution de la « colossale 
République » n’entraîne pas de changements majeurs dans une politique 
que les gouvernements néogrenadins mènent avec une cohérence 
surprenante. En effet, ce n’est que le 12 août 1881, lorsqu’un représentant 
des États-Unis de Colombie signe, à Paris, un traité d’amitié avec 
l’Espagne, que les liens avec l’ancienne métropole sont rétablis13. Ainsi, 
paradoxalement, le gouvernement de Bogotá, qui avait été au cours de la 
seconde décennie du XIXe siècle le centre de la diplomatie hispano-
américaine et le premier à établir des relations diplomatiques avec les 
États-Unis et la Grande-Bretagne, a été le dernier des pays nés sur le 
continent dans le cadre de la crise monarchique de 1808, à obtenir la 
reconnaissance de la cour madrilène. 

 

                                                
12  José Rafael Revenga au secrétaire d’État et des Relations extérieures (Honda, 

8 mars 1822), AGN, MRE, T2, t. 115, f. 243. 
13  Raimundo Rivas, Colombia y España: la tentativa de reconciliación en 1851, 

Bogotá, Imprenta Nacional, 1933 ; Gloria Inés Opina Sánchez, España y 
Colombia en el siglo XIX, Madrid, Ediciones Cultura Hispánica, 1988. 
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La politique extérieure de la république d’Haïti  

 
Bien que les Haïtiens aient déclaré solennellement leur indépendance en 

1804, l’unification de l’île ne se produit que 18 ans plus tard, c’est-à-dire à 
la suite du suicide du roi Christophe et de l’invasion de la partie orientale 
de La Española par les troupes du président Boyer. En ce sens, on peut 
affirmer que les révolutionnaires de la Terre Ferme – qui posent, en 1819, 
les bases d’un gouvernement commun aux territoires de la Nouvelle-
Grenade et du Venezuela – parviennent beaucoup plus facilement à 
affirmer une autorité générale, préalable primordial pour commencer à 
chercher la reconnaissance des puissances étrangères. 

Cette caractéristique permet de comprendre, en partie, la relative 
précocité des succès rencontrés par le gouvernement de Bogotá à 
l’étranger. En partie seulement, car il ne faut pas oublier que la République 
haïtienne constituait, à l’époque, comme le rappelle opportunément Jean 
D. Coratin, un véritable scandale, une anomalie historique, une provocation 
et une menace pour l’économie esclavagiste et pour la stabilité de la 
région. Ni les États-Unis, qui redoutaient des commotions dans le sud de 
leur territoire, ni la Grande-Bretagne, qui dans sa seule possession de la 
Jamaïque avait 300 000 esclaves, n’étaient disposés à officialiser leurs 
relations avec Haïti. Par conséquent, l’État noir suscite, dès ses origines, le 
rejet des grandes puissances qui se contentent d’établir des relations 
commerciales avantageuses, et s’abstiennent d’établir quelque lien 
diplomatique que ce soit. En d’autres termes, la vie accidentée d’Haïti 
depuis 1804, l’instabilité de ses gouvernements et la diversité des régimes 
adoptés par les révolutionnaires (empire, royaume, république) ne suffisent 
pas à expliquer les terribles difficultés que ce pays a dû endurer dans leur 
quête de reconnaissance14. La situation d’Haïti n’était donc pas semblable 
à celle de la Colombie.  
                                                
14  Jean D. Coradin, Histoire diplomatique d’Haïtí, Port-au-Prince, Édition des 

Antilles, 1988, t. 1. 
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Les circonstances particulières de l’ancienne colonie de Saint-Domingue 
et de sa révolution conditionnent inévitablement les négociations 
diplomatiques des autorités de Port-au-Prince. Les missions dépêchées à 
La Española durant le règne de Louis XVIII démontrent on ne peut mieux 
les réticences françaises quant à la reconnaissance. En effet, les 
commissaires Dauxion Lavayssé (1814) puis Fontanges et Esmangart 
(1816) débouchent sur la négociation d’un retour d’Haïti dans l’ordre 
colonial. En 1821, Aubert Dupetit-Thouars est dépêché, quant à lui, pour 
proposer au président Boyer la création d’un protectorat.  

La situation avec les États-Unis n’offre pas de meilleures perspectives. 
En effet, lorsqu’en 1822, le gouvernement haïtien, stimulé par l’exemple de 
la Colombie et des autres États de l’Amérique espagnole, sollicite auprès 
des autorités de Washington la reconnaissance de son indépendance, il 
n’obtient même pas une réponse formelle15. On peut dire la même chose 
en ce qui concerne les républiques hispano-américaines. Comme on le 
verra plus loin, les autorités de Bogotá refusent, en 1824, de souscrire une 
alliance avec Haïti et même d’accréditer un quelconque agent diplomatique 
de cet État. 

Les autorités de Port-au-Prince sont donc victimes d’un véritable 
isolement et comprennent que pour y mettre un terme, il est nécessaire 
d’entrer en négociations avec la France et de faire de grands sacrifices 
pour les mener à bien. C’est à cette fin qu’elles dépêchent en Europe, en 
mai 1824, le sénateur Larose et le notaire Rouanez. Leur mission consiste 
à solliciter une ordonnance royale de Sa Majesté Très Chrétienne 
reconnaissant l’indépendance d’Haïti. En échange, Haïti s’engagerait à 
payer une indemnisation et à octroyer des avantages commerciaux non 
négligeables. Si l’idée « d’acheter » la reconnaissance n’était pas nouvelle 
(Pétion l’avait proposée déjà en 1814 et en 1816), les négociations de 
1824 constituent une nouveauté dès lors qu’elles débouchaient sur une 
indépendance haïtienne octroyée par le roi de France. C’est-à-dire qu’au 

                                                
15  Ibid. 
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lieu d’être sanctionnée par un traité d’amitié et de commerce, comme on 
pouvait l’espérer, elle revêtait la forme d’un acte philanthropique, d’une 
concession de la cour parisienne. Finalement, les transactions sont 
rompues le 3 août 1824 du fait de la prétention française, exagérée, de 
conserver la « souveraineté extérieure » d’Haïti. Ces discussions servent 
malgré tout de base à une ordonnance royale en vertu de laquelle 
Charles X octroie l’indépendance aux « habitants de la partie française de 
Saint Domingue ». Le document est confié, pour son transport, au baron de 
Mackau, qui arrive à Port-au-Prince escorté par douze navires prêts à 
entamer un blocus rigoureux dans le cas où cette grâce royale serait 
rejetée. Le Sénat haïtien donne finalement son accord pour cette 
transaction qui exclut la partie orientale de l’île, interdit de façon définitive 
aux bateaux haïtiens le commerce avec les colonies françaises et impose 
une indemnisation astronomique de 150 millions de francs. 

 

Les humiliations ne devaient pas pour autant se terminer là : le consul 
général chargé d’affaires, nommé par la cour parisienne cette même 
année, se voit en effet confier le rôle de « conseiller politique », sans 
l’opinion duquel aucune décision importante ne pouvait être prise par le 
gouvernement de Port-au-Prince. En outre, à cette ingérence 
systématique, les Français ajoutent, par la suite, une offense 
supplémentaire : au lieu de signer le traité commercial espéré par les 
autorités haïtiennes, ils acceptent uniquement de conclure une convention 
de commerce16.  

 

À ce point de l’analyse, on peut se demander qu’elle a été la réaction des 
autorités colombiennes lorsqu’elles apprennent l’établissement de relations 
officielles entre la France et Haïti ? Comme on peut l’imaginer en fonction 
de ce qui a été dit jusqu’à présent, les conditions humiliantes imposées par 

                                                
16  Ibid. 
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la cour de Charles X sont jugées avec sévérité par les membres les plus 
importants du gouvernement de Bogotá. C’est le cas, par exemple, de 
Manuel José Hurtado, représentant de la république à Londres : 

« La reconnaissance d’Haïti est une autre des questions qui a le plus 
retenu l’attention du public ces derniers jours. Cependant, la 
satisfaction des amis de la liberté de ce pays a diminué, [en raison] 
du prix élevé que ses héroïques patriotes ont payé à cette fin. Peut-
être que le jour n’est pas loin où l’Espagne citera cet exemple pour 
justifier de dures conditions vis-à-vis de ses anciennes colonies, mais 
je ne doute pas que la Colombie et les autres pays américains les 
rejetteraient avec indignation »17. 
 

Cependant, le Conseil de gouvernement du 13 mars 1826 décide 
d’envoyer un « commissionnaire » auprès du gouvernement d’Haïti « afin 
de féliciter son président pour le rétablissement de la paix et pour ses 
nouvelles relations avec la France en tant que gouvernement 
indépendant ». C’est le colonel Juan Salvador Narváez qui est élu pour 
mettre en œuvre cette mission18. Toutefois, au lieu de se mettre en chemin, 
il quitte Carthagène pour rejoindre Simón Bolívar et lui communiquer l’acte 
du 29 septembre 1826 en vertu duquel la ville l’enjoignait de se doter des 
facultés dictatoriales. Pour cette raison, le vice-président Santander, décide 
de suspendre la mission à Haïti19.  

                                                
17  Manuel José Hurtado au secrétaire des Relations extérieures (Londres, 

7 septembre 1825), AGN, MRE, T2, t. 307, f. 41. 
18  Acte du Conseil ordinaire de gouvernement du 13 mars 1826, Acuerdos del 

Consejo de gobierno de la República de Colombia 1825-1827, Bogotá, 
Presidencia de la república, 1988, p. 136 ; « Colombia y Haití », Gaceta de 
Colombia n° 235 (16 avril 1826). 

19  « Decreto del vicepresidente Santander del 6 de noviembre de 1826 » et 
« Oficio de Juan Salvador Narváez al secretario del despacho de guerra » 
(Cartagena, 7 octobre 1826), publiés dans : Gaceta Colombia, nos 265 et 268 
(respectivement Bogotá, 12 novembre et 3  décembre 1826). 
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La Colombie et la république haïtienne 

 
Lors du Conseil extraordinaire du gouvernement du jeudi 8 juillet 1824, 

Pedro Gual, secrétaire des Relations extérieures de la république de 
Colombie, lit une lettre de Jean Desrivières Chanlatte qui, avec le titre 
d’Envoyé du gouvernement haïtien, venait d’arriver à Bogotá. Éduqué en 
France, et après avoir été le secrétaire de Pétion, cet agent faisait office à 
l’époque de directeur de l’imprimerie de l’État20. L’intention du diplomate 
est de négocier une alliance offensive et défensive, mais aussi d’organiser 
les relations commerciales entre les deux États. Lors de sa prise de 
contact avec les autorités colombiennes, Desrivières Chanlatte avait cru 
pertinent de présenter divers documents qui montraient que Simón Bolívar, 
en tant que chef suprême du Venezuela, avait cherché déjà à contracter 
des traités d’amitié et l’alliance. La question est jugée par le Conseil du 
gouvernement comme « très délicate », dès lors que la proposition de 
l’envoyé haïtien ne pouvait être rejetée sans faire preuve d’une claire 
démonstration d’ingratitude, en raison de l’aide que le président Alexandre 
Pétion avait apportée à la révolution de la Terre Ferme. Cependant, la 
signature de traités diplomatiques avec le gouvernement haïtien implique 
un risque grave pour la sécurité de la république de Colombie. En effet, en 
franchissant un tel pas, les autorités de Bogotá, s’attireraient 
inévitablement « la haine et la mauvaise volonté de la France », au 
moment même où elles s’efforçaient d’obtenir la reconnaissance de 
l’indépendance de la part des puissances européennes21.  

Il ne faut pas oublier qu’aucune d’elles n’avaient alors établi des relations 
officielles avec la république de Colombie et qu’à cette date la possibilité 
que la Sainte-Alliance participe activement à la guerre mettant aux prises 

                                                
20  Paul Verna, Petión y Bolívar, op. cit., p. 411. 
21  « Acta del Consejo Extraordinario de gobierno del jueves 8 de julio de 1824 », 

AGN, libros manuscritos, legajo 24, f. 115. Il a été reproduit par Paul Verna, 
Petión y Bolívar, op. cit., p. 412-414. 
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l’Espagne et ses anciennes colonies, inquiétait le gouvernement de 
Bogotá. Par conséquent, le Conseil de gouvernement décide qu’il soit 
répondu à l’envoyé haïtien « avec civilité et en lui indiquant que la 
Colombie ayant des alliances et des liens confédéraux avec les autres 
États indépendants de l’Amérique anciennement espagnole, elle ne pouvait 
pas, sans leur consentement, contracter une alliance avec Haïti, car cela 
ne ferait qu’attirer à la confédération américaine un ennemi de plus comme 
la France ». C’est ainsi que dans sa réponse, Pedro Gual devait inclure 
une invitation pour que l’envoyé haïtien demande à son gouvernement de 
réitérer sa demande d’alliance offensive et défensive auprès du congrès 
des plénipotentiaires, qui devait se réunir l’année suivante dans l’isthme de 
Panamá. Dans le même temps, Gual devait rappeler dans ce document 
que la conduite adoptée par la Colombie était, dans son essence, identique 
à celle suivie par Haïti jusqu’en 1816, période durant laquelle elle s’était 
abstenue de s’engager en faveur des États américains afin de ne pas irriter 
l’Espagne. La Colombie espérait, in fine, que cette stratégie bénéficierait à 
Haïti, dès lors qu’en intégrant la communauté des nations, les autorités de 
Bogotá pouvaient éventuellement faire office de médiatrices avec la cour 
parisienne22. En vertu de cette ligne de conduite, Pedro Gual présente 
devant le Conseil de Gouvernement, le 12 juillet 1824 un projet de réponse 
qui est adopté moyennant quelques modifications, et envoyé à Desrivières 
Chanlatte trois jours plus tard23.  

Le ministre colombien des Relations extérieures communique 
immédiatement à son agent, à Londres, la décision prise de différer 
l’établissement de relations diplomatiques avec la République haïtienne. 
Cette décision a pour double objectif de ne pas déclencher de la part de la 

                                                
22  Ibid. 
23  « Acta del Consejo ordinario de gobierno del lunes 12 de julio de 1824 », id., 

f. 117 v. La communication de Pedro Gual à Desrivières Chanlatte (Bogotá, 
15 juillet 1824) se trouve aux AGN, MRE, T2, t. 244, f. 82. Elle a été reproduite 
dans la Gaceta de Colombia, n° 170, Bogotá, 16 janvier 1825, et par Paul 
Verna, Petión y Bolívar, op. cit., p. 414-417. 
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République haïtienne de la « méfiance ou des rivalités » et d’éviter de faire 
des « avancées démesurées et prématurées » à un gouvernement qui 
n’était reconnu par aucun autre pays et manquait totalement de relations 
« avec le monde civilisé ». Le ministre confie, en outre, que la copie de la 
réponse donnée par les autorités colombiennes à Desrivières Chanlatte 
pouvait s’avérer utile à leur représentant à Londres et faciliter les 
négociations en Europe24. Ainsi, le refus d’établir des relations officielles 
avec les Haïtiens vise à montrer la modération du gouvernement de 
Bogotá et son souci de l’éloigner de toute manœuvre susceptible de lui 
attirer l’inimitié des puissances européennes25. 

Un tel positionnement explique également l’exclusion d’Haïti du Congrès 
de Panamá. Car la présence de représentants du gouvernement de Port-
au-Prince à l’assemblée invitante amènerait immanquablement les États-
Unis à s’abstenir d’y participer26. Grâce à la correspondance du ministre 
des Relations extérieures de la république de Colombie avec ses agents 
en Europe, on sait que la décision de ne pas souscrire de traités d’alliance 
et de commerce a été reçue de façon très désagréable par les autorités 
haïtiennes. En effet, en septembre 1826, Seguy Villevaleix, missionné par 
le gouvernement d’Haïti auprès de la cour parisienne, se plaint avec 
amertume à José Fernández Madrid de cette situation, sans manquer de 
rappeler une nouvelle fois les services rendus par Pétion à Simón Bolívar, 

                                                
24  Pedro Gual à Manuel José Hurtado (Bogotá, julio 19 de 1824), AGN, T2, t. 300, 

f. 90 v. 
25  En réponse à certaines récriminations émises par un journal londonien, les 

rédacteurs de la Gaceta de Colombia nient que le gouvernement de Bogotá ait 
refusé de reconnaître l’indépendance d’Haïti. Selon eux, les autorités de la 
république se seraient seulement opposées à la signature, avec l’île, d’une 
alliance défensive. Cependant, les faits postérieurs démontreront le caractère 
infondé d’une telle distinction entre reconnaissance et alliance. Cf. « Parte no 
oficial », Gaceta de Colombia, n° 210, Bogotá, 23 octobre 1825. 

26  Jean D. Coradin, Histoire diplomatique d’Haïti, op. cit., t. 1, p. 141-144 ; Paul 
Verna, Petión y Bolívar, op. cit., p. 477-495 ; Ulrick Duvivier, « Le Congrès de 
Panama et la République d’Haïti », Revista de Historia de América, Mexico, 
Instituto Panamericano de Geografía e Historia, nos 37-38, 1954, p. 255-277.  



Daniel Gutiérez-Ardila  – La Colombie et Haïti, histoire d’un rendez-vous manqué…/ 125 

 

et de signaler l’incongruité d’une telle mesure après les propositions en vue 
de nouer des relations d’amitié entre les deux pays faites par ce dernier 
quelques années auparavant. Fernández Madrid explique de nouveau les 
raisons qui ont fondé la décision de la Colombie, mettant en exergue sa 
position délicate vis-à-vis de la France. Il mentionne, ensuite, la prudence 
que les nouveaux États américains doivent observer en ce qui concerne 
leurs relations avec Haïti dans la mesure où il existe en leur sein un grand 
nombre d’esclaves. Le commissaire haïtien assure alors que son 
gouvernement est disposé à se conformer à toute restriction imposée par 
la Colombie dans leurs relations, en s’abstenant, par exemple, d’envoyer 
des agents ou des consuls en des lieux où leur présence pourrait sembler 
dangereuse. Villevaleix savait naturellement que cette restriction ne pouvait 
s’appliquer à la ville de Bogotá où le nombre d’esclaves était insignifiant27. 

Le discours de Fernández Madrid révèle que la peur d’agitations raciales 
est l’une des raisons ayant motivé la décision de la Colombie de ne pas 
souscrire des traités d’alliance avec Haïti en 1824. Deux documents des 
archives du Congrès confirment cette hypothèse. Le premier est l’acte de 
la session privée du Sénat, correspondant au 21 mai 182428. En effet, ce 
jour-là est discuté le projet de transférer la capitale du département de 
Barinas ; transfert motivé, comme cela est dit alors sans réserves, par le 
nombre important de gens de couleur dans la zone et par la crainte de 
l’organisation d’une conspiration avec l’aide du gouvernement d’Haïti. 
Selon les affirmations du sénateur Unda, il existait une peur réelle que les 
Noirs du pays apportent leur appui aux llaneros29 une fois que ceux-ci 
seraient entrés en révolution. Les raisons de l’inquiétude des sénateurs 
étaient renforcées par l’interception de lettres entre les pardos llaneros et 

                                                
27  « José Fernández Madrid al secretario de Estado y relaciones exteriores de 

Colombia (París, 26 septembre 1826) », AGN, MRE, T2, t. 251, f. 9 v. 
28  AGN, Congreso, Originales de actas, t. 3, ff. 113-122. Je remercie Sergio Mejía 

de m’avoir communiqué ce document.  
29  Habitants des plaines du bassin de l’Orénoque et de l’Amazone, au Venezuela 

et en Colombie.  
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les Noirs du Chocó, de même que par les désordres de Mompox survenus 
l’année précédente et qui avaient été mentionnés au cours des débats30. 

Le projet de réduction de gentiles (indiens non christianisés) du Casanare 
de mars 1825 confirme la crainte persistante de la Colombie d’une révolte 
de pardos des Llanos vénézuéliens et de la part que pourraient y prendre 
les autorités haïtiennes. Conçu comme une phase préalable à l’immigration 
massive tant désirée, le plan était destiné à établir une espèce de 
« tampon » social visant à contenir tout mouvement séditieux qui aurait pu 
être envisagé dans les départements de l’Apure, du Venezuela et de 
l’Orénoque : 

« Les Noirs de la république d’Haïti, voyant disparaître le système 
libéral en France, avec le retour des Bourbons sur leur ancien trône 
d’un despotisme héréditaire, craignent avec raison, que ce cabinet, 
renouant avec leurs pratiques de cupidité et d’oppression, qui font 
l’apanage des Européens, tente de les assujettir de nouveau. Cette 
crainte motive le désir de trouver un territoire dont les habitants 
embrassent avec eux la même cause, dès lors qu’ils croient 
nécessaires à leur conservation le fait d’avoir, lorsque le pouvoir de la 
France les mettra dans l’obligation de lui rendre ses forts et ses 
places, un peuple allié où ils seront respectés, en tant qu’hommes 
libres, conservant ainsi l’espoir de récupérer leur république pour l’un 
de ces événements qui sont dans l’ordre des choses la balance des 
systèmes libéral et servile. L’on a entendu dire, de la part d’hommes 
dignes de foi sur le sujet, que dans ces provinces, et dans d’autres 
sur la côte, où il y a une population considérable de cette race, il 
existe près de trois cents espions de cette république et des agents 
qui promeuvent cette révolution, offrant le succès en contrepartie de 
leur protection »31. 
 

                                                
30  Voir sur ce point Marixa Lasso, « Haiti as an image of popular republicanismo in 

Caribbean Colombia, Cartagena province (1811-1828) », in David P. Geggus 
(ed.), The Impact of the Haitian Revolution in the Atlantic World, Columbia, 
University of South Carolina Press, 2001, p. 176-190. 

31 « Dionisio A. Vargas a la Cámara de Representantes (Bogotá, 29 mars 1825) », 
AGN, Congreso, Informes de comisiones, t. 49, ff. 326-329. 
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Le représentant auteur du projet sait qu’une telle information pouvait 
s’avérer infondée. Cependant, il rappelle que la révolution parda32 a été 
tentée à plusieurs reprises et assure que les habitants blancs des Llanos 
sont « agités ». Finalement, les autorités de Colombie paraissent craindre 
sérieusement que le gouvernement haïtien ne s’immisce dans les affaires 
de la République, ce qui explique en grande partie – tout autant que leur 
désir de préserver leurs relations avec la Cour de Paris – leur attitude non 
seulement envers Desrivières Chanlatte, mais également envers le 
gouvernement haïtien au cours des années suivantes33. 

En effet, durant le mois d’octobre 1829, les autorités colombiennes 
n’avaient toujours pas établi de relations officielles avec la république 
d’Haïti, ni reconnu son existence par des traités officiels. Ce retard a 
entraîné de nouveaux mécontentements de la part du gouvernement de 
Port-au-Prince, ce qui préoccupe Simón Bolívar. Pour cette raison, le 
secrétaire chargé des Relations extérieures de Colombie, Estanislao 
Vergara, écrit à l’agent à Paris, lui ordonnant de contacter les émissaires 
haïtiens résidant dans la capitale française afin de les informer des « bons 
sentiments » du gouvernement de Bogotá vis-à-vis de la République 
haïtienne, son désir d’entrer en relations avec elle ainsi que ses 

                                                
32 Les pardos étaient des « non-blancs », des sang-mêlé, toujours avec du sang 

noir. La crainte d'un soulèvement racial dans les plaines vénézuéliennes était 
très forte, au moins depuis la promulgation des Ordenanzas de los Llanos, au 
début de la première République. Le but de cet ensemble de lois était de 
consolider la propriété terrienne et celle du bétail vagabond au dépens de la 
population locale. Cf. Germán Carrera Damas, Boves, aspectos 
socioeconómicos de la Guerra de Independencia, Caracas, Academia nacional 
de la Historia, 2010 [1964], p. 196 sq.  

33  Dans un document « très réservé » adressé au président du Sénat (Bogotá, 
14 avril 1824), Francisco de Paula Santander dénonce le fait que des  
« espions » haïtiens promeuvent une « révolution espagnole » à la Guaira, 
Puerto Cabello et « dans une grande partie des départements du Venezuela ». 
Les craintes d’une insurrection « haïtienne » sont bien partagées par l’exécutif 
de Colombie. Cf. Santander y el Congreso de 1824. Actas y correspondencia. 
Senado, Bogotá, Presidencia de la República, t. 1, p. 286-288. 



128 / Bulletin de l’Institut Pierre Renouvin - n° 32 - Automne 2010 

dispositions à recevoir dans sa capitale un consul général et à envoyer à 
Port-au-Prince un agent de même rang34.  

Mais ces promesses sont trop tardives pour se traduire en faits concrets. 
Le démembrement de la république de Colombie est à cette date, en effet, 
imminent. Pour cette raison, l’officialisation des relations que suggéraient 
non seulement la gratitude, mais aussi une indéniable communauté 
d’intérêts, fut reportée à des temps futurs. De fait, il faudra attendre 1868 
pour que les autorités de Bogotá nomment un agent consulaire en Haïti 
(c’est-à-dire seize ans après l’abolition de l’esclavage), et jusqu’en 1950 
pour qu’une légation colombienne s’installe à Port-au-Prince35. 

 

 

 

                                                
34  « Estanislao Vergara a Leandro Palacios (Bogotá, 7 octobre 1829) », AGN, 

MRE, T2, t. 250, f. 55 v. 
35  AGN, MRE, T8, caja 582, carpeta, 25 y Caja 579, carpeta 1. 



 

 
La haute magistrature péruvienne  

au cœur de la construction de l’État péruvien du XIXe siècle  

LISSEL QUIROZ-PEREZ
∗ 

 

 

Parmi les grands corps de l’État, celui de la magistrature1 est l’un des 
plus prestigieux. La figure du magistrat est, en effet, imprégnée de 
représentations où se mêlent à la fois l’admiration et la crainte. Ce prestige 
associé à une pointe de mystère plonge ses racines dans l’histoire même 
de cette fonction. 

 

Depuis l’Antiquité, le juge dispose de la jurisdictio, c’est-à-dire du pouvoir 
de dire le droit, à laquelle s’ajoute l’imperium, le pouvoir de 
commandement. De plus, les grandes sources de l’Antiquité ont clairement 
livré leur conception du problème : ainsi, selon la Bible, très haute est la 
fonction de juger et cette activité ne doit appartenir qu’à Dieu. Cette 
prérogative quasi divine qui échoue dans les mains du juge, accorde par 
conséquent à son détenteur un pouvoir considérable. Bien conscients des 
enjeux, les magistrats ont, en plus, bénéficié durant des siècles du 
caractère imbriqué, complexe, voire hermétique des lois. Les révolutions 
européennes des XVIIIe-XIXe siècles tentent d’en finir avec les attributs 
                                                
∗
 L’auteur est agrégée d’espagnol, docteur en histoire, professeur d’histoire-

géographie au lycée Honoré de Balzac à Paris. 
1 Cet article est le compte rendu de la thèse « Du service du roi au service de la 

République. Haute magistrature et construction de l’État au Pérou (1810-
1870) », réalisée dans le cadre d’un doctorat d’histoire, sous la direction 
d’Annick Lempérière et soutenue en 2009 à l’Université Paris 1 Panthéon-
Sorbonne. 
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magiques du droit. La vague légicentriste qui en découle ne parvient pas 
cependant à répondre à l’espoir de rendre la loi lisible par tous, ni à faire 
des juges des « bouches de la loi ». Cette spécificité de la fonction 
judiciaire rend légitime d’étudier ceux qui l’exercent à un moment charnière 
de l’histoire d’un pays, le Pérou, où peu d’études ont été menées à ce 
sujet, s’agissant de l’époque de l’Indépendance et des débuts du régime 
républicain. 

 

La problématique 

 

L’étude des hauts magistrats se situe à la croisée des chemins, spatiaux 
et temporels, mais aussi au carrefour des histoires. Il s’agit d’abord d’une 
histoire d’hommes. Ce travail est ainsi consacré à l’itinéraire et à l’action 
politique de 163 magistrats ayant exercé des fonctions dans les audiencias 
(cours souveraines hispaniques d’Ancien Régime) de Lima et de Cuzco, 
dans les cortes superiores (cours supérieures) de Lima, Cuzco et Arequipa 
et au sein de la Corte Suprema (Cour Suprême), entre 1810 et 1870. 
L’échantillon ainsi déterminé constitue le sommet de la pyramide judiciaire 
mais aussi celui des instances étatiques. Il peut apparaître à la fois 
nombreux et minoritaire, selon que l’on adopte une perspective ou une 
autre. Pour l’historien, suivre et reconstituer la trajectoire de 163 acteurs 
majeurs de la période constitue une tâche ardue, difficile à réaliser pour 
des groupes trop importants à l’époque envisagée. D’un point de vue 
sociologique, en revanche, on peut s’interroger sur le caractère restreint de 
ce groupe, par rapport au nombre d’habitants – plus de deux millions – que 
compte le Pérou au XIXe siècle. Pourquoi avoir fait ce choix ? Il s’explique 
d’abord par la place centrale qu’occupent les hauts magistrats dans le 
processus de construction de l’État. Car aussi peu nombreux soient-ils, ces 
hommes qui représentent l’élite du monde judiciaire, ont également marqué 
de leur sceau la vie et les institutions politiques péruviennes de leur siècle, 
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comme acteurs et comme agents, mais également comme penseurs et 
jurisconsultes. 

La problématique de cette thèse s’articule autour de la contribution de 
cette haute magistrature au processus de la construction de l’État péruvien 
au XIXe siècle. Étant donné que la spécialisation des hauts magistrats dans 
les seules fonctions judiciaires est très tardive au Pérou, les juges ont 
exercé d’autres activités politiques, administratives et culturelles, parfois de 
manière successive mais à d’autres occasions de manière concomitante à 
l’exercice de leur charge judiciaire. Durant les soixante années étudiées, ils 
ont à la fois joué un rôle politique considérable et eu le privilège de 
bénéficier d’une vision en quelque sorte panoptique de l’action politique. 
Une grande majorité d’entre eux ont eu en charge des ministères, ont siégé 
dans les assemblées parlementaires ; très souvent, ils ont exercé la 
profession d’avocat et d’enseignants universitaires. Les hauts magistrats 
péruviens du XIXe siècle ont, par leur savoir, leur pratique et leur action 
politique largement contribué à l’émergence d’une nouvelle justice, héritière 
certes du passé, mais ouvertement et volontairement différente de celle à 
l’œuvre durant la période coloniale.  

La période étudiée couvre les années 1810-1870. Ces six décennies 
correspondent à une période de profonde mutation de la vie politique, 
sociale et culturelle du Pérou. Pour mieux cerner les changements mis en 
place durant cette période, il fallait s’intéresser d’abord à la fin de l’Ancien 
Régime puisque l’on sait désormais que les indépendances latino-
américaines n’ont fait qu’accélérer un processus engagé depuis le début 
du XIXe siècle. La décennie 1810 connaît en l’occurrence des 
bouleversements majeurs en matière de justice, introduits par la 
Constitution de Cadix notamment. La fin des années 1860 voient quant à 
elles émerger une nouvelle justice : le Pérou s’est enfin doté de codes, 
d’une carte judiciaire presque définitive, ainsi que d’institutions supérieures 
telles que la Cour Suprême et le ministère de la Justice. Les jurisconsultes 
péruviens, s’appuyant sur des théories juridiques européennes, les 
adaptent et adoptent un droit de plus en plus national. 
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Les magistrats 

 

La première partie s’attelle à définir du point de vue social, économique et 
professionnel le groupe des magistrats. D’une manière générale, elle 
tourne autour du questionnement sur le pouvoir et ses manifestations mais 
aussi sur les stratégies d’intégration aux cercles du pouvoir des magistrats 
péruviens au cours de la transition des années 1810-1870. De fait, les 163 
personnages répertoriés se présentent tout d’abord comme une élite 
politique et économique. De par leurs fonctions judiciaires, mais surtout en 
raison du cumul des fonctions, ils détiennent un pouvoir politique 
considérable qui les place au cœur des décisions prises durant la période.  

À ce pouvoir de nature politique, s’en ajoute un autre, non moins 
important, celui de l’argent. Et ce n’est pas en raison des revenus tirés de 
leur emploi. En réalité, les magistrats de notre échantillon sont tous liés, 
d’une manière ou d’une autre, aux milieux du pouvoir économique que ce 
soit au niveau local, national voire transatlantique. Ils ne fonctionnent 
d’ailleurs jamais de manière individuelle. Leur appartenance à des familles 
de pouvoir fait qu’ils sont intégrés dans des stratégies plus larges qui 
dépassent le simple cadre de la magistrature comme le montre l’exemple 
de deux grandes familles du XIXe siècle péruvien, à savoir les Pardo et les 
Paz Soldán. La première a donné au Pérou, en trois générations, un oidor, 
un vocal et un président de la République, entre autres personnalités de 
renom. Pour la seconde, la promotion a été encore plus fulgurante 
puisqu’en l’espace de quelques années seulement, cette famille d’origine 
aréquipénienne (d’Arequipa, ville du sud péruvien) est devenue l’une des 
plus importantes du Pérou tout entier. De ce foyer sont sorties plusieurs 
générations de magistrats et, pour la période qui nous occupe, trois juges 
ayant joué un rôle politique prépondérant. 
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Mutations de la justice 

 

La deuxième partie aborde des questions ayant trait à l’action politique 
des magistrats de la période étudiée. La prérogative régalienne de la 
justice, qui leur accorde d’ailleurs un pouvoir symbolique mais également 
bien concret, constitue leur fonction première. Or, cette justice héritière de 
l’Ancien Régime connaît de profondes mutations dans les textes mais 
également dans les pratiques. Sur le papier tout d’abord, puisque le XIXe 
siècle connaît une profusion législative et une foi dans la loi inconnue 
jusque-là. Les magistrats ont été des acteurs majeurs de cet effort sans 
précédent pour doter le nouvel État d’une constitution, de codes et d’une 
législation propre. Dans les pratiques ensuite, où la justice de l’Ancien 
Régime traverse une période de profonde remise en cause et où la 
procédure subit ainsi un profond bouleversement. Les questionnements et 
les tentatives de résolution des problèmes, même si elles peuvent paraître 
parfois infructueuses jettent, malgré tout, les bases d’une nouvelle justice. 
Ainsi, la dénonciation de l’absolutisme et de la tyrannie conduit à des 
interrogations sur divers points essentiels à la construction du nouvel État. 
On s’interroge à propos de la notion de souveraineté, du statut du juge 
mais aussi sur des sujets en apparence périphériques mais tout aussi 
importants comme les prisons, la légitimité des fueros – droits et privilèges 
particuliers de certaines provinces hispaniques – et des justices 
extraordinaires. D’un point de vue administratif, les six décennies étudiées 
introduisent également des changements de premier ordre pour la 
magistrature. La question se pose pour celle-ci en termes de service : car 
s’il apparaissait comme légitime et cohérent de devoir un service au roi, à 
qui le doit-on après la séparation d’avec la métropole ? La réponse à cette 
interrogation se concrétise vers la fin de la période en investissant une 
entité beaucoup plus abstraite, l’État. Mais encore faut-il donner à ce 
dernier une représentation plus palpable, d’où l’effort considérable déployé 
à la fin de la période pour compter – la statistique connaît ainsi un 
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développement important –, fixer des limites et donner un visage au Pérou. 
Là encore, la magistrature s’est investie vivement. 

À partir du milieu du XIXe siècle, l’émergence d’une puissance étatique 
péruvienne, conduit à des remaniements dans la conception de la fonction 
judiciaire. Sans être tout à fait un « employé public », le juge républicain 
perd une grande partie de la liberté et du pouvoir qu’il avait sous l’Ancien 
Régime. Par conséquent, au cours de la période on assiste à la 
transformation progressive mais certaine du magistrat : de 
l’oidor omnipotent il devient un juge qui, sans être tout à fait la « bouche de 
la loi » est du moins censé s’appuyer sur les nouveaux outils législatifs tout 
comme il est tenu de motiver ses sentences. 

 

Problématiques culturelles 

 

La troisième partie aborde, quant à elle, des problématiques culturelles. 
Les magistrats du XIXe siècle ont, en premier lieu, reçu une formation 
poussée qui les distingue du reste de la société péruvienne. Car pour 
devenir magistrat il faut traverser de multiples étapes : études 
propédeutiques, universitaires, stage dans les tribunaux, entrée au barreau 
puis dans une cour. Le parcours s’avère ainsi et long et laborieux. En tout 
cas peu d’élus réussissent à obtenir l’accomplissement final de tous leurs 
efforts : intégrer la magistrature. En second lieu, les hommes de loi qui font 
l’objet de cette étude se présentent également comme de grands 
producteurs d’écrits dont une partie importante a été conservée. Il était par 
conséquent pertinent de s’intéresser aux différents usages qu’ils en avaient 
faits, à travers l’analyse des domaines où ils ont fait incursion, littérature 
juridique, textes éducatifs, presse, œuvres littéraires. Professionnels de 
l’écrit, les magistrats l’ont utilisé comme moyen de communication mais 
aussi d’affrontement ainsi que le montre la richesse des libellés et 
pamphlets de la période qui nous occupe. Savoir ce que ces acteurs 
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majeurs nous ont légué est essentiel, connaître ce qu’ils ont conservé en 
termes de littérature, l’est tout autant. 

C’est pourquoi l’étude de quelques bibliothèques de magistrats fournit de 
nombreux enseignements quant à leurs savoirs, leurs goûts mais aussi 
leurs lacunes. Nous avons laissé pour la fin le sujet capital de la culture 
juridique de ces hommes de savoir et de loi. Les magistrats péruviens des 
années 1810-1870 apparaissent comme des juristes particulièrement actifs 
en termes de réflexion juridique. Ils sont notamment à la recherche d’une 
nouvelle définition du droit, d’abord au sein de la monarchie, à plus forte 
raison et avec beaucoup d’entrain sous la période républicaine. Héritiers 
d’une culture juridique espagnole et européenne, ils ont privilégié certaines 
références pour créer un droit nouveau, original et particulier. C’est le cas, 
par exemple, du droit naturel dont la doctrine juridique est renouvelée en 
Europe du Nord par le philosophe allemand Karl Christian Friedrich Krause 
(1781-1832). Importé en Amérique latine, le krausisme fait autorité chez les 
juristes péruviens de la seconde moitié du XIXe siècle. Ce système 
philosophique offre des réponses – ou du moins des pistes de réflexion – 
pour toutes les questions qui inquiètent les esprits du XIXe siècle à savoir 
Dieu, la place de l’Homme dans la société, la raison ou le progrès. Il 
permet également une grande liberté d’interprétation tout en conservant 
une dimension déiste, élément non négligeable dans un monde qui peine à 
se détacher de la cosmologie chrétienne. 

Toutefois, cette réflexion juridique n’a jamais été isolée et d’autres 
problématiques se sont greffées à leurs questionnements comme les 
thèmes de la sécularisation, du progrès, de l’identité nationale et, en 
filigrane, celles du bonheur et de l’avenir du pays.  

 

  

 





 

 

 
La Tchécoslovaquie à Bruxelles en 1958 :  

la face cachée d’un succès international 

DANIELA BAMBASOVA
∗ 

 
 

L’Exposition universelle de Bruxelles, en 1958, est la première du genre 
après la guerre et pour cela, devient un terrain idéal de compétition 
idéologique entre le bloc occidental et le bloc socialiste. Au niveau des 
manifestations culturelles internationales, c’est donc la première fois que 
les pays du bloc soviétique sortent de l'isolationnisme imposé par le 
régime. 

Pour la Tchécoslovaquie, il s’agit d’une occasion de montrer son poids 
économique 1 , son histoire et sa culture et de mettre en avant son 
orientation politique. La préparation de la participation est confiée à une 
équipe choisie par Jindřich Santar, chef de la section de la propagande  au 
ministère de l’Information. Il choisit comme devise « Une journée en 
Tchécoslovaquie » qui doit montrer comment travaillent les Tchèques et 
des Slovaques, leur façon de passer leur temps libre et leurs activités 
culturelles. Le but du gouvernement – se représenter de façon flatteuse 
pour le monde occidental –, est visiblement atteint puisque le pavillon 

                                                
* Cet article est issu d’une thèse réalisée sous la direction d’Antoine Marès, « La 

Tchécoslovaquie dans les Expositions universelles au XXe siècle : les arts et les 
sciences au service de la politique », soutenue en octobre 2009 à l’Université 
Paris I Panthéon-Sorbonne. 

1 En 1958, la Tchécoslovaquie est encore censée tenir le rôle de deuxième 
puissance industrielle du bloc soviétique après l’URSS. Elle doit rivaliser avec 
les économies occidentales et même les dépasser. 
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tchécoslovaque obtient, à la fin de l’Exposition, le Grand Prix du meilleur 
pavillon, largement acclamé par les visiteurs et la presse. Cependant, il 
faut nuancer cette réussite : derrière la vitrine brillante des succès 
tchécoslovaques, nous déchiffrons des messages de propagande politique 
et les travailleurs du pavillon sont constamment surveillés. Leur 
manipulation va jusqu’à l’obligation pour eux d’apprendre par cœur des 
réponses politiquement acceptables aux questions qui pourraient leur être 
posées par des visiteurs occidentaux. Comment se fait-il alors que le 
pavillon tchécoslovaque à Bruxelles donne l’impression d’un 
développement formidable quand, dans le même temps, il est le lieu de 
pratiques répressives courantes pour ce régime totalitaire ? 

Afin d’éclairer ce paradoxe, nous allons d’abord nous pencher sur le 
succès du pavillon tchécoslovaque, puis sur le revers de la médaille, pour 
finir par l’étude d’un exemple concret de propagande et de manipulation.   

 

Le succès du pavillon tchécoslovaque 

 

Le pavillon tchécoslovaque se divise thématiquement en trois 
ensembles : « le Travail », « le Repos » et « la Culture ». La première 
partie présente surtout l’industrie énergétique, l’industrie mécanique et 
celle du verre, tandis que la deuxième se concentre sur les marionnettes, 
un arbre symbolique réalisé par l’artiste Jiří Trnka ou une tapisserie 
représentant 150 châteaux et monuments tchécoslovaques. La section de 
la culture présente les sciences, les lettres et la musique tchécoslovaques, 
ainsi qu’une innovation appelée « polyécran » : un appareil projetant 
simultanément plusieurs images sur un écran divisé en sept surfaces 
irrégulières, blanches sur fond noir, le tout accompagné d’un son stéréo. 
Mais la clé du succès du pavillon tchécoslovaque, qui explique son 
immense succès populaire et qui fait sensation à Bruxelles, réside dans 
l’élément le plus novateur du pavillon : la Lanterne magique, un spectacle 
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combinant le film, le théâtre, la danse, la musique, le ballet et la 
pantomime. Créé par le metteur en scène Alfréd Radok et l’architecte Josef 
Svoboda, il se déroule dans le théâtre aménagé dans la Salle de la culture 
du pavillon. Rapidement, il devient très populaire, au point que les 
spectateurs doivent se ranger en quatre files devant le pavillon et qu’il faut 
instaurer des listes d’attente, une sorte de réservation de billets2. Au total, 
environ 150 000 spectateurs assistent aux représentations de la Lanterne 
magique, avec une moyenne de 274 visiteurs par spectacle, alors qu’il n’y 
a que 160 places assises3. 

Les journalistes belges sont également très élogieux à son sujet, comme 
en témoignent de nombreux articles parus notamment dans La Défense 
sociale, Le Drapeau rouge, Le Peuple ou La nouvelle gazette, les trois 
premiers étant – il est vrai – des journaux de gauche. D’ailleurs, la quasi-
totalité de la presse occidentale est largement favorable au pavillon 
tchécoslovaque ; la plupart des commentaires laissés par le public dans le 
livre des visiteurs sont enthousiastes4. Le succès du pavillon est couronné 
par l’obtention du Grand Prix pour le meilleur pavillon, décerné le 
15 septembre 1958, soit environ un mois avant la clôture de l’Exposition. 
Au total, 56 Grands prix, 47 diplômes d’honneur, 35 médailles d’or, 18 
médailles d’argent et 14 médailles de bronze sont décernés aux différents 
artistes5. 

 

Néanmoins, cette réussite incontestable s’accompagne de certains 
éléments moins positifs : propagande politique, parfois volontairement 
rendue visible, et secrète manipulation des travailleurs du pavillon par le 
régime communiste. 

                                                
2 Discours de l'historienne Valérie Piette, enseignante à l’Université libre de 

Bruxelles, Sénat de Prague, mai 2006. 
3 Laterna magika EXPO 58, Prague, 1959, p. 15. 
4 Au total, le pavillon tchécoslovaque accueille 6 millions de visiteurs. 
5 Archives nationales de Prague (SÚA), fonds 10/5, carton 12, unité 46. 
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Le revers de la médaille 

 

La propagande politique est présente dès le hall d’entrée du pavillon : 
sept statues symbolisent les sept articles fondamentaux de la Constitution, 
proclamant notamment que « L’État dirige toute activité pour le bien public 
par un plan économique uni », « Le peuple est la source de tout pouvoir » 
ou « La terre appartient à ceux qui la travaillent ». La partie des Sciences 
et des lettres insiste sur les traditions révolutionnaires des hussites6, vus 
par les communistes comme leurs précurseurs, en insistant sur leur 
organisation égalitaire et l’aspect révolutionnaire de leur lutte. Le spectacle 
de la Lanterne magique est également censé diffuser un message politique 
en montrant une séquence du travail des ouvriers tchécoslovaques dans 
une aciérie. Des citations optimistes de Klement Gottwald (« Il faut rendre 
accessibles au peuple les souvenirs du passé et ouvrir toutes grandes les 
portes de la science et de la beauté ») ou d’Antonín Zápotocký7 (« En peu 
de temps, l’extraction des minerais d’uranium a été développée à un tel 
point que la Tchécoslovaquie occupe dans ce domaine une des premières 
places dans le monde ») parcourent le pavillon, la vie dans la 
Tchécoslovaquie communiste étant présentée comme un conte de fées. 

Mais l’idylle et la société harmonieuse présentées ont peu en commun 
avec la vie réelle. L’exposition se tait sur les persécutions politiques, les 
camps de travail, la censure omniprésente. Les employés du pavillon et les 
artistes sont envoyés à Bruxelles pour la plus courte durée possible et 
beaucoup d’entre eux doivent rentrer en Tchécoslovaquie dans la nuit qui 
précède l’ouverture de l’Exposition. Ils subissent des cours d’instruction sur 
les dangers de la propagande occidentale et on leur demande de rapporter 
des informations au moindre soupçon de rencontres non souhaitables de 
leurs collègues avec des étrangers. Les employés du pavillon ne sont, en 
                                                
6 Partisans de Jan Hus, réformateur religieux ayant vécu au XVe siècle, qui ont, 

après sa mort, livré une guerre à l’empereur Sigismond. 
7 Premiers présidents tchécoslovaques communistes dans les années 1950. 
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effet, même pas autorisés à parler avec des étrangers et ne doivent pas 
donner d’interviews. 

L’actrice Valentina Thielová, conférencière de la Lanterne magique, a 
peur des mises sur écoute et du fait que certains collègues sont 
susceptibles de rapporter des informations à la police politique secrète, la 
StB8. Avant même son séjour à Bruxelles, elle se rend compte du niveau 
de contrôle  exercé sur son voyage par le parti. Un mois avant son départ, 
le téléphone sonne chez elle plusieurs fois, mais quand son mari répond, 
aucun interlocuteur n’est au bout du fil. Ce n’est que quand elle décroche 
qu’un homme la prie, au nom du ministère de l’Intérieur, de le rencontrer. 
Elle ne peut qu’accepter. Dans le bureau du ministère de l’Intérieur, à 
Letná, trois hommes lui expliquent alors à quel point il est risqué de 
voyager en Occident. Si elle parle à un étranger, on pourrait lui soutirer des 
informations, noircir la Tchécoslovaquie dans la presse, on pourrait même 
l’enlever. Elle doit promettre qu’elle se promènera accompagnée au moins 
de deux personnes, et qu’elle n’évoquera cette rencontre ni devant ses 
collaborateurs ni devant sa famille. « Personne n’a véritablement osé en 
parler devant les autres. On ne savait pas qui de notre équipe leur avait 
promis de les informer. Ce manque de confiance a été terrible », se 
souvient-elle 9 . Et finalement, Thielová passe seulement deux mois à 
Bruxelles au lieu des quatre prévus. Rentrant pour un congé en 
Tchécoslovaquie, elle attend ensuite un appel pour repartir y travailler, 
mais rien ne se passe jusqu’à ce que le ministère de la Culture l’informe, 
sans donner de raison, que son séjour n’est pas prolongé. Du fait qu’elle a 
un contrat, elle porte plainte mais, on s’en doute, en vain. 

 

                                                
8 [Police secrète communiste]. Jan H. Vitvar, Karolína Vitvarová-Vranková, 

« Expo 58 : báječný den za oponou (Expo 58 : une journée merveilleuse 
derrière le rideau) », in Respekt, XIX, 28 avril au 4 mai 2008, p. 36. 

9 Ibid. 
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Le scénariste Jindřich Santar doit se justifier devant le Comité central du 
parti communiste, notamment en raison de l'exposition du vitrail  de Jan 
Kotík. Cette œuvre « sort des principes de l’art abstrait et ne représente 
pas les principes idéologiques de nos arts plastiques contemporains ». Le 
ministre de la Culture décide finalement de l’exposer uniquement parce 
qu’il n’y a rien pour la remplacer si peu de temps avant le début de 
l’Exposition. Santar lui-même commente cet épisode de la façon suivante : 

« À la maison, j’ai écouté à la radio le président de l’Union des 
architectes qui disait que notre exposition a été une déception 
absolue, qu’elle n’avait pas d’idéologie, qu’il n’y avait pas un mot sur 
le rôle dirigeant du parti. J’ai été invité au comité central du parti et là 
le chef de la culture m’a montré des journaux du monde entier et m’a 
dit : "L’ennemi te félicite, interroge ta conscience" »10.  

 

Santar se souvient que ce n’est qu’une fois que l’équipe des 
organisateurs a été nommée au Prix d’État qu’il n’a plus entendu de 
reproches. 

Jiří Napravil a un peu plus de vingt ans lorsque son supérieur, cuisinier 
en chef de l’hôtel Alcron, un des plus grands hôtels de Prague, lui propose 
d’aller travailler pour six mois à Bruxelles dans le restaurant du pavillon 
tchécoslovaque. Il se souvient qu’il est très tenté de voyager pour la 
première fois en Occident dont il n’a entendu dire que du négatif depuis 
son enfance. Du fait de la propagande communiste, il imagine, par 
exemple, que le Coca-Cola est une boisson très dangereuse, un alcool 
interdit. Après l’avoir acheté, il constate que ce n’est qu’un soda ordinaire11. 
Napravil découvre ainsi un pays occidental mais, comme les autres 
employés du pavillon, il n´a pas l’occasion d’approfondir son expérience. 

                                                
10 Krystyna Wanatowiczová, « Expo 58 : když nám patřil svět » [« Expo 58 : quand 

le monde nous appartenait »], in Mladâ fronta DNES, 18 juin 2008. 
11 Cet exemple est révélateur de la confrontation des idées de propagande avec la 

réalité. Le régime communiste choisit le Coca-Cola comme symbole de la 
dépravation de l’Occident, décrédibilisant ainsi la valeur idéologique de 
l’accusation qui porte simplement sur un produit commercial. 
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Dès son arrivée à Bruxelles, il est obligé de remettre son passeport au 
directeur du pavillon et il passe six à sept jours par semaine dans le 
restaurant. Il ne visite le pays que de temps en temps, par exemple au 
cours d’un voyage collectif organisé officiellement, en bus, pour les 
employés du pavillon12. 

 

Alors que le pavillon tchécoslovaque se veut démocratique, les matériaux 
internes du Comité central du parti communiste utilisent encore la 
rhétorique totalitaire des procès politiques des années 1950 : 

« Le temps de la préparation et du déroulement de l’Exposition 
universelle va servir de réunion à tous les genres d’espions, de la 
réaction et des émigrés et il n’est pas souhaitable que des personnes 
peu sûres soient exposées à des dangers et à des tentations inutiles 
à l’étranger »13. 

 

Peu de Tchécoslovaques de Tchécoslovaquie ont pu se permettre de 
visiter le pavillon : il faut soit un certificat politique, soit beaucoup d’argent. 
Certains employés « politiquement fiables» ont le droit d’y partir en 
récompense de leurs services. Il est aussi possible d’acheter le voyage 
officiel de quatre jours proposé par l’agence de voyages officielle Čedok : 
celui-ci coûte 3 700 couronnes par avion ou 3 300 couronnes en train, 
c’est-à-dire presque le triple du salaire mensuel moyen qui est alors de 
1 300 couronnes. Cependant, l’Union des artistes plasticiens organise des 
voyages de découverte pour une somme relativement modeste, ce qui est 
pour les voyageurs une des premières possibilités de découvrir l’art 
occidental de leurs propres yeux14. 

                                                
12 Jan H. Vitvar, Karolína Vitvarová-Vranková, « Expo 58 : báječný den za oponou 

[Expo 58 : une journée merveilleuse derrière le rideau] », in Respekt, XIX, 28 
avril au 4 mai 2008, p. 37. 

13 Archives SÚA, fonds 1261/0/11, carton 177, unité 241. 
14 Ibid. 
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La Commission gouvernementale élabore une proposition de critères 
pour le choix des visiteurs qui viennent à Bruxelles avec Čedok, et des 
quotas pour les différents départements ministériels. La meilleure 
hypothèse envisagée est celle où le voyage se déroule dans un cadre 
d’études pour des producteurs qui peuvent ensuite utiliser des 
connaissances acquises à l’Exposition. La Commission prévoit qu’environ 
4 000 Tchécoslovaques pourront venir visiter l’Exposition, que ce soient 
des participants privés ou professionnels. Les instituts et entreprises où 
sont employés  les visiteurs sont classés par ordre d’importance 
économique afin d’établir les quotas. Il ne faut choisir que des participants 
dévoués au régime de démocratie populaire (règle numéro 1). Ils doivent 
aussi être influents dans leur institut ou entreprise. Chaque ministère 
dispose entre dix (ministère de la Justice) et 400 (ministère de l’Industrie 
lourde) places. Des calendriers précis sont établis pour chaque voyage de 
chaque ministère ou entreprise, avec un nombre limité de places15. 

Les artistes et les scientifiques sont rarement satisfaits par des choix 
aussi stricts. L’Union des écrivains tchécoslovaques n’a reçu que neuf 
places pour visiter l’Exposition. Sachant que sur ce nombre, deux doivent 
aller à l’Union des écrivains slovaques, deux aux fonds littéraires pour des 
écrivains de la jeune génération et deux à la presse tchèque et slovaque, il 
ne reste finalement que trois places pour les écrivains tchèques. 
L’Académie tchécoslovaque des sciences a le droit d’envoyer seulement 
une délégation de cinq scientifiques qui, de plus, ne sont pas autorisés à 
prendre la parole lors des congrès afin d’éviter de prononcer des propos 
politiquement incorrects16. 

Ces restrictions montrent le peu de liberté dont disposent les artistes et 
les travailleurs du pavillon, entièrement manipulés par les responsables 
politiques de leur participation à l'exposition. Afin de comprendre le niveau 

                                                
15 Archives SÚA, fonds 1261/0/11, carton 181, unité 247. 
16 Ibid. 



Daniela Bambasova  – La Tchécoslovaquie à Bruxelles en 1958 / 145 

 

de propagande, voyons de plus près un exemple, probablement le plus 
frappant. 

 

Un exemple de manipulation et de propagande 

 

Avez-vous le droit de fêter Noël ? Êtes-vous surveillés ici ? Pouvez-vous 
rester ici, si vous le vouliez ? Sont-ce vraiment vos produits ordinaires ? Un 
manuel questions-réponses est fourni aux employés du pavillon, 
comportant des réponses idéologiquement acceptables, que les employés 
doivent apprendre par cœur. Ils n’ont pas le droit de parler avec des 
journalistes et la plupart d’entre eux passent par les mêmes avertissements 
que Valentina Thielová. 

Il est intéressant de se pencher plus précisément sur les questions-
réponses préparées pour les dizaines d’informateurs du pavillon 
tchécoslovaque17, car elles sont très révélatrices du niveau de contrôle 
exercé par le parti sur la représentation de la Tchécoslovaquie à l’étranger, 
et jettent une autre lumière sur l’image de la société harmonieuse dégagée 
par les objets exposés. Nous allons indiquer les questions attendues et les 
réponses exigées telles qu’elles sont distribuées aux employés du pavillon 
peu après l’ouverture de l’Exposition18. 

 
Q : Pourquoi n’avez-vous pas ici une statue de Masaryk ? 

                                                
17 Ces informateurs sont des spécialistes de divers domaines et donnent des 

informations détaillées sur les différents objets exposés. En plus des 
informateurs, quatre hôtesses accompagnent les visiteurs, chacune parlant 
plusieurs langues. 

18 Ces questions-réponses proviennent des matériaux établis par E. S. Hokeš le 
5  mai 1958, préparés pour les employés du pavillon. Exposition Bruselský sen 
[Le rêve brusselois], tenue du 14 mai au 21 septembre 2008 à la Galerie de la 
Bibliothèque municipale de Prague. 
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R : Ce n’est pas un personnage convenable pour une exposition, les États-Unis 
eux non plus n’exposent pas leurs Présidents dans leur pavillon. L’exposition 
montre ce que le peuple a créé, on n’expose pas notre Président actuel. Si vous 
pensez que Masaryk est le fondateur de la Tchécoslovaquie, c’est une erreur. 
Cet État a été fondé par des grèves, des révolutions et des luttes de notre 
peuple et notre État ne serait pas créé sans la Grande Révolution d’octobre. 
Masaryk nous a déçus car il n’a pas nationalisé l’industrie et s’est mis du côté 
des fabricants. Il a ainsi perdu la confiance du peuple qu’il n’a pas défendu 
même quand on tirait de multiples fois sur des ouvriers affamés. 
Q : Pensez-vous que votre situation a empiré sans le libre entreprenariat ? 
R : Notre production ne s’est jamais tant développée qu’après 1945, lorsque le 
peuple a pris les rennes en main. 
Q : Vivez-vous vraiment de la façon dont vous le présentez ici ? 
R : Nous ne mentons pas, venez nous visiter. 
Q : Où avez-vous été instruits pour répondre aux questions ? Ici à Bruxelles ? 
R : Nous n’avons reçu aucune instruction. Nous pouvons dire ce que nous 
voulons, nous n’avons pas besoin d’instructions. 
Q : Qu’est-ce que vous n’aimez pas en Belgique ? 
R : Les films américains avec du sang et des scènes nues. Il y a aussi trop de 
littérature sur la guerre et des jouets pour enfants comme des chars. 
Q : Chez vous, il n’y a pas autant de liberté que chez nous. 
R : Oui c’est vrai, chez nous, un commerçant ne peut pas hausser tout d’un 
coup ses prix de 20%. Chez nous, il n’y a pas de liberté de chômage, deux 
sociétés ne s’affrontent pas faussement. Il n’y a pas la liberté des pauvres de ne 
pas pouvoir aller chez le médecin. 
Q : Êtes-vous pour le cosmopolitisme ? 
R : Oui, pour une coopération pacifique sans exploitation. 
Q : Pourquoi n’avez-vous pas laissé chez vous des statues de Masaryk ? 
R : Les nazis en ont beaucoup détruit. Et toutes ne sont pas détruites, il y en a 
une à Hodonín, même ailleurs... 
Q : Vos vitrines de magasins sont pleines de propagande. 
R : Nos magasins sont pleins d’appareils, nous avons un large choix de livres et 
beaucoup d’acheteurs. 
Q : Regrettez-vous le transfert des Allemands ? 
R : Les Allemands n’étaient pas l’ossature de l’État, ils ne savaient pas se 
comporter, ils voulaient s’approprier notre pays, maintenant nous avons une 
paix politique. 
Q : Pourriez-vous rester ici si vous le vouliez ? 
R : En URSS ou en Chine, il serait tentant de rester et de contribuer à la 
construction du socialisme. En Occident, nous ne gagnerions rien, nous 
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perdrions seulement. Nous sommes les gens du monde nouveau, fiers de notre 
peuple et de notre gouvernement qui prend sa source dans le peuple. 
Q : Les jeunes femmes que vous avez dans le pavillon pourraient se marier ici. 
R : Elles le pourraient, mais elles sont toutes déjà mariées avec des enfants. 
Q : Avez-vous aimé le pavillon américain ? 
R : Sa construction est intéressante mais l’intérieur est vide, il ne rapproche pas 
les États-Unis du monde. 
Q : Ce serait beau, si seulement ce n’était pas de la propagande ! 
R : Tout le monde fait de la propagande. 
Q : Pourquoi ne permettez-vous pas à ceux qui ne sont pas d’accord avec vous 
de déménager à l’étranger ? 
R : Beaucoup de jeunes veulent connaître le monde, mais nous devons les 
protéger. Nous ne leur imposons pas d’obstacles, mais nous savons de ceux 
qui ont fui et qui sont revenus, que souvent ils ont dû accepter le pire travail, on 
les a forcés à entrer dans les unités armées en Corée et dans les légions 
étrangères, nous devons les protéger face au danger. 
Q : Ceux qui ont fui, peuvent-ils retourner visiter la Tchécoslovaquie ? 
R : S’ils sont loyaux, en théorie oui, mais pas ceux qui ont fui en étant des 
assassins et des voleurs. 
Q : Votre pavillon est plus beau que le pavillon soviétique. 
R : Nous serions fiers d’avoir un Spoutnik. Cet objet sans décorations suffit aux 
Russes, il est simple comme la vérité, ils doivent probablement être encore une 
fois en avance. 
Q : Iriez-vous aux États-Unis si vous en aviez l’occasion ? 
R : Les États-Unis ne peuvent pas me renseigner dans mon domaine de travail 
plus que la littérature, et je ne peux pas y contribuer avec mes connaissances, 
c’est donc une perte de temps d’aller dans un pays étranger. 
Q : Que devez-vous à l’industrie américaine ? 
R : En partie la turbine de Kaplan ! Les États-Unis ont cessé de nous fournir des 
roulements à billes et l’ont interdit également à leurs alliés. Mais l’URSS nous a 
fourni gratuitement les dessins des machines pour les fabriquer et donc 
aujourd’hui, nous avons nos propres usines pour fabriquer des roulements à 
billes. 
Q : Combien de Russes y a-t-il parmi vous ? 
R : En Tchécoslovaquie, il y a un seul dignitaire russe, à l’ambassade soviétique 
à Prague. Que feraient-ils chez nous ? Cependant, des ingénieurs, des 
techniciens et des directeurs de grandes usines viennent nous rendre visite et 
nous en sommes heureux puisque vous vous êtes arrêtés à Plzeň et que avez 
laissé les nazis nous massacrer19. 

                                                
19 Ibid. 
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La liste des questions possibles de la part des ennemis continue, suivie 
par le conseil de conclure sur un ton conciliant et d’affirmer qu’il vaut mieux 
se connaître pour se comprendre, ce qui est une bonne base pour des 
conversations futures. Ce manuel questions-réponses est très révélateur 
du fonctionnement du pavillon tchécoslovaque à l’Exposition. Les 
informateurs doivent vanter les mérites du socialisme, faire l’éloge de 
l’URSS et se plaindre des États-Unis, tout en se montrant parfaitement 
heureux avec l’état actuel des choses. Une manipulation absolue de 
l’image de la Tchécoslovaquie pour les Occidentaux, mise en œuvre par le 
parti communiste tchécoslovaque.  

 

Malgré son immense succès populaire et son obtention du Grand Prix 
pour le meilleur pavillon, la participation tchécoslovaque à l’Exposition 
universelle de Bruxelles en 1958 doit ainsi être nuancée : les conditions de 
vie dans le pays représenté et les conditions de travail des employés du 
pavillon ne correspondent pas à l’image délibérément montrée au public 
occidental. Cette image s’inscrit dans une volonté de propagande du 
régime qui n’hésite pas à manipuler les visiteurs à travers une certaine 
présentation de la culture et de l’histoire tchécoslovaques, en imposant aux 
artistes créateurs de créer des œuvres compatibles avec le régime, mais 
aussi en forçant les travailleurs du pavillon à apprendre par cœur des 
réponses aux questions hypothétiques des visiteurs. Cependant, malgré la 
présence de la propagande, le pavillon tchécoslovaque réussit à se faire 
une renommée sur la scène internationale, confirmée par un nouveau 
succès lors de l’Exposition universelle à Montréal en 1967. Cette fois, la 
propagande a été moins visible, probablement grâce à la détente politique 
en Tchécoslovaquie, les pavillons aux Expositions universelles ayant ainsi 
implicitement reflété la situation et l’évolution du régime en place. 



 

 
 

De la domination à la confrontation : police et justice 
dans la Tchécoslovaquie des années 1960  

DUANE HUGUENIN 

  
 

Au tournant des années 1960, lorsque le parti communiste 
tchécoslovaque (PCT) entame un virage « libéral » destiné à le rapprocher 
de la population, l’un des premiers domaines concerné est la répression, 
notamment à travers l’émergence du concept de « légalité socialiste ». Ce 
terme symbolise un nouveau discours du parti où la défense des intérêts 
de l’État ne doit plus systématiquement passer par l’écrasement des droits 
des citoyens et par un usage arbitraire de la violence1. Dès 1960, le 
nombre de procès diminue rapidement et la baisse s’accélère encore à 
partir de 1962. Dans le même temps, les verdicts étant de moins en moins 
sévères, notamment grâce au Code pénal de 1962, l’ensemble de la 
répression judiciaire se transforme progressivement, témoignant ainsi d’un 
pouvoir policier de plus en plus limité2. Dans les années 1950, en effet, la 
subordination de la justice à la police et à la Sûreté de l’État (StB) surtout, 
est totale et, lors des grands procès politiques, les décisions concernant les 
procédures – comme les verdicts – sont prises par le parti en collaboration 
directe avec la StB, mais sans consultation des instances judiciaires. Or, 

                                                
1 Duane Huguenin, « Mutations des pratiques répressives de la police secrète 

tchécoslovaque, 1956-1968 : du recours à la force au contrôle social », 
Vingtième Siècle, n° 96, 2007-4, p. 163-177. 

2  Sur ces questions, voir Duane Huguenin, « Les pratiques répressives de la 
Sûreté de l’État tchécoslovaque dans les années 1960 », thèse de doctorat en 
histoire de l’Université Paris 1 dirigée par Antoine Marès, soutenue en 2009. 
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dans les années 1960, ce modèle répressif centré sur la StB change 
profondément et revalorise le rôle de la justice. 

La place de la justice dans la gestion de la répression des années 1960 
est fondamentale, et son action en ce domaine est essentielle dans la 
mutation de ces pratiques. De plus, ce phénomène fait progressivement 
ressurgir le vieux conflit entre police et justice, modéré auparavant par 
l’abaissement du pouvoir judiciaire. Dans l’organisation de la répression, 
les relations entre police et justice permettent ainsi d’étudier le domaine le 
plus conflictuel du nouveau modèle et de voir plus précisément les points 
sur lesquels la StB se révèle incapable d’intégrer les nouvelles règles du 
jeu, au point de se retrouver en porte-à-faux vis-à-vis des changements 
issus des réformes mises en place. Dans ces relations complexes se joue 
le conflit d’interprétation concernant la portée des changements répressifs, 
et ce à tous les niveaux de l’appareil judiciaire : celui des procureurs ou 
celui des tribunaux, où l’émancipation est plus modeste. La justice 
récupère des marges de manœuvre qui lui permettent d’imposer à la StB 
une vision véritablement juridique de la légalité socialiste, transformant en 
pratiques précises les déclarations d’intention du PCT. Dans ce processus, 
les procureurs jouent un rôle déterminant en réussissant à imposer à la StB 
un droit de regard sur les procédures et le déroulement des enquêtes. De 
leur côté, les juges ont un rôle plus marginal dans la mise en œuvre de la 
répression mais conquièrent pourtant quelques moyens supplémentaires, 
notamment dans la capacité à remettre en question la manière dont 
l’accusation a construit l’enquête. Les procédures pénales restent 
néanmoins dominées par un fort ascendant policier qui garantit à la StB 
une maîtrise globale du travail d’enquête. 

 

Le retour des procureurs 

 

La Procurature a un rôle décisif dans le système judiciaire 
tchécoslovaque, car elle se situe entre une police sur laquelle le contrôle 
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judiciaire est faible, et des tribunaux dont les pouvoirs sont fortement 
limités et dont le personnel a été profondément renouvelé dans les 
premières années du régime. La Procurature est, en effet, chargée à la fois 
de jouer le rôle d’accusateur public dans les procès – et ce sans avoir 
forcément suivi le dossier en détail, les pouvoirs d’enquête du procureur 
étant limités –, et de surveiller ses différents partenaires dans les 
processus répressifs pour assurer la légalité des procédures. Elle est ainsi 
au premier rang des institutions concernées par l’instauration (ou le 
renforcement) de la légalité socialiste, dont l’enjeu essentiel est la 
rénovation des procédures. Le succès de la légalité socialiste, la capacité 
du régime à transformer un discours libéral en changements réels, 
dépendent pour une large part de la disposition des procureurs à adhérer à 
ce discours et à trouver les armes pour le faire respecter par ses 
partenaires. Ceci vaut principalement pour la StB, volontiers encline à 
négliger certains aspects contraignants des codes de procédure et des 
droits accordés aux suspects. 

 

La Procurature est une institution entièrement contrôlée par les 
communistes, au sein de laquelle émerge, au début des années 1950, une 
génération mal formée en droit, ayant bénéficié d’apprentissages accélérés 
et très politisés, et d’une mobilité sociale extrêmement rapide garantie par 
la loyauté politique plus que par la maîtrise du droit au sein des Écoles 
ouvrières de procureurs, mises en place dès 19493. Cette génération, qui 
fait ses armes sous le stalinisme et participe activement à la fabrique des 
grands procès, est nourrie d’une conception particulière de la justice, la 
vengeance politique, où le droit est secondaire et où prime, comme au sein 
de la StB, l’obligation de résultats. Les procureurs des procès staliniens et, 
en particulier, Josef Urválek, procureur du procès Slanský, se caractérisent 

                                                
3  Róbert Letz, Jan Pesěk, Struktury moci na Slovensku 1948-1989 [Les structures 

du pouvoir en Slovaquie 1948-1989], Prešov, Michal Vašek, 2004. La troisième 
partie porte sur la Justice. 
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par la violence de leurs propos, leur discours de haine, mais certainement 
pas par une fine maîtrise des codes juridiques et par une interprétation 
subtile des textes de loi. Or, cette génération reste en place bien après 
1953 et connaît même une promotion professionnelle continue qui l’amène 
aux plus hauts postes à la fin des années 1950. Ce sont donc les mêmes 
procureurs – anciens artisans des procès staliniens –, qui, parvenus au 
sommet de l’échelle de la Procurature générale, sont chargés de 
promouvoir la nouvelle répression et le renforcement de la légalité 
socialiste. 

 

Malgré un personnel peu habitué à son nouveau pouvoir et à en profiter 
pour faire respecter la loi, la Procurature lance dès 1956 une réflexion 
nouvelle sur le rôle de la loi dans le socialisme et sur celui des procureurs 
pour à la fois protéger l’État et faire respecter les droits des citoyens4. Cette 
idée que les deux missions sont compatibles et que la seconde est 
essentielle pour éviter les erreurs du passé, s’impose lentement au sein de 
la Procurature générale à la fin des années 1950 et, associée au 
renforcement à la fois par la pratique et par la formation continue de la 
culture juridique des procureurs, rend ceux-ci un peu plus sensibles 
qu’auparavant aux problèmes de procédure et de droits des citoyens. Il ne 
faudrait pas pour autant penser que la Procurature fut un foyer du 
libéralisme judiciaire dans les années 1960. Les blocages restent 
importants et les procureurs continuent de poursuivre sans états d’âme les 
criminels d’État. Mais, dans ce travail, l’obligation de moyens acquiert une 
place croissante et devient un critère de jugement de la qualité des 
procureurs ainsi qu’un élément important de leur culture professionnelle : le 
bon procureur est à la fois celui qui fait condamner le plus de criminels 
dangereux, mais aussi celui qui sait faire preuve de discernement sur la 
nature des criminels et d’inflexibilité face à la StB sur certains grands 
principes. 

                                                
4  Zdeněk Mlynáŕ, Le froid vient de Moscou, Paris, Gallimard, 1981. 
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Les années 1960 signent le retour des procureurs dans la gestion des 
processus répressifs, retour marqué en premier lieu par une volonté de 
s’opposer à la toute-puissance policière. Les moyens dont disposent les 
procureurs sont limités mais réels. Ils peuvent notamment refuser les 
dossiers transmis par les sections opérationnelles au début de l’instruction 
judiciaire, en estimant qu’il n’est pas possible d’entamer des poursuites 
judiciaires. En ce domaine, l’émancipation des procureurs est 
spectaculaire. En 1962, la Procurature accepte de lancer des poursuites 
dans 53,3% des cas où la StB le lui demande, ce qui est déjà nettement 
inférieur aux années 1950. En 1966, elle ne le fait plus que dans 23,7% 
des cas, et même en 1969, seuls 25,3% des dossiers constitués par la StB 
donnent lieu à des poursuites. Il faut attendre 1971 pour retrouver un taux 
plus élevé, de l’ordre de 45%, qui reste stable jusqu’en 19895, illustrant 
bien le caractère particulier des années 1960. La baisse rapide de ce taux 
d’acceptation témoigne, de la part des procureurs, d’une politique de 
limitation de la répression et incite la Section des enquêtes judiciaires de la 
StB (SV) à refuser des dossiers transmis par les travailleurs opérationnels 
(les policiers chargés du travail de terrain et des enquêtes avant le 
lancement des procédures judiciaires). La baisse du pourcentage 
d’acceptation s’ajoute donc à une diminution du nombre de dossiers 
présentés aux procureurs, soulignant ainsi le rôle de la Procurature dans 
l’affaissement rapide de la répression judiciaire. 

 

Autre élément sur lequel les procureurs peuvent intervenir pour peser sur 
le travail policier, leur participation à l’enquête judiciaire, prévue par la loi, 
mais qui est dans bien des cas une fiction. Dans les années 1960, 
l’intégration des procureurs à l’enquête se fait plus fréquente, notamment 
lors les derniers jours de l’enquête, lorsque le dossier s’apprête à être 

                                                
5  Jaroslav Cuhra, Trestní represe odpůrců režimu v letech 1969-1972 [La 

répression judiciaire des opposants au régime dans les années 1969-1972], 
Prague, Ústav pro soudobé dějiny AV ČR, 1997. 
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envoyé aux tribunaux et que l’ensemble doit être vérifié. Ainsi, l’une des 
prérogatives du procureur est de décider du régime de détention imposé 
aux prisonniers au cours de l’enquête judiciaire (dont la durée moyenne est 
de deux mois, correspondant au maximum légal sauf autorisation spéciale 
du procureur), c’est-à-dire de leur placement en détention préventive ou de 
leur maintien en liberté. Dans l’immense majorité des cas, la StB demande 
le placement en détention préventive pour, selon la formule rituelle, 
« s’assurer qu’ils ne poursuivront par leurs crimes et n’influenceront par les 
témoins ». Encore au début des années 1960, les procureurs accèdent 
massivement à cette demande. Avant 1962, moins de 20% des enquêtes 
judiciaires se font avec un prévenu en liberté, mais le Code pénal de 1962 
élargit considérablement le champ des crimes où de telles pratiques sont 
possibles. Le taux d’enquêtes avec prévenus en liberté monte alors à 
34,5% en 1965 puis plus de 45% les deux années suivantes et ne 
redescend qu’à partir de 19706. Or, le régime de liberté dont bénéficient les 
détenus limite considérablement l’emprise dont la StB dispose sur eux et 
sa capacité à les faire céder lors des interrogatoires, d’autant que l’une des 
techniques policières classiques consiste à placer un collaborateur secret 
dans la geôle du prévenu pour le pousser à avouer ou recueillir des 
informations complémentaires. 

 

Enfin, la conclusion de l’enquête judiciaire donne lieu à de nouvelles 
tensions entre procureurs et StB sur plusieurs points. L’un des plus 
importants concerne la qualification des crimes poursuivis. La StB tend 
naturellement à vouloir inculper les prévenus pour les crimes les plus 
importants possibles, à la fois pour garantir l’efficacité de la répression (les 
fourchettes de peine ne sont pas les mêmes et les peines minimales 
varient sensiblement, par exemple entre diffamation et sédition, pour le 
même crime verbal) et parce que c’est le grand criminel qui fait le grand 
policier. Il est plus valorisant à tous points de vue de lutter contre la 

                                                
6  Ibid. 
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subversion ou l’espionnage que contre la diffamation de l’URSS et l’atteinte 
à la propriété socialiste. Ainsi, un rapport de la SV de 19647 note que dans 
la section régionale du ministère de l’Intérieur de Banská Bystrica, en 
Slovaquie, les enquêteurs ont toujours tendance à surévaluer les crimes 
qu’ils traitent, et à voir du sabotage là où le procureur ne décèle que de la 
dégradation. Dans le langage du rapport, cela donne « les camarades 
n’appliquent pas correctement les notions juridiques dont ils disposent », 
ce qui pose des problèmes entre opérationnels et SV d’une part, et entre 
SV et procureurs, d’autre part, pour obtenir des qualifications qui 
correspondent à la réalité des faits reprochés tout en satisfaisant la police. 

 

Les années 1960 sont ainsi marquées par une tension croissante entre 
StB et procureurs, due à l’émancipation réelle de ces derniers et à leur 
volonté de se faire les garants de la légalité socialiste dans le travail 
policier. La subordination de la justice à la police s’émousse donc quelque 
peu et les rapports de police s’emplissent de récriminations contre le 
« dogmatisme » des procureurs, qui se mettent à évaluer les dossiers 
selon la loi et non selon les seuls crimes reprochés. S’il est accepté en 
partie par la StB, ce changement d’approche n’est cependant ni apprécié 
des travailleurs de terrain, ni pleinement compris. Les appels récurrents à 
des réunions de concertation pour éclaircir les points de désaccord ne 
témoignent que de la persistance du malentendu et de la relation difficile 
qui se noue entre les procureurs et la StB, qui les considère de plus en 
plus comme de dangereux libéraux laissant les criminels s’en tirer sans 
dommage. Cette situation déplaît profondément à la StB, dont elle heurte la 
culture professionnelle et les intérêts, et contribue à rendre la répression 
plus difficile pour la police. 

 

 

                                                
7  AMV/A3/I/19 : Plan de travail de la SV pour l’année 1964, document non daté. 
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L’émancipation limitée des juges 

 

Les tribunaux sont bien moins touchés que les procureurs par le vent de 
libéralisation et de revalorisation du droit des années 1960. Les raisons en 
sont multiples, mais l’élément essentiel reste que les juges n’ont accès au 
dossier qu’une fois celui-ci bouclé, expurgé de tous les éléments 
problématiques et mis en forme par la StB (en collaboration avec le 
procureur) de manière à laisser voir le moins de failles possibles. Dans un 
système sans juge d’instruction, et où la défense n’a guère de pouvoirs – 
certainement pas celui d’investigation –, ni même la possibilité de produire 
ses propres témoins autres que de moralité, les éléments dont disposent 
les juges pour rendre leurs verdicts sont entièrement maîtrisés par 
l’accusation, ce qui leur laisse une marge de manœuvre très restreinte. 
Dans ce contexte, le plus surprenant est peut-être de trouver des signes 
limités d’émancipation des tribunaux envers des organes répressifs, 
notamment la StB, leurs deux principales armes pour limiter l’impérialisme 
de la StB étant la requalification des crimes et le dosage des verdicts (en 
l’occurrence, l’affaiblissement des peines). 

Déjà pratiquée à grande échelle par les procureurs, la requalification des 
crimes est également autorisée pour les juges et, dès le début des années 
1960, le phénomène prend de l’ampleur. À la fin de la décennie, le 
comportement du tribunal lors du procès contre Alexandr Lexa et ses 
complices permet de mesurer tout le chemin parcouru puisque l’ensemble 
des chefs d’accusation est examiné à la loupe et les inculpés, contre 
lesquels pèsent à chaque fois plusieurs chefs d’accusation sont, faute de 
preuves, bien souvent déchargés de certaines de ces accusations. En 
examinant au cas par cas les chefs d’inculpation et les éléments de preuve 
présentés par l’accusation, le comportement des juges est alors bien plus 
légaliste qu’au début des années 1960 : il témoigne d’un souci du tribunal 
de construire sa propre vérité judiciaire qui ne repose pas entièrement sur 
la construction de l’affaire réalisée par l’accusation. Les juges refusent ainsi 



Duane Huguenin – De la domination à la confrontation : police et justice… / 157 

 

de prendre en considération plusieurs témoignages et plusieurs éléments 
de l’enquête du fait de leur manque de clarté et du peu de certitudes qui les 
entourent, et ne se concentrent que sur les éléments étayés par plusieurs 
témoignages indépendants des aveux éventuels des inculpés. La manière 
dont l’affaire est ainsi relue et réécrite par les juges dans les attendus du 
jugement, expurgeant de l’acte d’accusation tout ce qui n’a pas accédé au 
rang de vérité judiciaire, est très différente de la manière dont les juges de 
1961 reprennent presque mot pour mot les textes de la Procurature pour 
justifier leur jugement. En six ans, les tribunaux ont manifestement trouvé 
une nouvelle manière d’aborder les affaires qui, sans forcément changer 
radicalement l’issue des procès, marque malgré tout leur relative 
indépendance et leur capacité à questionner, sinon à infirmer, 
l’argumentaire de la police et des procureurs 8 . En conséquence, les 
charges finalement retenues contre les inculpés sont très en deçà des 
demandes du procureur. 

 

À côté de la requalification des peines, les tribunaux peuvent également 
se servir des peines infligées pour adoucir la répression souhaitée par la 
police et acceptée par les procureurs. Ainsi, le Code pénal de 1962 
renforce considérablement le nombre de crimes pour lequel les peines 
avec sursis sont possibles, et les juges en profitent rapidement. Au cours 
des années 1960, la part des condamnations avec sursis augmente 
significativement, et elle est particulièrement élevée aux débuts de la 
Normalisation, notamment après diverses manifestations populaires contre 
l’occupation. Les taux de condamnation restent très élevés pendant toute 
la période (près de 79% en 1969, plus de 97% ensuite, et plus de 70% tout 
au long des années 1960), mais en 1969, 86,7% des peines prononcées 

                                                
8  AMV/V-5325 : Alexandr Lexa et complices, dossier d’enquête judiciaire de 1967. 



158 / Bulletin de l’Institut Pierre Renouvin - n° 32 - Automne 2010 

sont des peines avec sursis (seulement 25% en 1973, et autour de 40% 
entre 1962 et 1968)9. 

Le cas du procès d’Antonín Kabelka et Karel Novák est particulièrement 
révélateur des tensions croissantes entre la StB et les tribunaux. Les deux 
hommes sont accusés, en 1962, d’une série de sabotages dans une ferme 
d’État, qu’ils auraient fait réaliser par un certain Navrkal, un simple d’esprit 
du village qu’ils auraient poussé à saboter diverses machines agricoles. 
L’enquête menée par la StB est caricaturale dans les défauts qu’elle 
présente : les éléments matériels de preuve sont absents, et toute 
l’accusation repose sur le témoignage de Navrkal obtenu dans des 
circonstances douteuses 10 , les enquêteurs ayant commis un vice de 
procédure susceptible d’annuler le procès à lui seul  – ayant transformé 
indûment un protocole d’interrogatoire de témoin en protocole 
d’interrogatoire de suspect. À cela s’ajoute la mobilisation d’un agent 
auprès de Novák dans les geôles de la SV, agent qui pousse fortement 
Novák à avouer en lui décrivant les pires tortures qui l’attendent s’il ne dit 
rien. Finalement, les deux inculpés reconnaissent une partie de leur crime 
et sont jugés, mais le tribunal refuse de prendre en considération le 
témoignage de Navrkal, considéré comme lourdement handicapé mental, 
et il condamne les deux hommes sur la seule foi de leurs aveux croisés. 
Jusqu’ici, l’affaire ne met en évidence que le pouvoir de la StB sur la justice 
et l’absence totale de recul critique de celle-ci par rapport aux pratiques 
policières. 

Mais, peu de temps après son procès, Novák retire ses aveux (la StB 
estime que c’est sous l’influence de Kabelka, qui est « plus raffiné ») et 
demande la révision de son procès pour abus de pouvoir de la part de la 

                                                
9  Soudní perzekuce politické povahy v Československu 1948-1989 (statistický 

přehled) [Persécutions judiciaires à motifs politiques en Tchécoslovaquie 1948-
1989, tableau statistique], Prague, Ústav Pro Soudobé Dějiny AV ČR, 1993. 

10 Un premier interrogatoire a lieu sans expert psychiatre, avant un deuxième qui 
est, lui, avalisé par l’expert, mais les papiers certifiant sa présence portent des 
traces de falsification. 
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StB, emploi de tortures psychologiques et de pressions via son codétenu. 
Le procès en révision a lieu en 1964 et confirme le verdict, une expertise 
psychiatrique rejetant l’accusation de tortures psychologiques et certifiant 
que Novák était parfaitement conscient de ce qu’il faisait en avouant. 
L’avocat de Novák interjette appel et le dossier se retrouve devant la Cour 
suprême, qui casse la décision du tribunal régional et ordonne la révision. 
Outre des problèmes de procédure, la Cour souligne que, lors de son 
enquête, le tribunal s’est contenté de relire les documents apportés par la 
StB, ne s’est pas renseigné sur l’homme que Novák désignait comme 
coupable des crimes qu’on lui reprochait, et n’a pas entendu directement 
les responsables de l’enquête, laissant ce travail aux mains du service 
d’inspection du ministère de l’Intérieur. 

 

Le rapport de police qui revient rétrospectivement sur ce dossier note, à 
juste titre, qu’il y a là plus de méfiance envers le ministère de l’Intérieur que 
de raisons légales de réviser le procès. Sur la base du conseil de la Cour 
suprême, et sans avoir plus d’éléments qu’auparavant, le tribunal régional 
autorise la révision. Le camarade de geôle de Novák est alors interrogé, et 
il apparaît qu’il s’agit effectivement d’un informateur dont la couverture est 
trop bancale pour que les juges ne voient pas son enjeu envers Novák, 
« ce qui a ébranlé fortement la confiance du tribunal dans le sérieux de 
l’enquête judiciaire »11… Que des juges soient surpris de cette pratique 
laisse perplexe, mais illustre bien la défiance croissante entre StB et 
tribunaux, qui n’hésitent pas à utiliser ce type d’éléments pour faire valoir 
leur point de vue. Une fois la validité des aveux remis en question, la 
révision n’est qu’une formalité et le rapport se plaint du fait que le tribunal 
avait alors déjà décidé que les deux accusés étaient innocents et qu’il 
s’agissait désormais de préparer leur remise en liberté. Le 5 juillet 1965, ils 
sont relâchés. 

                                                
11  AMV/A3/I/24 : Antonín Kabelka et Karel Novák, documents concernant le 

procès et sa révision datés de la première moitié de l’année 1966. 
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Le rapport conclut en réitérant sa conviction que les deux hommes 
étaient bien coupables et que les aveux avaient été très légalement 
obtenus (bien que ces aveux « spontanés et rapides » aient été le fruit de 
42 interrogatoires, et même s’ils ont commencé dès le troisième 
interrogatoire). Néanmoins, il note un malentendu persistant avec les 
tribunaux et comme ceux-ci « n’ont pas accès au dossier opérationnel et 
ne peuvent pas savoir comment travaillent policiers et enquêteurs »12, ils 
sont trop méfiants et accordent aux suspects le bénéfice du doute. Ce que 
regrette très fortement le rapport, c’est la manière dont l’affaire a changé 
de nature après l’avis de la Cour suprême : revenu à Brno, mais dans les 
mains d’un autre sénat de juges, le dossier s’est transformé en recherche 
de toutes les imperfections de l’enquête et en destruction de la validité des 
preuves. Instruit au départ exclusivement à charge, le dossier n’a resurgi 
que pour être instruit à décharge, « de manière fortement orientée ». En 
interrogeant l’enquêteur en chef et l’informateur de la prison, le tribunal ne 
cherchait plus que de bonnes raisons pour réviser le procès. En somme, 
dans cette affaire, « le tribunal n’a pris en compte que l’intérêt de l’accusé 
et non celui de l’État »13. 

 

C’est là un élément essentiel du fossé qui se creuse entre la justice et la 
StB. Même si le rapport ne fait pas preuve de complaisance envers les 
enquêteurs et les travailleurs opérationnels, en soulignant les manques de 
l’enquête et les problèmes de procédure, sa conclusion reste dominée par 
la certitude que les erreurs de procédure n’auraient pas dû entraîner 
l’annulation du verdict de culpabilité, parce que cette culpabilité reste 
certaine. L’idée même de vice de procédure est totalement étrangère à la 
StB et lorsque la justice commence à s’en émouvoir ou, parfois, à 
commencer de respecter la présomption d’innocence au lieu de pratiquer 
une répression préventive conforme aux souhaits de la police, la StB ne 

                                                
12  Ibid. 
13  Ibid. 
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comprend plus. Le rapport tourne de fait à l’acharnement contre la justice 
et en particulier, lors du procès en révision, contre le président du sénat du 
tribunal de Brno, Karel Dolíhal, accusé de subjectivisme, de manque de 
professionnalisme, et de faire partie de cette fraction des milieux judiciaires 
qui discrédite le professionnalisme des policiers. 

Ce qui frappe ici, c’est à la fois l’incompréhension entre la StB et les 
tribunaux, et la rapidité du revirement de ceux-ci dès que la décision de la 
Cour suprême leur a redonné une marge de manœuvre face à la police. 
Dans cette affaire, exemplaire à bien des égards, on voit se jouer la 
conquête d’une possible réaction judiciaire à travers une conception de la 
répression différente de celle de la StB, où les droits des citoyens peuvent 
mettre en échec les « intérêts de l’État » dont la StB se veut le dépositaire. 
Ainsi, même limitée, l’émancipation des juges reste réelle et sensible pour 
la StB, qui développe les propos classiques des polices sur le « laxisme 
des juges »14 et son rôle dans la montée des propos « anti-État ». 

 

Le maintien d’un ascendant policier 

 

Malgré ces nouveaux moyens mis à la disposition des différentes 
institutions judiciaires, la StB garde un fort ascendant sur la justice au sein 
du système répressif tchécoslovaque du fait, notamment, de son monopole 
maintenu sur l’instruction. Malgré les pressions des procureurs et malgré 
les déclarations de principe de la StB, la volonté du parti de voir la 
Procurature s’impliquer plus avant dans le travail d’enquête et dans la 
direction de l’instruction se heurte à un freinage manifeste de la part de la 
StB. L’institution d’un juge d’instruction, évoquée à plusieurs reprises par le 

                                                
14  En France, à la fin des années 1990, près de 40% des policiers estiment que la 

première cause de la montée de la délinquance en France est « le laxisme des 
juges ». Cf. Dominique Monjardet, Ce que fait la police : sociologie de la force 
publique, Paris, La Découverte, 1996. 
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parti en 1948, 1956 et 1964, butte à chaque fois sur un refus explicite de la 
part de la Section des enquêtes judiciaires qui y voit un empiétement sur 
ses prérogatives, une manifestation de méfiance à son égard et un danger 
pour l’efficacité des procédures. Or, si le PCT est réellement désireux de 
rendre les procédures plus légales et plus transparentes, l’efficacité des 
poursuites reste prioritaire et le projet de création des juges d’instruction 
est à chaque fois enterré par la commission de Sûreté de l’État du Comité 
central. 

 

Ainsi, en collaboration plus ou moins étroite (et plus ou moins 
conflictuelle) avec les sections opérationnelles, la Section des enquêtes 
judiciaires conserve la mainmise sur le travail d’enquête en tenant compte 
(parfois) des indications et des demandes du procureur. Mais celui-ci n’est 
tenu au courant des évolutions du dossier qu’épisodiquement et son 
pouvoir d’initiative est limité. Il peut demander un complément d’enquête, 
mais use rarement de ce droit qui fonctionne souvent comme un blâme 
adressé à la SV pour son manque de sérieux. La manière dont la SV 
conçoit ces retours est d’ailleurs symptomatique. En 1963, un rapport 
d’évaluation du respect de la légalité socialiste par la SV note qu’un des 
indices du renforcement de la légalité socialiste est que sept dossiers ont 
été renvoyés à la SV par les procureurs et les juges. Le rapport estime que 
ces retours sont la preuve d’une bonne coopération entre police et justice, 
garante du respect de la légalité socialiste, alors même que ces sept cas 
concernent l’ensemble de l’activité de la SV au cours du premier semestre 
de 1963, et représentent donc une part infime des dossiers traités par la 
SV15. Ainsi, la StB est prête à accepter l’intrusion des procureurs dans ses 
affaires tant que celle-ci reste marginale et permet de délivrer, à peu de 
frais, un certificat de respect de la légalité socialiste à la police secrète. 

                                                
15  AMV/A3/I/9 : Analyse des conséquences du travail des services d’enquête 

judiciaire concernant la légalité socialiste au premier semestre 1963, rapport de 
septembre 1963. 
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La manière dont la StB conserve son ascendant sur les procureurs est 
particulièrement nette au début des instructions judiciaires, au moment de 
l’arrestation des suspects, avant qu’ils ne soient présentés au procureur (il 
s’écoule entre ces deux moments jusqu’à 48 heures, et plusieurs 
interrogatoires peuvent avoir eu lieu, pour obtenir des aveux partiels 
permettant de faire pression sur le procureur). Le rapport mentionné ci-
dessus publie des statistiques révélatrices : sur 231 personnes arrêtées au 
cours du premier semestre 1963, 219 l’ont été sans que le procureur ait pu 
signer auparavant l’ordre d’arrestation. Si dans 171 cas, cela s’explique par 
le fait que les individus arrêtés tentaient de franchir la frontière pour fuir à 
l’Ouest, les autres cas témoignent d’une volonté claire (et affirmée dans le 
rapport) de maintenir le suspect sous pression, sans médiation des 
institutions judiciaires (ces 48 heures se déroulant sans la présence d’un 
avocat). Le rapport dévoile l’hypocrisie à l’œuvre au sein de la StB, en 
montrant que sur 202 des 219 cas, l’excuse invoquée est que le procureur 
« était injoignable »16. À chaque fois que cela est possible, la StB maintient 
les procureurs à l’écart de l’instruction, d’autant qu’elle dispose de ses 
propres geôles pour y enfermer les inculpés et les surveiller par des 
systèmes d’écoute ou des collaborateurs secrets. 

Dans le déroulement des procès, la prééminence de la StB vis-à-vis des 
tribunaux est assurée en maintenant la défense dans un rôle très marginal. 
Sans possibilité de peser sur l’instruction, ou de produire ses propres 
témoins pour contredire ceux de l’accusation, les avocats n’ont que très 
peu de pouvoir et, de fait, les carrières d’avocat n’attirent que très peu de 
juristes – rarement les plus brillants –, au point que même la StB finit par 
s’en émouvoir et recommander l’élévation de leur culture juridique pour que 
la légalité socialiste se développe plus avant17. Mais ce même rapport 
souligne que les droits de la défense reconnus dans la loi 57/1965 sont 

                                                
16  Ibid. 
17  AMV/A3/I/57 : Proposition de réforme du statut de la Section des enquêtes 

judiciaires, rapport de 1968, sans date précise, mais manifestement postérieur 
au Programme d’Action et antérieur à l’intervention soviétique. 
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bien assez progressistes et qu’en reconnaître davantage risquerait de 
« rendre difficile d’atteindre la vérité objective »… 

Ces droits consistent en fait essentiellement dans l’extension de la 
possibilité accordée aux avocats à demander des circonstances 
atténuantes et à produire des témoins de moralité (justifiant l’obtention de 
ces circonstances atténuantes). Pour le reste, ils restent sans pouvoir lors 
de l’instruction où ils peuvent, au mieux, assister aux interrogatoires… ce 
que la StB décourage fortement en annulant des interrogatoires, en les 
organisant à des moments où les avocats sont absents, ou en obtenant 
des inculpés qu’ils renoncent à un avocat puisque l’éventail des crimes où 
la présence d’un avocat est obligatoire reste très restreint. 

Devant les inculpés et les témoins, cette émancipation partielle de la 
justice permet la remise en cause de la toute-puissance policière et influe 
directement sur la capacité de la StB à s’assurer la coopération des 
témoins lors de l’enquête judiciaire. Par exemple, en 1967 à Jablonec, la 
StB suit depuis longtemps un amnistié du nom de Josef Štech qui se livre 
sur son lieu de travail à des attaques contre le régime et tient régulièrement 
des propos séditieux. Informée principalement par des agents, la StB 
essaye de légaliser les informations ainsi obtenues en interrogeant les 
collègues de Štech dont la plupart reconnaissent les faits, sous la pression 
de la StB, avant de se rétracter et de refuser de signer les protocoles 
d’interrogatoire, empêchant alors la StB d’établir les preuves du crime et de 
déferrer Štech devant les tribunaux18. 

Au grand dam de la StB, l’émancipation de la justice facilite l’effritement 
de la peur produite par la StB et de son autorité auprès des individus 
qu’elle interroge, rendant plus difficile la conduite des enquêtes, aussi bien 
face aux témoins que face à la justice. Et si son ascendant est maintenu du 
fait de procédures donnant la priorité à l’instruction à charge (il n’y a 
aucune obligation de mener une instruction à décharge), il n’offre plus les 

                                                
18  AMV/OBS9438 : Amnistiés, suivi par le KS MV Ústí-nad-Labem du 19 janvier 

1966 au 2 mai 1968. 
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mêmes garanties à la StB sur l’issue de ses enquêtes. Car si le taux 
d’acquittement reste extrêmement faible, la diminution des peines et 
l’augmentation du nombre de dossiers qui ne finissent pas sur le bureau 
des juges témoignent d’un rééquilibrage des forces entre la police et la 
justice, qui oblige la StB à prendre en considération ce nouveau partenaire.  

 

À la fin des années 1960, et malgré des efforts pour nouer de nouvelles 
relations avec la justice, c’est bien l’affrontement qui domine, et la StB en 
appelle de plus en plus clairement au parti pour dénoncer le laxisme des 
juges face à une subversion dont le danger chaque jour plus présent est 
souligné dans chaque rapport d’information. Face à cet appel de la StB, la 
réponse du parti est loin d’être univoque et de moins en moins souvent 
favorable à la police secrète. Se crée ainsi au sein de la StB un malaise 
croissant et un sentiment d’abandon qui culmine en 1968, et explique en 
partie l’aide apportée par nombre d’officiers de la StB aux troupes du Pacte 
de Varsovie, qui interviennent le 21 août 1968 pour mettre fin au Printemps 
de Prague. 





 

 

 
L’Inde et l’Union européenne :  

évolution des perceptions et des intérêts réciproques 

CYRIL BERTHOD  

 
 
Sur un plan historique, les relations entre l’Europe et le sous-continent 

indien1 se sont articulées autour de deux périodes successives : l’époque 
coloniale, qui s’est terminée avec la déclaration d’indépendance de l’Union 
indienne le 15 août 1947, et la période de post-indépendance. 
L’entité européenne, en tant qu’association de plusieurs États, est née au 
lendemain de la Seconde Guerre mondiale et n’a donc connu que l’Inde 
indépendante.  

 

Un rapprochement progressif 

 

Les commerçants européens sont apparus en Inde à la fin du XVe siècle, 
époque à laquelle ils ont commencé à exporter des marchandises vers 
l'Europe et d'autres régions de l'Asie. L'économie indienne a donc été 
intégrée dans l'économie mondiale à travers les compagnies des Indes 
orientales anglaise et hollandaise. Étant donné le fort potentiel commercial 
de ses produits – thé, pierres précieuses, soieries, cuir, épices –, l’Inde est 
tombée sous le joug anglais… Ainsi, en 1700, le pays représentait un quart 

                                                
1 Cet article est tiré de la thèse réalisée sous la direction de Robert Frank et de 

Max Jean Zins : « L'Inde et l'Union européenne : Évolution et problématiques 
croisées d'une relation à plusieurs niveaux », soutenue en avril 2009 à 
l’Université Paris I Panthéon-Sorbonne. 
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de la production économique mondiale, part équivalente à celle alors 
occupée par l’Europe2. Après 250 ans de politique coloniale, l’Inde était 
redescendue à 3,8% de la production économique mondiale, alors que 
l’Europe atteignait 30% grâce à deux siècles de révolution industrielle.  

Les relations entre l’Union européenne et le sous-continent indien ont une 
longue histoire qui remonte à l’établissement des premiers contacts 
officiels au début des années 1960. L’Inde fut l’un des premiers pays en 
voie de développement à reconnaître l’importance de l’Europe dans la lutte 
contre le sous-développement et à établir des relations diplomatiques avec 
la Communauté économique européenne. Au lendemain de son 
indépendance, l’Inde avait dû, en effet, redéfinir ses relations avec le reste 
du monde, ses plus grands défis étant de trouver les nouvelles possibilités 
de partenariats nécessaires à sa croissance. Deux perspectives 
prédominaient alors : une vision politique et stratégique de 
repositionnement dans le monde, et une vision économique et 
commerciale de développement, autour de certains grands principes : la 
volonté d’entretenir des relations amicales avec tous les pays, la résolution 
pacifique des conflits, l’égalité de souveraineté des États, l’indépendance 
de pensée et d’action garantie par le statut de pays non-aligné et l’équité 
dans la conduite des affaires internationales. 

 
Face aux différentes phases de l’évolution de la construction européenne, 

la réaction indienne fut mitigée. En 1957, l’Inde avait fortement protesté 
contre le projet de Marché commun en Europe, y voyant « des conventions 
entre des pays européens à la seule fin de se consentir mutuellement des 
tarifs préférentiels »3. De plus, elle ne comprenait pas la construction 
européenne et sa volonté d’intégration « par le bas », par l’action d’États 
souverains, autonomes et indépendants, alors que sa propre construction 
                                                
2 Éric Le Boucher, « Le décollage de l’Inde brillante », Le Monde, rubrique 

« Focus », 18 février 2006, p. 22.  
3 « L’Inde proteste à son tour contre le projet de Marché commun », note 

d’information, 13 juin 1957, La Documentation française, microfilm n° 151. 
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s’était effectuée « par le haut », c'est-à-dire par la volonté du 
gouvernement central d’unifier les différentes provinces et les différents 
groupes ethniques. En 1962, l’Inde fut pourtant le premier pays en 
développement à entreprendre des relations diplomatiques avec ce qui 
était alors une communauté de six pays d’Europe occidentale. Le Premier 
ministre indien, Jawaharlal Nehru, prit l’initiative d’établir une mission 
diplomatique à Bruxelles, geste signifiant l’ouverture de relations nouvelles, 
post-coloniales, multilatérales et égalitaires entre les deux entités. Cette 
décision répondait à une double volonté de la part du gouvernement de 
New Delhi : d’une part, assurer un meilleur accès à ses produits sur le 
marché de la Communauté, et d’autre part, contribuer à la prise de 
conscience par la CEE de la nécessité de mettre en œuvre une stratégie 
d’ensemble du développement. 

 
L’Inde espérait qu’une fois l’Angleterre admise au sein de la 

Communauté européenne, il lui serait plus aisé de défendre ses intérêts. Il 
est significatif que l’échec des négociations de 1961-1963 en vue de 
l’adhésion de l’Angleterre à la CEE n’ait pas sonné le glas des relations de 
l’Inde avec le marché commun. Cela montre que les liens historiques qui 
unissaient l’Angleterre et le sous-continent indien, basés essentiellement 
sur le commerce, ne suffisaient pas à expliquer le développement croissant 
des relations entre l’Inde et la Communauté européenne. Le gouvernement 
indien a rapidement cherché à utiliser les outils institutionnels dont il 
disposait. Les accords de coopération successifs ont ainsi permis à l’Inde 
de faire entrer une partie de ses produits agricoles et industriels en 
franchise sur le territoire de la CEE, grâce à des processus de 
dégrèvement douaniers et à l'élimination de certaines restrictions 
quantitatives.  

 
À partir de 1971, les échanges entre l'Inde et la CEE se sont inscrits dans 

le cadre de deux accords : l’un concernait les échanges internationaux de 
textiles de coton, conclu dans le cadre du GATT, remplacé en 1974 par 
l’accord multifibre ; et l’autre se référait au système de préférences 
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généralisées (SPG) de la CEE, introduit en 1971, par lequel les pays 
industrialisés accordaient des avantages commerciaux à tous les pays en 
développement. Le premier accord de coopération entre la CEE et l'Inde fut 
conclu en 1973. Il prévoyait le développement et la diversification des 
échanges commerciaux. Dans le cadre de cet accord, une commission 
mixte, chargée d’identifier des secteurs de coopération privilégiés, fut mise 
en place et un centre commercial de l’Inde, destiné à faire se rapprocher 
les marchés indiens et européens, fut inauguré à Bruxelles4. L’accord de 
1973 fut remplacé par un autre plus complet, en 1981, ne portant plus 
uniquement sur le commerce mais concernant une coopération 
économique élargie5. Mais ce n’est qu’à partir du lancement des réformes 
économiques structurelles en Inde, par le parti du Congrès, que les 
relations entre l’Inde et l’UE se sont véritablement accélérées. Cette étape, 
qui marque le passage d’une Inde post-coloniale – reléguée dans une 
position relativement défensive marquée par le protectionnisme 
économique –, à une « Inde ouverte » témoigne d’une profonde 
transformation.  

Le tournant de 1991 correspond à la fois à la refonte du système 
économique indien et à l’appel des autorités de New Delhi à une 
redéfinition de l’ordre mondial, conséquence de l’effondrement de l’URSS, 
ancienne alliée stratégique de l’Inde non-alignée. La libéralisation de 
l’économie indienne et son intégration dans l'économie mondialisée étant 
un processus irréversible, l’impact de ces transformations sur les relations 
de l’Inde avec l’extérieur était donc déterminant. 

 
                                                
4 Pour promouvoir les échanges avec l’Inde, EUROFORUM, Banque 

d’Information politique et d’actualité, 28 mars 1980, La Documentation 
française, microfiche n° DF/IN/046. 

5 « Accord de coopération économique et commerciale entre la communauté 
économique européenne et l’Inde », Journal officiel des Communautés 
Européennes, document n° C 173/4, 14 juillet 1981, La Documentation 
française, microfiche n° DF/IN/046. 



Cyril Berthod  – L’Inde et l’Union européenne / 171 

 

De nouvelles orientations stratégiques 

 

L’Inde se tourna dès lors vers la Communauté européenne et l’accord 
signé en décembre 19926 fut l’une des pierres angulaires de ce partenariat 
renforcé. Si ce texte reflétait l’intérêt croissant de la CEE pour l’Asie, c’était 
pour l’Inde l’opportunité de se faire reconnaître comme un acteur de plus 
en plus important sur la scène mondiale. Cependant, les acteurs de 
l’économie indienne dénonçaient de fortes inégalités, s’agissant 
notamment de l’important déficit commercial entre les deux partenaires, 
l’Inde important des produits à haute valeur ajoutée et exportant 
principalement des produits qui se vendaient à bas prix sur le marché 
européen (produits agricoles et textiles). Cette situation ne fit qu’empirer 
puisqu'en 2000, les exportations indiennes ne représentaient plus que 
1,3% de la valeur totale des importations de l’Union européenne, alors que 
les produits européens représentaient près du quart de la valeur des 
importations indiennes7.  

Les dirigeants indiens dénonçaient également les dérives de l’Union 
européenne particulièrement active dans sa politique d’attribution de l’aide 
au développement. Avec 1,5 milliard d’euros pour la période 1970-19908, 
l’UE était ainsi devenue le plus grand donateur du pays, notamment dans 
les domaines de la santé, de l’éducation et de l’eau, avec le risque de 
plonger l’Inde dans un processus de dépendance économique, 
l’empêchant de produire certains produits qu’elle était obligée d’acheter à 
l’Europe. L’Inde accusait également les pays développés de se servir du 
respect des droits de l’Homme, érigé comme préalable à toute aide 

                                                
6 Accord de coopération entre la Communauté européenne et la République 

d’Inde, documents du Conseil, la Documentation française, 1993.  
7 D.K. Giri, « Indian exports to the EC: Structure, policies and performances », 

European Union and India. A Study in North-South Relations, New Delhi, 
Concept Publishing Company, 2001, p. 127-173.  

8 Ibid. 
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économique, comme d’une arme économique ou d’un droit d’ingérence9 : 
elle considérait l’attitude européenne comme « intrusive », cette question 
devant relever de sa seule souveraineté10.  

Les investissements étrangers en Inde répondaient à la même logique. 
Les réformes structurelles lancées en 1991 par Manmohan Singh, alors 
ministre des Finances, avaient contribué à libéraliser les échanges en 
mettant fin aux contraintes commerciales. Mais à cette époque, l’Inde était 
peu encline à accepter l’implantation sur son territoire d’entreprises 
étrangères, toujours perçues comme des symboles de l’impérialisme 
occidental. De plus, le gouvernement indien ne voulait pas s’opposer à un 
électorat de plusieurs centaines de millions de pauvres directement atteints 
par les premiers effets pervers de la globalisation. Ainsi, bien que le pays 
eût besoin d’augmenter les flux d’investissements directs étrangers vers 
son territoire, sa position était ambiguë, caractérisée par une défiance 
envers les ambitions étrangères.  

La perception indienne du processus d’intégration européenne fut 
largement dominée, au départ, par l’idée d’une Communauté européenne 
alliée au Japon et aux États-Unis pour former un triangle économique 
dominant les échanges internationaux. L’Inde craignait également de voir 
émerger une « forteresse européenne », coupée du reste du monde, 
considérant l’Inde comme un partenaire « lointain », hors de son cercle 
stratégique. L’Inde était alors fortement préoccupée par des questions 
internes, son large processus de réformes mis en œuvre au début des 
années 1990 montrant en fait, que son modèle économique était en crise. 
En 1991, en effet, elle avait dû accepter un plan d’ajustement structurel du 
Fonds monétaire international (FMI) pour faire face à une importante crise 
financière (70 milliards de dollars de dette). Mais cette libéralisation, voulue 
                                                
9 Giuseppe Balducci, « Europe’s identity as a democratic promoter », article paru 

dans le cadre du programme-cadre « L'Europe dans le monde », Université de 
Canterbury, Christchurch, Nouvelle-Zélande, 27-29 juillet 2006, p. 12. 

10 Rajendra K. Jain, India and the European Union: Building a Strategic 
Partnership, New Delhi, Radiant Publishers, 2007. 



Cyril Berthod  – L’Inde et l’Union européenne / 173 

 

par le gouvernement de New Delhi ne signifiait pas pour autant un 
renoncement à la régulation de l’économie. De ce point de vue, elle s’est 
lancée dans deux directions bien distinctes. D’un côté, elle s’est engagée 
dans une libéralisation prudente de son économie, dans un processus de 
réformes « à pas comptés », le pays comptant encore près de 250 
entreprises publiques, dont certaines largement déficitaires, et des pans 
entiers de l’économie demeurant sous le contrôle de l’État11. D’un autre 
côté, le pays a développé une véritable diplomatie économique, en se 
rapprochant de pays voisins comme le Sri Lanka, le Bangladesh ou la 
Chine, en se prononçant en faveur des processus d’intégration régionaux 
et en cherchant à intensifier ses relations commerciales avec les plus 
grands marchés du monde. 

 

L’Inde et l’Union européenne au XXIe siècle 

 

Le développement économique de l’Inde est original car il provient en 
grande partie des services, comme celui des nouvelles technologies de 
l’information avec l’extension des centres d'appels et des SSII (Sociétés de 
services en ingénierie informatique) : New Delhi accueille 40% des 
investissements directs étrangers dans les technologies de l’information 
destinés aux pays en voie de développement12. C’est d’ailleurs l’un des 
domaines prioritaires de la nouvelle coopération qui s’est établie entre 
l’Inde et l’Union européenne depuis l’année 2000, à travers l’organisation 
de sommets bilatéraux annuels. En 2001, lors du second sommet organisé 

                                                
11 Satchidanand Seethanen, « Le rôle de l’État dans l’économie en Inde : entre 

libéralisation et réforme des entreprises publiques », Mondes en 
développement, vol. 36, n° 143, Bruxelles, De Boeck Université, 2008. 

12 Martine Bulard, « L’Inde reprend son rang », Le Monde Diplomatique, janvier 
2007 [http://www.monde-diplomatique.fr/2007/01/BULARD/14316]. 
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à New Delhi, l’Union européenne a ainsi estimé que l’Inde était en train 
d’émerger comme un leader mondial dans ce secteur13.  

L’Inde est apparue peu à peu comme un marché prometteur. Avec un 
taux de croissance moyen de près de 7% sur la dernière décennie, un PNB 
qui devrait rattraper celui de la France en 202014 et une population de 
1,1 milliard d'habitants, l’Inde est devenue un partenaire privilégié en vue 
d’un repositionnement stratégique de l’Union européenne en Asie : face à 
la montée en puissance de la Chine communiste et l’évolution des 
événements politiques internationaux dans la région, les Européens ont 
souhaité s’appuyer sur des partenaires stables en Asie. Dans cette 
optique, l’Union européenne fait régulièrement valoir son modèle 
d’intégration et mise sur une Inde forte, mais intégrée à un ensemble de 
pays.  

Les nouveaux domaines de coopération évoqués lors des derniers 
sommets bilatéraux témoignent de la volonté des Européens d’élargir leur 
partenariat avec l’Inde : la mise en place d’un accord de libre-échange ; 
une coopération en matière de technologies spatiales ; la participation de 
l’Inde au projet de centrale nucléaire ITER ; et, tout récemment, la 
signature d'un accord de coopération dans le domaine du nucléaire civil 
avec la France. Cependant, l'Inde peine aujourd’hui à percevoir l’Europe 
comme une entité politique unie, parlant d’une seule et même voix dans les 
plus grandes tribunes internationales et capable d’influer sur les grandes 
questions du XXIe siècle. À ses yeux, les difficultés rencontrées dans le 
cadre de ses relations commerciales et économiques tiennent 

                                                
13 « Joint EU-India Vision Statement on Development of the Information Society 

and Information and Communication Technology », second sommet bilatéral 
entre l’Inde et l’Union européenne, Délégation de l’Union européenne pour 
l’Inde, 23 novembre 2001, New Delhi. 

14 Goldman Sachs Group, « Dreaming with BRICs: The Path to 2050 », Geo 
Confidential, Issue 2003-12, October 2003, 
[www2.goldmansachs.com/ceoconfidential/CEO-2003-12.pdf]. 
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essentiellement à deux facteurs15 : d’une part, au domaine institutionnel – 
complexité de la prise de décision, multiplicité des niveaux de pouvoir, 
divergences entre les États-membres entravant la formulation de politiques 
commerciales à long terme ; d’autre part, au renforcement d’un certain 
protectionnisme – l'UE étant entravée par son processus d’intégration et 
incapable d'avoir une vision mondiale des affaires.  

Face au processus d’intégration européenne, la réponse de l’Inde est 
donc mitigée. D’un côté, elle poursuit sa politique d’ouverture vers l’Asie, 
dans le cadre de sa nouvelle Look East Policy, une politique de regard vers 
l’Est qui vise à renforcer ses liens économiques et commerciaux avec des 
pays voisins, comme le Sri Lanka, le Népal, la Birmanie, la Thaïlande et la 
Malaisie. D’un autre côté, elle s’est lancée dans une volonté de réforme 
des plus grandes institutions internationales, telles que le Conseil de 
sécurité de l’ONU, l’Organisation mondiale du commerce, et dans une 
redéfinition du statut de puissance nucléaire légitime. Au cours du XXIe 
siècle, il est vraisemblable que l’Inde cherche à évoluer dans ces deux 
directions : renforcer son emprise régionale et jouer un rôle toujours plus 
grand dans la gestion des affaires internationales, sans pour autant 
favoriser l’ingérence étrangère dans ses affaires internes. Pour réaliser ces 
objectifs, un partenariat renforcé avec les grandes puissances étrangères 
est donc essentiel. 

À travers le dialogue politique que l’Inde et l’Union européenne ont établi, 
il semble qu’une véritable convergence de points de vue se soit manifestée 
sur un enjeu aussi important que la lutte contre le terrorisme. Néanmoins 
les désaccords sont restés vifs entre les deux protagonistes, comme cela 
est apparu lors du troisième sommet bilatéral qui s’est tenu à Copenhague 
en 2002, au cours duquel l’Inde et l’Union européenne se sont opposées 
sur la manière de traiter le conflit au Cachemire, question qui relevait, pour 

                                                
15 « Le partenariat privilégié de la CEE », Le Soir, Bruxelles, 21 juin 1991, La 

Documentation française, microfiche n° DF/IN/0046. 
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New Delhi, de ses affaires intérieures16. En ce sens, un certain nombre 
d’analystes et d’observateurs sont assez pessimistes sur l’idée qu’un 
véritable partenariat puisse se dessiner entre l’Union européenne et l’Inde, 
cette dernière lui préférant des relations normalisées avec les États-Unis. 
Christophe Jaffrelot déplore ainsi le fait que l'Union européenne soit en 
passe de sortir du champ d'intérêt d'un des pays émergents les plus 
prometteurs, et ce au profit des États-Unis17. C’est également l’avis du 
chercheur indien Rajendra K. Jain, selon lequel : « L’Inde a […] du mal à 
percevoir l’Union européenne comme un acteur majeur à l’échelle 
internationale, tant sur le plan économique que sur le plan politique, et lui 
préfère, encore aujourd’hui, de bonnes relations avec les États-Unis »18. Il 
est en effet important de rappeler que l’Inde et les États-Unis ont signé un 
accord de coopération dans le domaine du nucléaire civil, quelques jours 
seulement avant le 9e sommet bilatéral Inde-UE qui s’est tenu à Marseille 
en septembre 2008, montrant ainsi que New Delhi a réussi à faire plier la 
première puissance du monde sur un enjeu aussi stratégique. Cependant, 
le chemin parcouru par l’Inde et l’UE est loin d’être négligeable, dans la 
mesure où il a posé les bases d’une meilleure connaissance et donc d’une 
meilleure compréhension réciproque, étape essentielle vers la mise en 
place d’un partenariat stable et durable.  

  

 

                                                
16 « Visite du Premier ministre indien au Danemark pour une réunion avec l'UE », 

dépêche AFP, 4 octobre 2002. 
17 Christophe Jaffrelot, « Le nouveau meilleur ami de l'Inde : les États-Unis », Le 

Monde Diplomatique, septembre 2006. 
18 Rajendra K. Jain, India and Europe…, op. cit. 



 

 

 
Les intellectuels français et l’idée d’Europe  

RAÏSSA MÉZIÈRES  

 

 

La construction « réelle et réaliste » de l’Europe depuis 1950, d’une 
Europe qui apparaît aux yeux de beaucoup comme bureaucratique ou 
technocratique, suffit-elle à expliquer l’extinction progressive des ardentes 
passions de l’immédiat après-guerre en faveur du rapprochement franco-
allemand et de la construction européenne ? Y a-t-il eu déclin de 
l’engagement des intellectuels  en faveur de la cause européenne, comme 
cela a souvent été affirmé ? Notre recherche entend relativiser ce déclin et 
montrer qu’il y a malgré tout un engagement européen des intellectuels 
durant les années soixante, même s’il est de moindre ampleur qu’au cours 
des années précédentes1.  

Dans le cadre de la période retenue par notre étude (1958-1969), une 
nouvelle ère s’ouvre en France avec l’arrivée du général de Gaulle au 
pouvoir et la fin progressive de la guerre d’Algérie. L’Allemagne, de son 
côté, subit en 1958 les soubresauts de la crise de Berlin, une crise qui aura 
tôt fait de prendre une ampleur internationale. Le départ quelque peu brutal 
du général de Gaulle en 1969 ouvre également une période nouvelle, en 
France naturellement, mais aussi en Europe et dans le monde. Dès lors, il 

                                                
1  Cet article est issu d’une thèse de doctorat d’histoire intitulée « Entre passion et 

raison : les intellectuels français, l’Allemagne et l’idée d’Europe (1958-1969) », 
préparée sous la direction de Robert Frank et soutenue, à l’Université 
Paris I Panthéon-Sorbonne, le 12 septembre 2007. Le jury était composé de 
Marie-Thérèse Bitsch (présidente) – Université Robert Schuman de Strasbourg, 
Gérard Bossuat – Université de Cergy-Pontoise, Robert Frank et Pascal Ory – 
Université de Paris I, et Élisabeth du Réau – Université de Paris III. 
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s’agissait d’analyser le positionnement des intellectuels face à l’évolution 
du couple franco-allemand et à l’évolution de l’idée d’Europe. Inversement, 
le couple franco-allemand et l’idée d’Europe avaient-ils constitué des lignes 
de clivages parmi les intellectuels français ? Quelles continuités et quelles 
ruptures pouvait-on observer au sein de ces divers milieux, à travers une 
période marquée par le poids des idéologies, qu’il s’agisse du marxisme ou 
du communisme, du catholicisme ou du protestantisme, de l’existentialisme 
ou du personnalisme.  

Cependant, notre recherche ne s’est pas voulue « vase clos » se 
renvoyant indéfiniment les mêmes interrogations, mais bien davantage 
« vase communicant ». De fait, maints domaines de recherches ont été 
abordés. Dans cette perspective, la notion d’affinité élective a notamment 
été mise en évidence. Ce concept peut en effet se révéler utile comme 
instrument d’analyse des réseaux de sociabilité élective. Mais ces 
« réseaux » sont eux-mêmes souvent fondés sur des éléments plus 
difficiles à cerner entre l’amitié et l’hostilité et, parfois même, la rupture, 
décidée ou inopinée. Il s’avère que ce concept peut se révéler utile « dans 
la mesure où il va au-delà des démarches purement idéologiques et/ou 
psychologiques »2.  

D’autre part, la notion de « génération intellectuelle » développée par 
Jean-François Sirinelli a été prise en considération et elle s’est montrée 
opératoire, en considérant toutes les nuances qui s’imposent.  

Enfin, la définition de la revue a été précisée, celle-ci apparaissant selon 
la formule de Jacques Julliard comme « le lieu de rassemblement et de 
sociabilité, d’innovation ou de cristallisation » 3 . Bien plus, les revues 
peuvent être considérées, comme  

                                                
2  Michaël Löwy, « Le concept d’affinité élective », in Nicole racine et Michel 

Trebitsch (sous la direction de), Sociabilités intellectuelles. Lieux, milieux, 
réseaux, Cahiers de l’IHTP, n° 20, mars 1992, p. 41. 

3  Jacques Julliard, « Le monde des revues au début du siècle. Introduction », 
Cahiers Georges Sorel, n° 5, 1987, p. 3-9. 
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« des aventures collectives qui façonnent la vie intellectuelle. Elles se 
veulent un lieu d’expression, lorsqu’un qu’un groupe ne possède pas 
d’autre tribune satisfaisante ; le rassemblement d’individus qu’est une 
revue n’emprunte pas moins des formes diverses : revue-personne, 
qui prennent vie de leur engagement inconditionnel de leur figure 
centrale ; revue-recueil, ou bien encore revue-famille, véritables lieux 
de rencontres, amalgames de sensibilités diverses et porteuses d’un 
projet commun »4.  
 

Dans tous les cas de figure, « les revues donnent une forme collective à 
des efforts qui ne seraient pas engendrés sans elles »5. L’apport que 
confèrent les revues à la vie intellectuelle est rapidement apparu comme 
essentiel. Confronter alors certaines revues à l’Allemagne et à l’idée 
d’Europe permet de discerner leur mode de fonctionnement, leurs prises 
de position, et d’analyse, en fonction d’une thématique précise, leur 
positionnement, et leur place dans le champ intellectuel ou social. 
Comment les intellectuels se sont-ils situés par rapport à l’Allemagne et à 
l’Europe en voie de construction, et, surtout, quel rôle leur a été dévolu au 
cours de « la crise de l’engagement européen au temps de la construction 
de l’Europe »6 ? Y a-t-il eu désintérêt, désengagement pour une cause qui 
semble ne plus mobiliser ?  

 

Il convient également de souligner le rôle d’un certain nombre de travaux 
dans l’intérêt croissant que suscite l’Europe depuis la chute du Mur de 
Berlin essentiellement, des travaux qui ont été menés sur l’identité et la 
conscience européenne. Un colloque s’est notamment tenu à Salamanque 
les 16, 17, et 18 octobre 1997, qui s’est donné pour principal objectif 
d’entreprendre « une réflexion sur la place qu’ont tenue les intellectuels 
depuis 1945 dans la prise de conscience d’une identité européenne et 

                                                
4  Id. 
5  Id. 
6  Robert Frank, « Les contretemps de l’aventure européenne », Vingtième Siècle. 

Revue d’histoire, n° 60, octobre-novembre 1998, p. 92. 
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dans le processus de construction européenne proprement dit »7. Dans un 
compte rendu de cette manifestation, Laurence Badel ajoute : « Dans 
l’immédiat, il est apparu que le rôle des intellectuels avait été important 
dans le processus d’identification de l’Europe : une Europe unie par des 
valeurs de liberté et de démocratie […] mais une Europe traversée par des 
contradictions, revendiquées d’ailleurs et qui rejette le modèle national de 
l’unité pour la construction effective de l’Europe » 8 . Mais de manière 
paradoxale, c’est au moment où l’Europe est entrée dans les faits que les 
intellectuels ont semblé se mettre en retrait, préférant prendre partie pour 
« les grandes causes universelles », celles de la Guerre froide, de la 
décolonisation ou du tiers-mondisme9.  

 

La perception de l’idée européenne est placée au cœur de notre étude. 
Les questionnements soulevés par Robert Frank ont été très largement 
repris : depuis quand, où, comment, et pourquoi des groupes d’hommes 
ont-ils pu croire en, espérer dans, agir pour une union européenne, en 
dépassant leur horizon national ? Pourquoi ont-ils opté pour la construction 
raisonnée d’un ensemble européen ? Deux concepts sont alors distingués ; 
d’une part, celui de l’identité, qui recouvre un aspect essentiellement 
culturel et implique un sentiment d’altérité, une reconnaissance de l’Autre 
en tant que membre, au même titre que soi d’une communauté historique, 
géographique ou religieuse : la conscience de fait d’appartenir à une 
« communauté de destin »10 (Schicksalgemeinschaft selon Otto Bauer). 
L’identité européenne serait alors « une conscience d’Européen, par 

                                                
7  Laurence Badel, « Les intellectuels et l’Europe », Vingtième Siècle. Revue 

d’histoire, n° 58, avril-juin 1998, p. 149. 
8  Ibid., p. 149. 
9  Id. 
10  Otto Bauer, La question nationale et la sociale-démocratie (1907). Cité dans 

Edgar Morin, Penser l’Europe, Paris, Gallimard, 1987, p. 20, ainsi que dans 
René Girault (dir.), Identité et conscience européennes au XXe siècle, Paris, 
Hachette, 1994, p. 15. 



Raïssa Mézières – Les intellectuels français et l’idée d’Europe / 181 

 

opposition à ceux qui ne le sont pas, une conscience de similitude, un 
sentiment d’appartenance » 11 . Aussi l’étude des intellectuels peut-elle 
apparaître comme « une bonne approche pour cerner l’articulation entre 
identité européenne et identités nationales dans les imaginaires. Ils 
pratiquent et mettent en valeur une langue nationale mais se retrouvent de 
plus en plus au XXe siècle entre Européens »12. D’autre part, le concept de 
conscience européenne recouvre une réalité distincte, qui n’est pas une 
phase postérieure ni nécessairement consécutive de l’identité : elle n’est 
pas seulement la conscience d’être Européen, elle est conscience de la 
nécessité de faire l’Europe. Si l’identité est déjà un début de conscience, 
elle est seulement conscience de ce qui est, alors que la conscience dont il 
est question maintenant est à prendre au sens moral ou religieux : elle est 
la conscience de ce qui est à faire13.  

Cette « communauté de destin », chez les intellectuels, hésite souvent 
entre internationalisme et européisme, entre conscience universelle et 
conscience européenne14.  

Et Edgar Morin d’évoquer la conscience européenne telle qu’il la conçoit :  

« Aussi la conscience européenne qui me vient ne me fait nullement 
rejeter la conscience planétaire. Elle s’y provincialise. Cette 
conscience européenne n’est pas fille de la prospérité européenne, et 
elle ne mise pas d’abord sur l’essor de l’économie européenne dans 
le monde. Elle me vient de ce que Patocka appelle "la misère de la 
chute", "du point de vue dernier de cette situation dans laquelle nous 
sommes visés par l’obscurité". Elle demande de penser l’Europe et 
de considérer notre communauté de destin avant d’envisager une 
communauté de dessein »15.  
 

                                                
11  Robert Frank, « Présentation », in René Girault (dir.), Identité et conscience…, 

op. cit., p. 133-134. 
12  Ibid., p. 134. 
13  Id. 
14  Id. 
15  Edgar Morin, Penser l’Europe, op. cit., p. 19-20. 
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Ainsi il n’y a pas de nécessaire contradiction entre penser l’universel et 
penser l’Europe. C’est aussi ce que nous avons tenté de montrer, en 
insistant sur l’itinéraire très particulier d’Edgar Morin.  

 

Enfin, penser l’Europe au cours des années 1960 et à travers un certain 
nombre de revues, c’est aussi interroger le rôle des Églises et en particulier 
celui de l’Église catholique. En quoi les revues, des plus prisées, comme la 
revue Esprit, ou moins connues, comme la revue Documents, revue des 
questions allemandes, se font-elles l’écho des changements qui 
interviennent au sein de l’Église catholique dans le courant des années 
1960 ? À bien des égards, le Concile Vatican II, ouvert le 
11 décembre 1962, marque une rupture : 

« Le nouveau langage de la justice entraîne à parler plus de libertés 
sociales à conquérir que de libertés politiques à conserver, à évoquer 
davantage les injustices commises ou tolérées par les pays 
occidentaux qu’à porter accusation contre un système politique 
différent qui a supprimé dans la partie orientale de l’Europe les 
mécanismes institutionnels garantissant les droits dont jouissent ces 
mêmes pays occidentaux. De plus, inégalités et injustices au sein 
des sociétés occidentales sont présentées avec une netteté 
croissante »16.  
 

Désormais, et Alfred Grosser le montre bien, l’accent est mis davantage 
sur l’opposition Nord-Sud que sur le conflit Est-Ouest ?17 Ces changements 
vont-ils modifier la manière d’appréhender l’idée d’Europe ? Quelles sont 
les répercussions des transformations du religieux sur le politique et quelle 
est l’attitude des intellectuels face à ces changements ? Est-ce là une 
nouvelle ligne de clivage ? Certes, l’idée européenne, jusqu’à la fin du 
XIXe siècle, était une idée laïque, et « ce n’est qu’au XXe siècle que la 
pensée catholique, mais aussi la pensée protestante, se rallie à l’idée 

                                                
16  Alfred Grosser, Les Occidentaux. Les pays d’Europe et les États-Unis depuis la 

guerre, Paris, Fayard, 1981, p. 316. 
17  Ibid., p. 233-333, et p. 316-317.  
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européenne »18. Dès lors, « quel est le rôle des inspirations religieuses 
dans la formation de l’idée européenne ? » 19  Quel est le rôle des 
intellectuels chrétiens, qu’ils soient catholiques ou protestants dans la 
formulation de l’idée européenne ?20 La création de la revue Documents 
illustre de manière tout à fait pertinente le propos de René Rémond selon 
lequel l’influence des catholiques dans l’organisation du continent « ne 
s’est pas réduite à l’effort de construction institutionnelle »21, mais s’est 
exprimée aussi « dans les efforts pour réconcilier les peuples qui s’étaient 
combattus, et développer la compréhension réciproque »22. Ainsi le facteur 
religieux dans l’identification européenne doit être interrogé par une 
analyse qui se veut d’emblée inscrite dans plusieurs domaines de 
recherche.  

L’analyse de la confrontation des intellectuels français à l’Allemagne et à 
l’idée d’Europe est au centre de notre étude, au regard d’autres travaux 
effectués. Il faut en particulier mentionner le mémoire de maîtrise de Martin 
Strickmann23, ainsi que la thèse d’Emmanuelle Picard24, qui s’attache à 
                                                
18  Alfredo Canavero, Jean-Dominique Durand, « Les phénomènes religieux et 

l’identification européenne », Les identités européennes au XXe siècle, 
Diversités, convergences et solidarités, Programme international de recherche, 
Paris, Institut Pierre Renouvin, 1998 (2e éd.), p. 83. 

19  Ibid., p. 82. 
20  « Dans son essai Penser l’Europe (Paris, Gallimard, 1987), Edgar Morin peut 

écrire, s’agissant de la démocratie chrétienne après 1945, "qu’elle retrouve 
quelque peu l’esprit transnational de la Chrétienté européenne" ». Cité par 
Philippe Chenaux, Une Europe vaticane. Entre le Plan Marschall et les Traités 
de Rome, Louvain-la-Neuve, Ciaco, 1990, p. 9.  

21  René Rémond, « Les Églises, l’opinion publique et la politique extérieure (1945-
1981) », in Opinion publique et politique extérieure en Europe, III : 1945-1981, 
Rome, Collection de l’École française de Rome, 1985, p. 291. Cité par Jean-
Dominique Durand, Les phénomènes religieux et l’identification européenne…, 
op. cit., p. 83. 

22  Id. 
23  Martin Strickmann, Les intellectuels français et le rapprochent franco-allemand 

de 1945 à 1950, Mémoire de maîtrise sous la direction de Georges-Henri 
Soutou, Université Paris IV, 1997. 
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montrer la réintégration, après la Seconde Guerre mondiale, de 
l’Allemagne dans le concert des nations européennes. D’autres travaux se 
sont davantage focalisés sur une revue ou sur un intellectuel : l’étude 
d’Olivier de Lapparent sur Raymond Aron25, celle d’Éric Pincas sur Edgar 
Morin26, ou celle de Christine Yvanne27 sur la revue Esprit. Sans doute les 
travaux et les publications sur l’histoire de l’Europe et de la construction 
européenne ne manquent-ils pas, mais « la relation des intellectuels à 
l’idée européenne après-guerre n’a encore suscité que des études éparses 
ou quelques rencontres de gens de lettres »28.  

Notre recherche s’est donc proposée de contribuer à une meilleure 
connaissance du rôle joué par certains intellectuels dans l’Europe en 
construction des années 1960. Notre hypothèse de départ, à savoir que 
« l’idée que l’après-guerre est marquée par ce que l’on peut appeler un 
paradoxe européen des intellectuels »29 demandait à être confirmée ou 
infirmée. « Alors qu’à partir des années 1950 on entre dans la phase active 
de construction européenne, les intellectuels, qui avaient pu faire figure 
                                                                                                             
24  Emmanuelle Picard, « Des usages de l’Allemagne. Politique culturelle française 

en Allemagne et rapprochement franco-allemand, 1945-1963. Politique 
publique, trajectoires, discours », thèse de doctorat sous la direction de Jean-
Pierre Azéma, IEP de Paris, 1999, 612 p. 

25  Olivier de Lapparent, « Raymond Aron et l’Europe. 50 ans de réflexions 
européennes », Mémoire de maîtrise sous la direction de Robert Frank et de 
Jean-Marc Delaunay, Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne, 1997, 178 p.  

26  Éric Pincas, « Identité et conscience européennes des intellectuels : Edgar 
Morin et l’Europe », Mémoire de maîtrise sous la direction de Robert Frank et de 
Jean-Marc Delaunay, Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne, 1997, 124 p. 

27  Christine Yvanne, « Identité et Conscience européenne dans la revue Esprit 
(1945-1958) », Mémoire de maîtrise sous la direction de Robert Frank et de 
Jean-Marc Delaunay, Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne, 1996, 116 p.  

28  Andrée Bachoud, Manuel Espadas Burgos, Nicole Racine, Michel Trebitsch, 
« Élites intellectuelles, politique culturelle, perception de l’Europe », in Les 
identités européennes au XXe siècle. Diversités, convergences et solidarité, 
Programme international de recherche, 2e édition, 1998, p. 31-48 et 
particulièrement p. 32. 

29  Ibid., p. 31.  
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d’avant-garde ou d’avant-poste de l’unité européenne, paraissent 
désormais, pour un certain nombre d’entre eux, bloqués sinon 
silencieux » 30 . Et c’est ainsi qu’Edgar Morin écrit dans son prologue 
« Souvenirs d’un anti-européen » :  

« Longtemps je fus "anti-européen". À la fin de la guerre, quand 
surgissaient, de l’antifascisme même, les mouvements européens 
fédéralistes, j’écrivis un article, paru en 1946 dans Les Lettres 
françaises, au titre sans appel : "Il n’y a plus d’Europe". J’avais été 
résistant et j’étais alors communiste. Pour moi, pour nous, l’Europe 
était un mot qui ment »31. 
 

Quel est alors le rôle joué par les intellectuels français face à l’Allemagne 
et à l’idée d’Europe ? Le paradoxe précédemment évoqué ne serait-il pas 
que d’apparence, de façade ? Quels intellectuels, et à travers quelles 
revues, s’engagent-ils au cours des années soixante ? Comment entrent-ils 
en scène ? Quelles sont leur(s) réaction(s) face à « l’événement » ? 

 

Pour étudier cette période des années 1960 qualifiée « de longue 
dépression de l’idée européenne »32, nous avons identifié plusieurs phases 
successives : une première qui s’étend de 1958 à 1963, marquée par la 
crise de Berlin et en France, l’arrivée au pouvoir du général de Gaulle ; 
puis une seconde période caractérisée par la détente, malgré les crises 
(celle de la « chaise vide » en 1965 et celle de mai 1968, avec par la suite 
le départ du général de Gaulle en 1969) ; enfin, une troisième période 
caractérisée par la mise en place de l’« Ostpolitik », la politique d’ouverture 
vers l’Est, qui confère aux années 1969 et 1973-1974 leur unité, sans 
oublier la fin des Trente Glorieuses et le début de la crise économique avec 
le premier choc pétrolier de 1973. 

 
                                                
30  Id. 
31  Edgar Morin, Penser l’Europe, op. cit., p. 3. 
32  Andrée Bachoud et al., « lites intellectuelles… », op. cit., p. 32. 
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Au total, il apparaît clairement qu’au cours des années 1960 
l’engagement des intellectuels en faveur de l’idée d’Europe a changé : 
moins enthousiaste, il est plus posé, marqué au coin d’un plus grand 
réalisme. L’Europe intègre les consciences et l’idée semble acquise, mais 
les débats n’en demeurent pas moins nombreux. Et l’histoire des rapports 
entre les intellectuels, l’Allemagne et l’idée d’Europe doit aussi pouvoir se 
lire comme « celle de comportements sociaux et d’attitudes intellectuelles 
où se réfléchissent des intérêts, des habitus, des états d’âme authentiques 
et des adhésions calculées »33. 

                                                
33 Christophe Prochasson, Les intellectuels, le socialisme et la guerre, 1900-1938, 

Paris, Le Seuil, coll. « L'univers historique », 1993, p. 21.  



 

 

 

La ville balkanissime, Bitola,  
1800-1918 

BERNARD LORY  

 

 

La « question macédonienne » est entourée d’une réputation sulfureuse 
de guêpier inextricable et, de ce fait, a été fort négligée par la recherche 
française1. La dernière thèse soutenue est celle de Nadine Lange-Akhund, 
publiée en anglais : The Macedonian Question, 1893-1908 from Western 
Sources2. Une raison majeure de cette désaffection est l’existence d’une 
littérature abondante, mais très tendancieuse : le lecteur occidental se voit 
bombardé de statistiques et de cartes ethnographiques contradictoires qui 
le tirent à hue et à dia et le somment de prendre parti pour les « légitimes 
revendications » de tel ou tel camp. Les études récentes produites dans les 
pays concernés (principalement la Macédoine, la Bulgarie et la Grèce) 
creusent dans les mêmes ornières et recyclent de façon peu critique des 
argumentaires vieux de cent ans ou plus. 

C’est regrettable, car la question macédonienne est prodigieusement 
intéressante et riche d’enseignements qui dépassent largement le cadre 
balkanique. Tout le problème est donc de se libérer des approches 

                                                
1  Bernard Lory est maître de conférences en civilisation balkanique à l’INALCO, à 

Paris. Cet article résume sa thèse d’habilitation « La ville balkanissime, Bitola 
1800-1918 » (688 pages), réalisée sous la direction d’Antoine Marès et 
soutenue le 30 novembre 2009 à l’Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne.  

2 Nadine Lange-Akhund, The Macedonian Question, 1893-1908 from Western 
Sources, Boulder, Columbia UP, 1998. 



188 / Bulletin de l’Institut Pierre Renouvin - n° 32 - Automne 2010 

stéréotypées et de questionner différemment les sources. Un bon moyen 
pour cela est de changer d’échelle. 

 

Une ville plurielle 

 

Cette étude choisit de se focaliser sur une ville importante, la seconde 
après Thessalonique, Bitola – sous son nom macédonien actuel –, mais 
que les sources françaises de l’époque désignent généralement sous celui 
de Monastir. Elle est située au centre de la péninsule, à peu près à 
équidistance de l’Égée et de l’Adriatique. Sa population atteint les 50 000 
habitants vers 1910 et présente une palette confessionnelle et linguistique 
particulièrement riche : on y trouve des musulmans, des chrétiens 
orthodoxes et des juifs, des locuteurs du turc, de l’albanais, du slave 
macédonien, de l’aroumain, du grec, du judéo-espagnol et du romani, qui 
utilisent comme langue liturgique l’arabe, le slavon, le grec byzantin, 
l’hébreu et comme langue scolaire le turc ottoman, la katharevusa grecque, 
le bulgare littéraire, le serbe, le daco-roumain, le français, etc., avec leurs 
alphabets respectifs. Dans cette diversité, aucun groupe ne peut prétendre 
à la majorité et à l’hégémonie sociale. La ville de Bitola constitue donc un 
exceptionnel laboratoire pour étudier les phénomènes de cohabitation et de 
confrontation, les modalités d’ajustement les unes aux autres de 
communautés qui se partagent un même espace urbain. 

Le tableau qui s’esquisse est évolutif, ce pour quoi l’étude d’une période 
longue (plus d’un siècle) est particulièrement précieuse, afin d’échapper à 
des doxa-s nationalistes, qui supposent des identités nationales 
immuables, données une fois pour toutes. Or l’idée nationale ne pénètre 
qu’assez tardivement à Bitola, après la guerre de Crimée, soit avec un 
retard d’une vingtaine d’années par rapport au reste des Balkans. Pour 
bien comprendre son impact, il importe d’apprécier correctement la 
situation pré-nationale qui régit les rapports dans une ville aussi complexe. 
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On part, en effet, du socle ottoman d’une société structurée selon les 
clivages religieux (société de millet-s). La ville complexe qu’est Bitola 
apparaît initialement comme une arène assez étroite, où les communautés 
religieuses sont en compétition inégale : les musulmans y prédominent, 
tant numériquement que socialement, et la bourgeoisie chrétienne 
(composée initialement d’Aroumains, fervents adeptes de l’hellénisme) doit 
manœuvrer pour élargir peu à peu sa présence dans l’espace commun. 
Cette visibilité accrue du millet chrétien est facilitée par les réformes des 
Tanzimât. Bitola est une importante ville de garnison et la modernisation de 
la société passe, pour une bonne part, par l’élément militaire : c’est un trait 
caractéristique de la modernisation turque, que les historiographies 
balkaniques refusent de prendre en compte.  

Chaque millet jouit d’une assez large autonomie interne. Le responsable 
communautaire (millet başı : le métropolite pour les orthodoxes, le rabbin 
principal pour les juifs) est l’interlocuteur privilégié du pouvoir ; il jouit d’un 
pouvoir important au sein de sa communauté, pouvoir qu’il doit néanmoins 
négocier avec les instances communautaires, les principaux notables et 
une jeunesse porteuse de l’idée nationale qui voudrait « prendre le 
pouvoir ». Chaque communauté, loin d’être un bloc monolithique comme le 
présentent des récits historiques simplistes, est en fait parcourue de failles 
et d’intérêts contradictoires. L’idée nationale émerge progressivement 
comme la plus puissante d’entre elles. 

 

L’avènement des nationalismes 

 

Peu après la guerre de Crimée, la contestation bulgare fait son apparition 
au sein du millet orthodoxe (Rum milleti), suivie une quinzaine d’années 
plus tard de la contestation aroumaine et, dans les années 1890, d’une 
contestation serbe. Loin de prendre le leadership de la ville multi-
communautaire, les chrétiens orthodoxes, devenus majoritaires du fait des 
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mouvements migratoires, s’affaiblissent par scissions successives et 
s’affrontent dans des luttes acharnées, que les musulmans sont amenés, 
en dernière instance, à arbitrer. Avant d’exister sur un plan national, un 
groupe donné tente d’abord de s’inscrire dans le cadre des millet-s. Ceci 
explique la place primordiale tenue par les questions de langue liturgique, 
de possession d’églises, de clergé, de cimetières, etc.  

Le camp « bulgare » obtient sa reconnaissance officielle en 1870 
(exarchat bulgare) et le camp « roumain » en 1905. Le système scolaire, 
que le régime ottoman abandonne entièrement aux millet-s, est le terrain 
d’une compétition acharnée. L’enjeu est de taille, car il s’agit de former les 
générations montantes, celles qui seront confrontées à l’effondrement tant 
attendu de l’Empire ottoman. Il s’agit donc de façonner des petits Grecs, 
Bulgares, Serbes ardemment convaincus de la justesse de leur cause 
nationale respective. Les capitales balkaniques investissent des sommes 
considérables dans l’œuvre scolaire. Les habitants de Bitola se laissent 
courtiser, font monter les enchères, réclament toujours plus. Avec une 
trentaine d’écoles, dont cinq lycées, malgré toute sa diversité culturelle, il 
est clair que la ville est suréquipée. 

Une compétition pour l’excellence scolaire serait, a priori, une chose 
plutôt sympathique. Malheureusement, à partir des années 1880 et, tout 
particulièrement, de 1894, quand l’Organisation Révolutionnaire Intérieure 
Macédonienne s’implante à Bitola, les écoles deviennent les pépinières de 
l’action révolutionnaire armée. On passe à la confrontation violente entre 
les communautés rivales. 

 

Violences urbaines 

 

La ville de Bitola constitue un laboratoire pour observer comment 
l’escalade de violence gangrène de proche en proche tous les mécanismes 
régulateurs de la société. La documentation est abondante, car les grandes 
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puissances (Autriche-Hongrie, Grande-Bretagne, France, Russie, Italie) ont 
des (vice-)consuls, de même que les petits États balkaniques (Grèce, 
Roumanie, Serbie, Bulgarie). D’autre part, les révolutionnaires ont rédigé 
leurs mémoires, trente ou quarante ans plus tard et ils dévoilent avec une 
tranquille obscénité le racket et les meurtres qu’ils ont perpétrés (cela les 
pose en héros de la cause nationale… une fois que celle-ci a été perdue !). 
La violence s’exerce d’abord au sein de la communauté-même, dans une 
lutte pour l’hégémonie, où les comités secrets terrorisent sciemment les 
responsables traditionnels que sont les évêques, les prêtres et les 
notables. Puis on s’en prend aux communautés rivales (« Bulgares » 
contre « Grecs », « Grecs » contre « Roumains », « Bulgares » contre 
« Serbes »). Des meurtres ou tentatives de meurtre se produisent chaque 
semaine. Les comités révolutionnaires ont, en outre, à combattre leurs 
propres dissensions internes et procèdent à des règlements de compte 
sanglants. En une dizaine d’années, la dérive maffieuse devient évidente. 
L’affrontement des bandes armées (četa-s) dans les montagnes 
macédoniennes a été abondamment décrit ; le développement parallèle de 
la violence urbaine était resté inétudié. Pour notre XXIe siècle, c’est un objet 
d’étude particulièrement évocateur. On peut affirmer que la Macédoine 
ottomane a été un des laboratoires du terrorisme international. 

La dernière partie du travail relève de l’anthropologie historique. Il s’agit 
de cerner les contours du vivre-ensemble et du vivre-séparés dans une 
ville multi-communautaire. Le concept moderne de multiculturalisme 
s’avère complètement inopérant : des communautés qui vivent ensemble 
depuis des siècles, dans les mêmes conditions, qui connaissent les 
barrières symboliques dressées par les « Autres », évoluent bel et bien 
dans le même univers culturel. La diversité des langues et des religions 
n’est pas ce qui fait le multiculturalisme. Les habitants de Bitola, tout 
divisés qu’ils sont, partagent les mêmes valeurs. Mais alors, comment 
expliquer l’histoire de la désintégration de cette communauté urbaine au 
long du XXIe siècle, si ce n’est par l’action délétère de l’idéologie nationale ? 
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À notre époque où le communautarisme apparaît comme un des rares 
moyens de structurer des mégapoles, privées d’expérience d’un véritable 
vivre-ensemble, le triste exemple de la destruction du Bitola ottoman 
suscite bien des réflexions. Répétons-le, il est regrettable de laisser l’étude 
de la « question macédonienne » aux seuls chercheurs balkaniques, car 
les enjeux qu’on y discerne dépassent largement ce cadre provincial et 
jettent une lumière très éclairante sur les évolutions de notre planète… 

 

 



 

 

 

De l’Organisation d’hygiène de la SDN à l’OMS 
Mondialisation et régionalisme européen dans le domaine de la santé,1919-1954 

CÉLINE PAILLETTE
∗ 

 

 

La lutte contre les maladies pestilentielles fait l’objet d’une coopération 
européenne et internationale depuis le milieu du XIXe siècle. Néanmoins, 
quand en 1919, le typhus ravage l’Est de l’Europe, l’Office international 
d’hygiène publique (OIHP)1 et les organisations humanitaires traditionnelles 
s’avèrent incapables de riposter efficacement et communément à la 
virulence de ce fléau transfrontalier2.  

Dans ce contexte tumultueux, se réalise, en étroite collaboration avec la 
fondation philanthropique américaine Rockefeller, la création de 
l’Organisation d’hygiène (OH), organe technique de la jeune Société des 

                                                
∗
 Ce travail est le fruit d’un mémoire de Master 2 « De l’Organisation d’hygiène de 

la SDN à l’OMS, Mondialisation et régionalisme européen dans le domaine de la 
santé (1919-1954) », réalisé sous la direction de Robert Frank et soutenu, en 
juin 2010, à l’Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne. À partir de ces pistes de 
recherches, Céline Paillette, actuellement doctorante allocataire-monitrice à 
l'université Paris 1, prépare une thèse sur « L’Europe et les Europes de la santé 
(1907-1957) », sous la direction de Robert Frank.  

1  Résultat de la convention sanitaire internationale de 1903, l’OIHP est fondé lors 
de l’Arrangement de Rome de 1907. 

2  Cf. Francesca Piana, « Humanitaire et politique, in medias res : le typhus en 
Pologne et l’Organisation internationale d’hygiène de la SDN (1919-1923) », 
Relations internationales, n° 138, 2009 ; Marta Aleksandra Balinska, Une vie 
pour l’humanitaire, Ludwik Rajchman (1881-1965), Paris, La Découverte, 1995. 
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Nations. Au cours du XXe siècle, la santé, et son pendant transfrontalier, la 
lutte contre les épidémies, constituent des « forces profondes » au sens de 
la notion classique de Pierre Renouvin3. Prises en compte par les États, à 
l’origine d’organisations internationales4, elles participent aux processus 
d’internationalisation, voire de mondialisation, et nourrissent des circuits 
transnationaux où de nouveaux acteurs, non étatiques, jouent un rôle 
essentiel.  

À la charnière des logiques mondiales, européennes et transnationales, 
ce travail pose des premiers jalons pour comprendre comment la santé 
participe à la mutation des relations entre les États et entre les sociétés 
depuis la création de l’OH en 1923 aux premiers programmes sanitaires 
européens de l’OMS au milieu des années 1950. 

 

L’Organisation d’hygiène et la fondation Rockefeller  
aux origines d’un ordre sanitaire international (1923-1939) 

 
Ludwik Rajchman, énergique directeur de la Section d’hygiène5, convainc 

la fondation philanthropique américaine de s’impliquer dans « la création 
d’un nouvel esprit de la collaboration internationale » 6 . Par son 

                                                
3  Jean-Baptiste Duroselle, Pierre Renouvin, Introduction à l’histoire des relations 

internationales, Paris, Armand Colin, 4e édition, 1991.  
4  Cf. Iris Borowy, Coming to terms with World Health, The League of Nations 

Health Organisation 1921-1946, Frankfurt am Main, Peter Lang, 2009 ; 
Theodore Brown, Marcos Cueto, Elizabeth Fee, « The World Health 
Organization and the transition from “International” to “Global” public health », 
American Journal of Public Health, n°1, vol. 96, janvier 2006.  

5  La Section d’hygiène, dont Rajchman est directeur jusqu’en 1939, constitue 
l’organe exécutif de l’OH. 

6  Archives du ministère des Affaires étrangères (AMAE), Service français de la 
SDN, OH 1571, lettre de Ludwik Rajchman à Wickliffe Rose directeur de 
l’International Health Board (Bureau sanitaire international) de la Fondation 
Rockefeller, Gênes, 2 mai 1922. 
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engagement auprès de l’OH, la fondation Rockefeller vise 
l’accomplissement de son programme mondial : « le bien-être de 
l’humanité à travers le monde »7. Mais ses contributions donnent aussi à 
l’OH une ampleur internationale que le Pacte de la SDN ne laissait pas 
soupçonner8.  

 

En outre, les programmes d’échanges de personnels et de voyages 
collectifs que soutient la Fondation, participent à l’émergence d’un « esprit 
de corps » européen qui se confond, dans une certaine mesure, avec 
l’universalisme genevois. Toutefois, au cours des années 1930, les débats 
autour de la médecine sociale et de la lutte contre la malaria manifestent 
une première résistance des milieux européens à une forme 
d’« américanisation »9 des pratiques sanitaires induite par la Rockefeller. 
Dans l’entre-deux-guerres, l’action de l’OIHP, s’inscrit davantage dans 
l’héritage des conférences sanitaires intergouvernementales du XIXe siècle.  

Dans ce cadre, la lutte contre les épidémies alimente principalement les 
intérêts des puissances impériales européennes s’acquittant d’une 
« mission civilisatrice » fondatrice de leur identité. 

 

                                                
7  Ludovic Tournès, La philanthropie américaine et l’Europe : contribution à une 

histoire transnationale de l’américanisation, volume 2, Mémoire de recherche, 
Habilitation à diriger des recherches présentée publiquement le 22 novembre 
2008, p. 296 sq. et p. 368.  

8  « Les membres de la Société […] s’efforceront de prendre des mesures d’ordre 
international pour prévenir et combattre les maladies », AMAE, Traités, 
Multilatéraux, accord n° 9190007, reproduction d’une épreuve avant impression 
du traité de Versailles signée par les plénipotentiaires alliés, Pacte de la SDN, 
art. 23-f, p. 18-19. Sur les programmes sanitaires de l’OH, cf. Iris Borowy, 
Coming to terms…, op. cit.  

9  Voir sur ce point le nouveau cadre épistémologique proposé par Ludovic 
Tournès.  
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De l’Organisation d’hygiène à l’Organisation mondiale de la santé 

(1939-1946) 

 

Pendant la Seconde Guerre mondiale, les centres décisionnels impulsifs 
se situent aux États-Unis. La Rockefeller organise une commission 
sanitaire pour l’Europe dont l’action s’étend rapidement « partout dans le 
monde »10. Washington s’érige en un pôle politique majeur par la mise en 
œuvre de l’UNRRA11 et par la création de l’OMS. Si l’OH ne constitue plus un 
point nodal actif du paysage sanitaire international, les réseaux construits 
depuis les années 1920 s’avèrent suffisamment solides pour assurer la 
transmission de l’expérience genevoise12. En 1946, la Constitution de l’OMS 
définit ainsi la santé comme « un état de complet bien-être physique, 
mental et social [qui] ne consiste pas seulement en une absence de 
maladie ou d’infirmité ». Propulsée au rang des droits de l’Homme, elle 
devient une « condition fondamentale de la paix dans le monde »13.  

 

Une Europe de la Santé à géométrie variable (1946-1954) 

Décentralisée, l’OMS dispose d’un Bureau Europe coopérant avec l’UNRRA 
et la Rockefeller14. Bien qu’entravé, dès 1949, par le départ de l’URSS, 
                                                
10 Cf. RAFR, « Report of the Treasurer », 1940, p. 361 ; « Report of work of the 

International Health Commission », 1941, p. 77-79. 
11  United Nations Relief and Rehabilitation Administration, Administration des 

Nations unies pour le secours et la reconstruction, organisation interalliée créée 
en 1943. 

12  Iris Borowy, Coming to terms…, op. cit., p. 432-442. 
13 Préambule de la Constitution de l’OMS, 22 juillet 1946, Annexe 1, in Les dix 

premières années de l'Organisation mondiale de la santé, Annexe 3, Genève, 
OMS, 1958, p. 459. 

14 L’OMS est ouverte à la collaboration avec les organisations non 
gouvernementales, art. 44 de la Constitution de l’OMS, ibid., p. 467. 
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premier soubresaut de la Guerre froide à l’OMS, le Bureau enclenche un 
premier programme sanitaire européen en février 1952. En septembre, 
Paul Ribeyre, ministre français de la Santé publique et de la Population, 
lance le projet d’une Communauté européenne de la Santé (CES). Calqué 
sur la CECA, ce « Pool blanc » 15 serait doté d’un financement autonome et 
pourvu d’une Haute autorité supranationale. Il reposerait ainsi sur un 
« marché commun » des moyens thérapeutiques et sur une « planification 
générale de l’industrie pharmaceutique et de la fabrication du matériel 
médico-chirurgical »16. Proposé à l’OECE17 , le Pool blanc, imaginé par 
Ribeyre, s’ouvrirait aussi au monde soviétique 18 . La CES serait 
supranationale et paneuropéenne. Finalement, le ministère français de la 
Santé échoue à mobiliser les États européens, le Quai d’Orsay et les 
nouveaux acteurs de l’intégration sanitaire européenne, ministériels ou 
privés19. En 1954, alors que la CES se délite au sein du Conseil de l’Europe, 
le Bureau Europe de l’OMS est crédité dans son action par le retour des 
Républiques soviétiques en son sein. Copenhague, siège du Bureau, 
devient non seulement le théâtre de la confrontation et de la concertation 
entre pays de l’Europe occidentale et du bloc soviétique mais aussi le 

                                                
15  Expression désignant communément la Communauté européenne de la santé. 
16  AMAE, OMS 324, direction générale politique Europe, télégramme au départ de 

Robert Schuman, ministre des Affaires étrangères, circulaire n° 128, Paris, 
25 septembre 1952, 10h30. 

17  Ibid., conférence en vue d’une organisation européenne de la santé, réunie à 
Paris, au Salon de l’Horloge, les 12 et 13 décembre 1952.  

18  Franc-Tireur du 16 octobre 1952, Combat du 16 octobre 1952, Le Monde 
du 17 octobre 1952, cités par N. Gueuliette-Gavril, « Contribution à l’étude de la 
communauté européenne de la santé », thèse pour le doctorat de médecine, 
[s.d.], p. 102, ANF, 19930242, article 2. 

19  AMAE, OMS 324, lettre de Jean-Marie Louvel, ministre de l’Industrie et du 
Commerce à Paul Ribeyre, 8 novembre 1952 ; ANF, 19930242, article 2, CES, 
démarches faites auprès du ministre des Affaires étrangères, rapport de 
M. Vaille, chef du service central de la Pharmacie au ministère de la Santé 
publique et de la Population, à M. Boutemy, ministre de la Santé publique (8 
janvier-9 février 1953), 4 février 1953. 
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centre de l’affirmation d’un régionalisme européen contestataire des 
pratiques américaines20. 

 

Ce premier panorama de la coopération sanitaire, à la croisée des 
dynamiques mondiales et européennes, met au jour de nouvelles pistes de 
recherches. Afin de se saisir de la nature propre des enjeux sanitaires, il 
faut ancrer la réflexion dans l’épaisseur du temps long et mettre en lumière 
les ressorts d’une collaboration qui, de la lutte contre les épidémies, 
conduit à la promotion de la santé sur la scène internationale. En outre, si 
l’on considère l’interpénétration croissante des réseaux transnationaux au 
cours des processus d’internationalisation et de mondialisation, il convient 
de mettre au jour une nouvelle figure des relations internationales, l’expert 
sanitaire. De plus en plus nombreux, ces passeurs d’idées gravitent dans 
les différentes enceintes mondiales et régionales, transitant d’un réseau à 
un autre, entre sphères privées et étatiques. Enfin, dans une Europe entre 
guerres et paix, la santé peut être appréhendée comme une force 
transcendant le politique, voie d’une collaboration nouvelle entre les 
sociétés, entre vainqueurs et vaincus, petites et grandes puissances, 
peuples colonisateurs et libérés, bloc occidental et soviétique. 

 

 

                                                
20  Leo A. Kaprio, L’OMS en Europe : quarante années, l’élaboration d’une politique 

commune de la santé, OMS publications régionales, Série européenne, n° 40, 
1991, p. 13. 
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HUGUES TERTRAIS 

 

 

Au « Congrès mondial » des historiens 

 

Le XXIe Congrès international des sciences historiques (CISH) a réuni à 
Amsterdam, du 22 au 28 août 2010, quelque 1 500 participants. 
L'événement – qui a lieu tous les 5 ans (Sydney 2005, Oslo 2000, Montréal 
1995, etc.) – est important : il offre à la fois une sorte de photographie des 
recherches en cours et donne le ton des tendances historiographiques.  

Les spécificités du site – ville de canaux où la pluie fait quasiment partie 
de la vie quotidienne – ont donné à la séance inaugurale un thème, décliné 
sur tous les continents, celui de l'eau : « Eau et savoir », « L’eau comme 
facteur de l’histoire hollandaise », « L’eau et l’histoire de la Chine », 
« L’eau et l’imaginaire politique en Afrique », « L’eau en Amérique du 
Nord », le tout ponctué d'un petit film de Joris Evens, tout simplement 
titré… La Pluie. 

Le congrès s'est décliné en multiples rendez-vous, organisés par les 
associations et les commissions rattachées au CISH. Trois thèmes majeurs 
ont dominé le début de la semaine : « La chute des empires », « La ville 
produit culturel » et « Religion et pouvoir ». Ensuite et parallèlement, des 
thèmes spécialisés faisaient l’objet de plus de vingt colloques et tables 
rondes. Pour notre part, la Commission d’histoire des relations 
internationales (CHRI) organisait deux rencontres à Amsterdam : 
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• « Sport et relations internationales : historiographie et nouveaux défis », 
en collaboration avec la Société internationale d'histoire de l'éducation 
physique et du sport, organisé par Robert Frank et Thierry Terret – ou 
comment, de Pierre de Coubertin à la Guerre froide en passant par les 
multiples usages du football, le sport offre un reflet des relations 
internationales, à la fois comme mode de relations, souvent 
instrumentalisées, et des forces profondes qui y sont à l'œuvre. 

• « Migrations, transferts culturels et relations internationales » (en deux 
sessions), organisé pour la Commission par Alfredo Canavero. Sur un 
champ de réflexion relativement nouveau – le concept de « transfert 
culturel » ne remonte qu'aux années 1980 – ont été présentées des 
recherches dont beaucoup sont en cours, croisant des études de cas très 
divers par leurs formes, leurs localisations et leurs dimensions, la question 
étant d'évaluer leur impact dans l'histoire des relations internationales. 

En fin de semaine, la Commission d'histoire des relations internationales 
– comme les autres organismes présents au Congrès – a tenu son 
assemblée générale. Un nouveau Bureau a été élu, qui lui-même a 
désigné Hugues Tertrais (Paris) comme président et reconduit Alfredo 
Canavero (Milan) comme secrétaire général. Rappelons que la 
Commission a été créée par René Girault en 1981 : elle aura donc 30 ans 
en 2011. 

En ce qui concerne le Congrès international des sciences historiques, le 
CISH, son Bureau a également été renouvelé à Amsterdam, conformément 
aux dispositions de ses statuts. Ses nouveaux membres exerceront leur 
mandat pendant cinq ans, jusqu’au dernier jour du XXVIIe Congrès, sous la 
présidence de la professeur Marjatta Hietala (Finlande) et avec le 
professeur Robert Frank (France) comme nouveau secrétaire général. 

Quant au lieu du prochain congrès de 2015, décision a été prise de 
l’organiser dans la ville chinoise de Jinan (province du Shandong).  
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Liens & références 

- Avec le CISH et le CHRI : 

http://www.cish.org/F/Membres/Orgint/CIHRI.htm  

- Sur le Congrès : http://blogs.histoireglobale.com/?p=552 

- Le Monde des livres, 3 septembre 2010 - Roger Chartier, « Quand les 
historiens refont le monde ». 

 

 

 

 



 

 


